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Avant -propos  

LõEglise consid¯re les ®lections comme ®tant un exercice essentiel dans toute 

démocratie, o½ lõ®galit® de tous devant la loi doit °tre garantie. Elles doivent °tre 

libres et transparentes. En effet, la d®mocratie, cõest dõabord le respect des droits 

humains et des libertés fondamentales  ; cõest ensuite la s®paration stricte des 

pouvoirs  ; puis, cõest le contr¹le externe et interne des mandataires du peuple ; enfin, 

cõest la participation au pouvoir par la soci®t® civile, donc de tout le peuple. 

Le rapport final dõobservation ®lectorale sur le processus électoral  que la Conférence 

Episcopale Nationale du Congo publie en ce jour est la contribution de lõEglise 

catholique pour lõam®lioration de lõint®grit®, de la transparence et de lõefficacit® du 

processus électoral dans notre pays. Les conclusions et les constatations de ce 

rapport sont exc lusivement fondées sur des informations exactes et crédibles 

fournies par nos observateurs électoraux.  

Les recommandations constructives formulées dans ce rapport  ne visent quõune 

seule chose ; lõam®lioration du processus ®lectoral en République Démocratiq ue du 

Congo. Ces recommandations sont donc une invitation à des actions concrètes et 

r®alisables pour plus dõefficacit®, de comp®tence et de capacit® de la part de toutes 

les parties prenantes aux futures élections.  

 

 

Père Clément MAKIOBO  

Secrétaire Exécut if de JPC/CENCO  
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Abréviations, acronymes et sigles  

AFDC  : Alliance des Forces Démocratiques du Congo  

ANR               : Agence National de Renseignement  

Art.  : Article  

ASBL  : Association Sans But Lucratif  

BBM             : Bokengi Bwa Maponomi  

BCNUDH  : Bureau Conjoint des Nations unies aux Droits de lõhomme   

BVD  : Bureau de vote et de dépouillement  

CACH  : Cap pour le changement  

CADHP  : Charte Africaine des Droit de lõHomme et des Peuples 

CALCC   : Comités Apostoliques des Laïcs Catholiques  

CATD  : Centr e Avancé de Transmission des Données  

CCTD  : Centre de Collecte et de Traitement des Données  

CCU : Convention des Congolais Unis  

CDJP  : Commission Diocésain Justice et Paix  

CEJP  : Commission Episcopale Justice et Paix  

CENCO  : Conférence Episcopale Nati onale du Congo 

CENI   : Commission Electorale Nationale Indépendante  

CEPPS : Consortium for Elections and Political Process Strengthening  (Consortium 

pour le renforcement des élections et le processus politique)  

CI   : Centre dõinscription 

CLC             : Comité Laïc de Coordination  

CLCR : Centre Local de compilation des résultats  

CNDH       : Commission Nationale des Droits de lõHomme 

CNSA : Conseil National de Suivi de lõAccord et du Processus Electoral 

CSAC : Conseil sup®rieur de lõaudiovisuel et de la communication  

CV : Centre de vote  

DUDH  : D®claration Universelle de Droit de lõHomme 

ECT : Eveil de la Conscience pour le Travail et le Développement  

ELMO   : Election Monitoring  

FARDC  : Forces armées de la RD Congo 

FCC : Front commun pour le Congo  

JPC  : Justice et Paix Congo  

LIE   : Loi portant identification et enrôlement des électeurs  
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LUCHA   : Lutte pour le Changement  

MA LIE   : Mesures dõapplication sur la loi portant identification et enr¹lement des 

électeurs 

MBVD  : Membre du bureau de vote et de dépouil lement  

MLC  : Mouvement de Libération du Congo  

MOE   : Mission dõObservation Electorale 

MONUSCO  : Mission de lõOrganisation des Nations Unies pour la stabilisation en RD 

Congo 

MP : Majorité présidentielle  

MSR : Mouvement Social pour le Renouveau  

NTIC   : Nouvelles Technologies de lõInformation et de Communication  

OCT  : Observateur Court Terme   

OGE  : Organe chargé de la Gestion des Elections   

OIF   : Organisation Internationale de la Francophonie  

OLT   : Observateur Long Terme   

ONG  : Organisation Non Gouverne mentales  

ONGDH  : Organisation Non Gouvernementale des droits de lõhomme 

ONU   : Organisation des Nations Unies  

OSC  : Organisation  de la Société Civile  

PALU  : Parti Lumumbiste Unifié  

PIDCP   : Pacte International rel atif aux Droit Civils et Politiques  

PNC  : Police Nationale Congolaise  

PPRD : Parti du Peuple pour la Reconstruction et la Démocratie  

RD Congo  : République Démocratique du Congo  

RFE : Révision du Fichier Electoral   

SEN : Secrétariat Exécutif National  

SEP : Secrétaire Exécutif Provincial  

TCC : The Carter Center  

UA  : Union Africaine  

UDPS : Union pour la Démocratie et le Progrès Social  

UE  : Union Européenne 

UKAID   : United Kingdom Agency International Development  

UNC  : Union pour la Nation du Congo  

UNIKIN  : Université de Kinshasa.  

USAID  : United State Agency International Development   
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Carte de la République Démocratique du Congo avec ses 26 provinces et les pays 

limitrophes   
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I. Synthèse de faits observés et Recommandations  

I.1 Administration électorale  

Généralement, les structures opérationnelles de la Commission Electorale 

Nationales Indépendante (CENI) avaient été opérationnelles. Exceptés plusieurs 

Centres Locaux de Compilation des R®sultats (CLCR) qui nõavaient pas r®ellement 

fonctionné.   

La CENI a r ®pondu favorablement aux demandes dõaccr®ditations des Observateurs 

électoraux de la MOE JPC/CENCO. Ses agents étaient  généralement formés, 

présents et ouverts envers les observateurs, les témoins, les journalistes et les 

citoyens qui, généralement, ont jo ui du droit au libre accès dans toutes les structures 

de la CENI qui étaient ouvertes aux parties prenantes  ; par ailleurs, dans quelques 

cas, ces agents nõont pas fait suffisamment preuve dõouverture et de 

professionnalisme dans leur travail.  

Au sein des structures opérationnelles de la CENI, le personnel comptait au moins 

une femme en son sein. Cependant, beaucoup dõefforts restent ¨ d®ployer en vue du 

respect du principe de la parité homme -femme, constitutionnellement garanti 1. En 

plus, il nõy avait pas assez de femmes qui y ont occupé des postes de responsabilité.  

La CENI a publié le calendrier électoral le 05 novembre 2017. Celui -ci reprenait les 

opérations préélectorales, électorales et postélectorales  ; exceptée la Révision du 

Fichier Electoral (RFE)  dont les activit®s nõavaient pas ®t® call®es dans un 

calendrier dument publié par une décision de la CENI  indiquant entre autres les 

délais-cl®s dont ceux relatifs ¨ lõaccr®ditation des observateurs ®lectoraux, des 

témoins des partis politiques et des jou rnalistes. Cette situation a rendu difficile la 

planification des activités des autres parties prenantes qui ont navigué à vue. En 

outre, la CENI nõa pas respect® son calendrier en ce qui concerne les ®lections 

urbaines, municipales et locales  ; en effet,  la convocation de lõ®lectorat devait avoir 

lieu le 18 mars 2018, comme il est disposé dans ledit calendrier électoral.  

En outre, la Loi portant identification et enrôlement des électeurs, ses mesures 

dõapplication ainsi que les proc®dures op®rationnelles de la RFE nõ®taient pas 

rendues publiques avant le d®but de lõenregistrement des ®lecteurs rendant ainsi 

                                                           
1 ,ÉÒÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ρτ ÄÅ ÌÁ #ÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ Äe la RD Congo 
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difficile le travail des autres parties prenantes dont les Missions dõObservation 

Electorale (MOE).   

5 de 6 membres du Bureau de la CENI, organe exécut if de la gouvernance électorale, 

sont des partisans, cõest-à-dire des d®l®gu®s des partis politiques de lõopposition et de 

la majorit®. Au d®part, ce syst¯me avait le m®rite de garantir lõimpartialit® de cet 

organe en vue de lõint®grit® des r®sultats ¨ publier en vertu du principe de la 

neutralisation des forces. Malheureusement, il a exposé ses limites en ce que la 

MOE JPC/CENCO a observé la méfiance des partis mêmes qui y ont délégué des 

membres. En effet, de tout bord, lõon a assist® aux remplacements intempestifs de 

ces derniers. Par ailleurs, la participation de certains délégués des partis aux 

réunions de leurs familles politiques a donné au Bureau de la CENI une connotation 

partisane.  Ceci semble r®v®ler que cõ®tait une erreur dõinstaller des partisans 

(politiciens) au sein du Bureau de la CENI.  

Lors de ses analyses, la MOE JPC/CENCO a essayé de comprendre le processus de 

désignation et de nomination des membres de la CENI issus de la Société civile. En 

effet, ceux-ci, après leur désignation par les O rganisations de la Société Civile 

(OSC), devaient être approuvés par le Parlement  ; ce qui veut dire quõavant leur 

désignation, ces membres doivent se faire acceptés par la famille politique qui a la 

majorité au Parlement. La MOE JPC/CENCO estime que cette  procédure expose les 

membres de la Société civile délégués à la CENI à des arrangements politiques à 

m°me dõhypoth®quer leur ind®pendance. 

I.2 Sécurité  

La Police Nationale Congolaise (PNC), les autorités politico -administratives et la 

CENI avaient  généralement  discut® dõun plan de s®curisation des op®rations 

®lectorales au niveau des antennes. Cela sõest traduit par la pr®sence des forces de 

sécurité  lors du déploiement des matériels  et dans les structures de la CENI lors de 

différentes opérations. Toutef ois, La MOE JPC/CENCO a constaté que le 

Gouvernement, la CENI et la MONUSCO nõavaient pas correctement mis en ïuvre 

le plan opérationnel de sécurisation des opérations élector ales. En plus, ils nõavaient 

pris au s®rieux les recommandations des Missions dõobservation électorales 

concernant la sécurisation des opérations électorales. Ceci peut justifier la 

prolongation des op®rations de la RFE du fait de lõins®curit® dans lõespace Kasaµ et 

le report des scrutins des les circonscriptions électorales de Yumbi ( province de 

Maïndombe), Beni ville, Butembo et Beni territoire (dans la province du Nord -Kivu).    
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I.3 Education civique et information des électeurs  

Les activit®s dõ®ducation civique et dõinformation des ®lecteurs ont g®n®ralement eu 

lieu au niveau de ch efs-lieux des provinces et des territoires. Plusieurs moyens de 

communication ont été utilisés lors desdites activités, notamment la télévision, la 

radio, les affiches, les dépliants, les mégaphones. Ces activités, menées en plusieurs 

langues dont le Franç ais, le Lingala, le Swahili, le  Tshiluba, le Kikongo et en 

dõautres langues locales, ont ®t® conduites notamment par les Organisations de la 

Société Civile (OSC) et ont exploité les thématiques ci -après : les opérations 

électorales et les questions politiq ues ; elles avaient aussi pris en compte les groupes 

spécifiques tels que les femmes, les jeunes, les nouveaux majeurs ainsi que les 

peuples autochtones pygmées.  

La MOE JPC CENCO a constat® que peu dõactivit®s dõ®ducation civique et 

dõinformation des ®lecteurs ont été menées au niveau des secteurs, chefferies, 

groupements et villages. De plus, tr¯s peu dõactivit®s ont cibl® les personnes de 

troisi¯me ©ge et ¨ mobilit® r®duite. Il y a eu peu dõactivit®s sur la machine ¨ voter 

ainsi que sur la surveillance d e lõint®grit® des r®sultats par la population elle-même. 

La MOE JPC/CENCO a constat®, en outre, quõen d®pit du fait quõelle nõa pas produit 

assez de matériels de sensibilisation, comparativement aux cycles électoraux passés, 

la CENI nõa pas suffisamment et systématiquement impliqué les OSC dans les 

activit®s dõ®ducation civique.  

I.4 Inscription des électeurs dans le CI  

La MOE JPC CENCO a observ® lõop®ration relative ¨ la RFE dans la province pilote 

du Nord -Ubangi et dans toutes les aires opérationnelles ét ablies par la CENI, du 28 

août 2016 au 02  novembre 2017. Il faut rappeler que la CENI avait lancé cette 

opération le 31 juillet 2016, dans la province pilote du Nord -Ubangi. La clôture de 

cette opération devrait avoir lieu le 31 juillet 2017 mais elle est intervenue fin 

janvier 2018, soit six mois après. Ainsi, à la fin des opérations de la RFE, y compris 

celles portant sur le nettoyage, dédoublonnage et consolidation, 40  287 387 sur les 

46.057.894 électeurs inscrits ont été retenus sur la liste électorale.   Cependant, 

jusquõau jour des ®lections, ce fichier ®lectoral ®tait contest® par les partis politiques 

de lõopposition ¨ cause de la pr®sence des ®lecteurs inscrits sans empreintes 

digitales. Par ailleurs, les Observateurs de la MOE JPC/CENCO, présents da ns tous 

les Centres de vote, nõont pas rapport® un seul dõun ®lecteur radi® qui a ®t® interdit 

de voter. La v®ritable question que lõon doit se poser maintenant est de savoir si les 

élections de 2023 ne connaitront pas des reports à cause du déficit de con fiance des 



MOEJPC/CENCO _ Rapport final de lõObservation ®lectorale 

13 

acteurs ¨ lõendroit du fichier ®lectoral en place. Aussi, il est ®vident quõen 2023 ledit 

fichier ne sera pas inclusif.  

La MOE JPC/CENCO a constaté que la CENI a publié les listes électorales 

provisoires apr¯s quõelle ait rendu public, par une Décision, des statistiques des 

électeurs sur base desquelles la répartition des sièges a été faite. Ceci constitue une 

entorse à la fiabilité du fichier étant donné que les listes électorales provisoires sont 

affichées pour permettre les cas de recours (err eurs matérielles, etc.) ou les cas des 

contestations (inscriptions multiples, inscription des personnes qui ne sont pas 

congolais, etc.) le cas échéant. Cette activité a donc fonction de fiabiliser de plus en 

plus les listes ®lectorales et dõaugmenter la confiance des citoyens au fichier 

électoral.     

I.5 Réception, traitement et contentieux des candidatures  

Les op®rations li®es ¨ lõinscription des candidats aux ®lections des d®put®s 

provinciaux ont eu lieu du 24 juin au 08 juillet 2018. Et pour lõ®lection présidentielle 

et les législatives nationales (députés nationaux), ladite inscription était fixée du 25 

juillet au 08 août 2018 2. 

Il est donc important de souligner que la CENI avait généralement bien organisé 

cette activité sur le plan  logistique. Ce qui  a permis aux mandataires et aux 

candidats dõavoir acc¯s ¨ tous les documents dont ils avaient besoin. Ceux des 

candidats qui nõavaient pas de cartes dõ®lecteurs se sont fait enr¹ler au niveau des 

BRTC gr©ce aux kits dõenr¹lement des ®lecteurs3 qui y avaie nt été déployés.  

La MOE JPC CENCO a constat® quelques cas dõirr®gularit®s lors des op®rations de 

réception et traitement des candidatures,  notamment  : 

-  Lõaccr®ditation des observateurs et t®moins a d®but® tardivement, 

occasionnant plusieurs cas dõinterdiction dõacc¯s des observateurs ;  

- Au moment du contentieux des candidatures des députés provinciaux, les 

Cours dõAppel nõ®taient pas encore op®rationnelles dans les provinces ci-

après : Haut -Uele, Haut -Lomami, Kasaï, Kwango, Lomami, Maï -Ndombe, 

Mongala, Sank uru, Sud -Ubangi, Tanganyika et Tshuapa  ; 

-  Lõaffichage des arr°ts nõ®tait pas syst®matique ; 

                                                           
2 Décision N°065/CENI/BUR/17 du 05 novembre 2017, portant publication du calendrier électoral, lignes 21, 22 et 30. 
3 ,ÉÒÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ω ÄÅ ÌÁ ,ÏÉ %ÌÅÃÔÏÒÁÌÅ ÅÔ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ψ ÄÅÓ -ÅÓÕÒÅÓ Äȭ!ÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ,ÏÉ %ÌÅÃÔÏÒÁÌÅ 
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I.6 Campagne électorale  

La MOE JPC/CENCO a constaté que les campagnes électorales pour les élections 

directes (Président de la République, Députés nationaux et Dépu tés provinciaux) et 

indirectes (Sénateurs, Gouverneurs et Vice-gouverneurs) sõ®taient g®n®ralement 

déroulées dans le respect des délais fixés par le calendrier électoral. Ces campagnes 

ont eu lieu sur toute lõ®tendue du territoire national pour les ®lections directes et 

dans les h®micycles pour les indirectes. Cependant, il a ®t® observ® aussi quõil y a eu 

usage du personnel de lõEtat et des biens publics (v®hicule, moto, etc.) notamment 

par les candidats issus de lõancien r®gime lors de la campagne relative aux scrutins 

du 30 décembre 2018.  

Par ailleurs, les discours des candidats étaient généralement pacifiques. Toutefois, 

quelques-uns ont incité à la haine, au tribalisme et à la violence ayant occasionné de 

pertes en vies humaines, notamment dans les vil les de Lubumbashi, de Kalemie et 

de Mbuji -Mayi bien que la Police, les FARDC, la Garde Républicaine et la 

MONUSCO aient été présents.  

I.7 Opérations de vote  

a) Aménagement des Bureaux de vote et de dépouillement  

La MOE JPC/CENCO a constaté que, généraleme nt, les bureaux de vote et de 

d®pouillement (BVD) avaient ouvert avant 9H30õ, except®s plusieurs autres qui ont 

ouvert après cette heure; ils étaient  généralement équipés en matériels électoraux 

essentiels, à savoir, la liste électorale, la liste de votan ts par dérogation, le registre 

de vote par d®rogation, lõurne, les bulletins de vote, la machine ¨ voter, lõisoloir et 

lõencre ind®l®bile. Toutefois, lõaffichage de la liste des candidats, de la liste de 

votants par dérogation et de la liste électorale dan s les BVD nõ®tait pas 

systématique.  

b) Vote 

Il sied de noter que, généralement, les Membres du bureau de vote respectaient la 

proc®dure de lõouverture de vote et les proc®dures de vote notamment la vérification 

de lõidentit® des ®lecteurs, la v®rification de lõabsence de lõencre sur les doigts, 

lõapposition de la signature sur la liste dõ®margement et/ou le registre de vote par 

d®rogation, lõapplication de lõencre ind®l®bile sur le doigt apr¯s le vote. Toutefois, 

dans plusieurs autres Bureaux de Vote (BV), la v®rification de lõencre ind®l®bile et le 

comptage des bulletins avant les op®rations de vote nõ®taient pas syst®matiques. 
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La MOE a constat® que, g®n®ralement, lõisoloir ®tait plac® ¨ un endroit garantissant 

le secret du vote.  

Les observateurs de JPC/CEN CO ont observ® quõil y avait des ®lecteurs qui 

demandaient lõassistance. La majorit® dõentre eux ont affirm® avoir librement op®r® 

leur choix à la suite de cette assistance lors des interviews leur accordées.  

La MOE JPC/CENCO a relev® lõinterruption momentan®e de vote ¨ cause dõune 

panne de la machine à voter dans plusieurs bureaux de vote. Il a été constaté 

également que cette interruption avait duré plu s dõune heure dans beaucoup de 

bureaux de vote.  

La MOE JPC/CENCO a constaté que la majorité des BV ava ient clôturé les 

op®rations de vote apr¯s 17h00õ et que plusieurs ®lecteurs ®taient encore sur la file 

dõattente apr¯s cette heure. Elle avait en outre constat® que la carte de cl¹ture ¨ la 

fermeture du bureau de vote était généralement imprimée par la mac hine à voter. 

Cette carte était souvent signée par les membres du bureau de vote et les témoins 

présents.  

Les observateurs de JPC/CENCO avaient également signalé que certains individus 

détenaient illégalement des matériels électoraux, notamment la machine  à voter 

ainsi que les fiches des résultats.  

c) Dépouillement  

Dõune mani¯re g®n®rale, la proc®dure de d®pouillement ®tait respect®e. Toutefois, il 

y a eu des bureaux de d®pouillement o½ il avait ®t® constat® que les urnes nõ®taient 

pas restées scellées avant le début du dépouillement et que le numéro de scellé ne 

correspondait pas ¨ celui de scell® lors de lõouverture.  

Il avait été également constaté que la signature, par toutes les parties présentes 

concernées (MBVD, témoins et les 5 électeurs présents) du PV de dépouillement, de 

la Fiche de résultats de la machine à voter  et de la Fiche de résultats sur base du 

comptage manuel  nõ®tait pas toujours syst®matique. Il convient de souligner que 

lõaffichage dõune copie de la fiche des r®sultats conforme nõ®tait pas toujours 

systématique dans plusieurs BVD . 

d) Incidents du jour du scrutin  

Lors du déroulement des opérations de vote, les observateurs de la MOE 

JPC/CENCO avait observ® plusieurs incidents ¨ lõint®rieur de sites de vote. Il sõagit 
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notamment de  disfonctionnements de la machine à voter, du non -respect du 

périmè tre de sécurité, de  cas de violences, de lõinterdiction dõacc¯s ou de lõexpulsion 

des certains observateurs et témoins, du bourrage des urnes, de la confiscation de 

kit de vote, etc. Il sied de so uligner que plusieurs de ces incidents ®taient ¨ lõorigine 

de lõinterruption momentan®e des op®rations dans les BVD. 

e) Publication des résultats provisoires  

La CENI a publié les résultats provisoires des scrutins du 30 décembre 2018 le 09 

janvier 2019 . Dans son communiqué rendu public au lendemain de cette publication 

ainsi que dans son texte pr®sent® devant le Conseil de S®curit® de lõONU, CENCO 

avaient recommandé que la CENI publie les résultats par Bureau de vote pour plus 

de transparence car les résult ats collectés par les Observateurs de la CEN CO à 

partir des fiches des résultats affichées devant les Bureaux de dépouillement ne 

correspondaient pas avec ceux publiés pas la CENI.  

I.8 Les parties prenantes  

a) Société civile et citoyens  

Généralement les Organ isations de la Société Civile ont fonctionné librement et 

certaines avaient déployés des observateurs lors de différentes opérations 

électorales. Toutefois, il convient de souligner que cette présence des observateurs, 

outre ceux de la MOE JPC/CENCO, SYMOC EL et AETA , était faible.  

b) Partis et Regroupements politiques  

La MOE JPC/CENCO a constaté que plusieurs partis/regroupements politiques, 

malgr® une assise nationale, nõont pas de si¯ges ou représentation s, dans certains 

territoires. Généralement, ces parti s/regroupements politiques nõont organis® 

aucune activit® dõ®ducation civique et information des ®lecteurs. En effet, la majorit® 

de ces partis affirmaient nõavoir pas b®n®fici® dõoutils de sensibilisation sur le 

processus électoral auprès de la CENI.  Il a  été aussi constaté la faible présence des 

témoins des partis et regroupements politiques lors de différentes opérations 

électorales. 

c) Juridictions devant accueillir les contentieux électoraux  

Il sied de noter aussi que les magistrats et agents de lõordre judicaire nõavaient pas 

encore bénéficié du renforcement des capacités en matière de contentieux électoral 

jusquõ¨ la veille du d®but du contentieux des candidatures. 
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Les observateurs de JPC CENCO ont interviewé les justiciables rencontrés au 

niveau des Cours dõAppel et la majorit® ont affirm® que les difficult®s majeures pour 

accéder aux juridictions étaient liées aux moyens financiers, à la distance et 

lõins®curit®. Ces justiciables nõont pas de confiance totale en la justice. Par ailleurs, 

du côté des infrastructures, il a ®t® observ® que la plupart des Cours dõAppel ne 

dispose pas de bonnes infrastructures et des équipements adéquats. Il sied de noter 

que la plupart des juridictions congolaises nõont pas de syst¯me dõarchivage 

numérique.  

I.9 Elections de s Sénateurs et des Gouverneurs  

La MOE JPC/CENCO a observ® lõ®lection des S®nateurs dans 24 provinces et celle 

des Gouverneurs dans  23 provinces. Les agents et le matériel  électoraux y avaient 

été déployés comme prévu. Les Observateurs, les Témoins et les J ournalistes 

avaient été accrédités et ont joui du libre accès aux opérations y afférentes. 

Cependant, il a ®t® rapport® que ces scrutins indirects ont eu lieu sur fond dõune 

corruption généralisée sous le regard des communautés.  

Au regard des faits observ és qui précèdent, la MOE JPC/CENCO formule les 

recommandations suivantes  :  

Au Président De La République  

1. De faire observer la p®riodicit® dans lõorganisation des ®lections ; 

2. De faire respecter le nombre des mandats du Président de la République et 

des Gouverneurs  ; 

3. De faire respecter  la durée des mandats des élus  

Au Parlement  

4. De veiller à la stabilité du cadre légal en évitant des révisions inopportunes et 

intempestives du code électoral, surtout dans les 6 mois qui précèdent 

lõorganisation des scrutins ; 

5. De modifier la Loi portant identification et enrôlement des électeurs afin que 

cette op®ration soit continue, au lieu dõattendre la veille des scrutins pour les 

déclencher ;  

6. De retirer lõexigence du seuil l®gal de repr®sentativit® comme condition 

dõadmission ¨ lõattribution des si¯ges afin de promouvoir lõinclusion et la 

transparence  ;  
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7. De réduire le taux des frais de dépôt de candidature pour promouvoir le droit 

et la possibilit® dõ°tre ®lu pour tous ; 

8. Dõins®rer le principe de double degr® de juridiction dans la Loi électorale 

spécialement en ce qui concerne le contentieux des candidatures  ;  

9. De rendre obligatoire la parit® homme femme lors de lõ®tablissement des 

listes de candidature  ;  

10. De revenir ¨ la disposition qui encourageait lõidentification et lõenr¹lement des 

congolais r®sidents ¨ lõ®tranger remplissant les conditions l®gales. 

11. De doter la CENI dõun bureau compos® exclusivement des techniciens 

électoraux issus des confessions religieuses et des organisations de la société 

civile qui travaillent d ans les domaines dõ®ducation civique et dõobservation 

®lectorale, en vue de garantir lõimpartialit® dans la conduite des op®rations 

électorales. Les confessions religieuses et les organisations de la société civile 

déposent des dossiers uniques (par poste)  auprès du Président de la 

République ;  

12. De contr¹ler lõex®cution des fonds allou®s ¨ la CENI pour lõorganisation des 

élections tels que prévus dans la loi de finances de chaque année . 

Au Gouvernement  

13. De mettre en place et de rendre opérationnelle la Commi ssion 

Interinstitutionnelle charg®e de fixer et dõallouer les subventions aux partis 

politiques à des fins de fonctionnement ou des campagnes électorales.  

14. De veiller ¨ lõex®cution des fonds allou®s ¨ la CENI pour lõorganisation des 

élections prochaines. (Q uestion du financement des prochaines élections dans 

le respect du délai constitutionnel ) ; 

15. De veiller ¨ la mise en ïuvre du plan de s®curisation du processus ®lectoral 

en vue, notamment, de protéger le personnel électoral, les autres parties 

prenantes, le  matériel et les infrastructures électoraux ainsi que la libre 

expression aux élections ;  

16. De proc®der ¨ lõidentification de la population afin de constituer le fichier 

g®n®ral et de d®livrer la carte dõidentit® nationale aux citoyens congolais . 
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A la CEN I  

17. De prendre des mesures utiles en vue de la tenue, dans le délai, des élections 

urbaines, municipales et locales en toute transparence  ; 

18. De prendre toutes les dispositions conséquentes pour éviter toute tentative de 

fraudes électorales lors des élections urbaines, municipales et locales  ; 

notamment de publier les résultats par Bureau de vote. Faute de quoi, ces 

scrutins peuvent entrainer le pays dans une escalade des conflits 

communautaires  ;  

19. Dõafficher les listes ®lectorales provisoires avant la publication des 

statistiques des él ecteurs. 

Au Conseil Sup®rieur de lõAudiovisuel et de la Communication (CSAC) 

20. De mettre à jour sa Directive relative à la campagne électorale à travers les 

m®dias en vue de veiller au respect du principe dõ®galit® de production des 

activités, écrits, déclarations, ainsi que la publication des programmes entre 

les candidats.  

Aux Partis politiques  

21. De recruter, former, faire accréditer et déployer leurs témoins à tous les 

niveaux des op®rations ®lectorales afin dõavoir des proc¯s-verbaux pour 

soutenir  leurs recours, le cas échéant.  

Aux Organisations de la Société Civile  

22. Dõintensifier les activit®s dõ®ducation civique et dõinformation des ®lecteurs et 

de travailler en synergie en vue de couvrir lõensemble du pays.  

Au Conseil Supérieur de la Magistrature  

23. Dõinstaller les Cours et Tribunaux dõordre administratif ; 

24. Dõintensifier les activit®s de renforcement des capacit®s du personnel 

judiciaire en mati¯re des contentieux ®lectoraux sur lõensemble du territoire 

national . 

Aux Cours et Tribun aux 

25. De statuer sur les contentieux électoraux en toute responsabilité, 

indépendance et impartialité (LT) ;  
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Au Peuple Congolais  

26. Dõ®viter tout sentiment de tribalisme, de discrimination et des actes de 

vandalisme en vue de promouvoir et de renforcer lõunit® nationale, le respect 

et la tolérance réciproque.  
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II. Historique électoral  et Contexte Socio-politique   

II.1 Historique électoral   

Les élections présidentielle, législatives nationales et provinciales en RD Congo 

viennent de se tenir le 30 décembre 2018 . Celles des sénateurs et des gouverneurs 

des provinces ont respectivement eu lieu le 14 mars et le 10 avril 2019. Les autres 

®lections sont en cours. Il sõagit dõune troisi¯me exp®rience des ®lections 

démocratiques.  

Il faut mentionner que les élections p résidentielle, législatives nationales et 

provinciales ont été plusieurs fois reportées. En effet, pour respecter le délai 

constitutionnel, le calendrier électoral du 12 février 2015 avait prévu ces élections le 

19 d®cembre 2016. LõAccord politique global inclusif du Centre Interdiocésain les  

prévoyait avant décembre 2017. Le calendrier électoral du 5 novembre 2017, qui 

programmait toutes les 11 élections, avait reporté les élections présidentielle, 

législatives nationales et provinciales au 23 décembre 201 8. Cependant, trois jours 

avant leur tenu la CENI les a finalement reportées au 30 décembre 2018.  

Il sied de noter aussi que le scrutin des sénateurs était prévu le 6 mars 2019, avant 

dõavoir lieu le 14 mars 2019.  

Il convient de rappeler quõen RD Congo, les premières élections ont été organisées en 

1957, par le pouvoir colonial. Apr¯s lõaccession du pays ¨ lõind®pendance, le 30 Juin 

1960, le Gouvernement central avait également organisé les élections générales en 

mai 1960.  

De 1960 à nos jours, la RD Cong o a connu plusieurs élections. Cependant, les 

®lections v®ritablement d®mocratiques nõont eu lieu quõen 2006. Sur les 11 scrutins 

que pr®voyait le calendrier ®lectoral de lõ®poque, seuls le pr®sidentiel, les législatifs 

nationaux et provinciaux  ainsi que c eux des Sénateurs et des gouverneurs de 

provinces ont eu lieu. Les autres scrutins, à savoir ceux des conseillers communaux, 

des conseillers des secteurs/chefferies,  des conseillers urbains, des bourgmestres, des 

chefs des secteurs et des maires ne se sont pas tenu. Aucune raison nõavait ®t® 

avancée officiellement.  

Les ®lections de 2006 ont ®t® organis®es au terme dõune transition d®cid®e par 

lõAccord global et inclusif, sign® ¨ Pretoria, en Afrique du Sud, et qui a mis fin aux 

années de dictature, des gue rres récurrentes qui déchiraient le pays depuis 1996 et 
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dõune gestion coll®giale du pays par le gouvernement congolais et les groupes 

rebelles. 

La deuxième expérience des élections démocratiques a été vécue en 2011. 

Malheureusement, le pays nõa tenu que les élections présidentielle et législatives 

nationales. Les 9 scrutins restant pr®vus par le calendrier ®lectoral nõont pas ®t® 

organisés pour des raisons financières, officiellement. Ils ont été reprogrammés dans 

le calendrier électoral du 12 février 2015.  Le dernier scrutin devait avoir lieu le 27 

novembre 2016. Mais, aucun scrutin nõa ®t® organis® ¨ cause de nombreuses 

contraintes.  

Il sied de souligner que les résultats des élections présidentielle, législatives 

nationales et provinciales de 2006 et de 20 11 ont été contestés, plongeant le pays 

dans des crises politiques. En 2006, la crise politique née de la contestation des 

r®sultats de lõ®lection pr®sidentielle obtenus par Joseph Kabila et Jean-Pierre 

Bemba, deux candidats arrivés en tête parmi les 33 en  lice, et qui devaient 

sõaffronter au 2ème tour, avaient déclenché une guerre entre les troupes de ces deux 

protagonistes dans les rues de la commune de la Gombe, ¨ Kinshasa. La paix nõ®tait 

r®tablit que gr©ce ¨ lõaccord intervenu entre les deux candidats. La résolution de 

crise politique intervenue à la suite des élections de 2011 avait nécessité 

lõorganisation des concertations nationales. 

II.2 Contexte  

Les résultats des élections présidentielle, législatives nationales et provinciales 

(ainsi que des gouv erneurs) tels que publiés par la CENI ont fait  lõobjet dõune forte 

contestation. La RD Congo semble avoir deux Présidents de la République  : un, en 

fonction, proclamé et  investi par la Cour Constitutionnelle et un autre qui continue 

de réclamer une quelconqu e victoire à travers les meetings populaires . A ce sujet, la 

déclaration préliminaire de la MOE JPC/CENCO affirme que «  les données en sa 

possession ne correspondaient pas aux données publiées par la CEN I  ». 

Le Président non proclamé, qui revendique la vic toire ¨ lõ®lection pr®sidentielle, a 

entamé une tournée aux niveaux national et international pour dénoncer le hold -up 

électoral parce que la victoire du peuple a été volée. Il avait même déposé une 

requête au niveau de la Cour africaine des droits de l'ho mme et des peuples, après 

avoir ®crit ¨ lõUnion Africaine lui proposant lõorganisation de nouvelles ®lections en 

RD Congo. 
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Le contexte de ces élections faisait déjà craindre des contestations. Il a été 

caractérisé par des éléments ci -après : 

a) La réforme éle ctorale  

La nouvelle loi électorale a été promulguée le 24 décembre 2017 par le Président de 

la République, modifiant et complétant celle du 12 février 2015. Il importe de 

préciser que lors des débats au Parlement, trois questions divisaient la classe 

polit ique congolaise, les députés nationaux et les sénateurs  : le seuil d'éligibilité, la 

machine ¨ voter et la caution ¨ payer par les candidats. Lõannexe ¨ la loi ®lectorale 

portant sur la répartition des sièges pour les élections législatives, provinciales, 

urbaines, municipales et locales a été promulguée le 8 mai 2018.  

Au niveau de la justice électorale, la Cour Constitutionnelle, dont les juges étaient 

arriv®s fin mandat, a connu le d®c¯s dõun juge et la d®mission de deux autres. Ces 

juges ont été remplacé s par des personnalités éminentes de la Majorité 

présidentielle désignées, alors que la procédure prévue était le tirage au sort. Cette 

désignation a été contestée par l'opposition et la société civile qui ont vu dans cet 

acte la volonté de la MP de contrô ler la Cour Constitutionnelle. Cette situation a 

entrain® la  m®fiance de lõopinion face ¨ cette Cour ¨ lõapproche des ®lections4. 

b) Le manque de consensus  

Le manque de consensus a été observé notamment autour du fichier électoral et de 

lõutilisation de la machine à voter.  

Sõagissant du fichier ®lectoral, les diff®rentes Missions dõObservation Electorale 

(MOE), dont celle de Justice et Paix Congo de la Conférence Episcopale Nationale du 

Congo (CENCO) et de lõUnion Europ®enne (UE) ont formul® des recommandations 

en vue de lõam®lioration de prochains scrutins, suite aux graves irr®gularit®s ayant 

marqu® les ®lections de 2011. Parmi ces recommandations, figuraient lõaudit du 

fichier ®lectoral, lõaudit externe du fichier ®lectoral et la r®vision inclusive du fichier 

électoral 5. 

Répondant à ces recommandations, la CENI a mené des opérations dans le cadre de 

la fiabilisation dudit fichier et la stabilisation de la cartographie opérationnelle. Les 

résultats de ces opérations ont été présentés, le 22 mai 2015 à Kinsh asa. 
                                                           
4 Le risque de manipulation des Cours et Tribunaux ainsi que des lois à des fins politiciennes, au regard du 
contexte politique, était perceptible et à craindre. (Voir Rapport JPC/CENCO sur la cartographie de 
juridiction).  
5 -ÉÓÓÉÏÎ ÄÅ ÓÕÉÖÉ ïÌÅÃÔÏÒÁÌ ÄÅ Ìȭ5ÎÉÏÎ %ÕÒÏÐïÅÎÎÅ ÅÎ 2ïÐublique Démocratique du Congo, Rapport final, 
RESUME. Septembre 2014. p. 7. 
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Puis, à la demande de la CENI, le fichier électoral a été audité par les experts de 

lõOrganisation Internationale de la Francophonie (OIF), du 17 juillet au 1er aout 

20156. A lõissue de lõaudit, ces experts ont conclu que les op®rations de fiabilisation 

nõapportaient ç pas les garanties dõun fichier ®pur® et conforme aux normes en 

vigueur  »7. Sur base de leurs conclusions 8, ils ont formulées des recommandations 9 à 

lõattention de la CENI, dont la suppression des doublons et des personnes d®c®d®es 

ainsi que lõinsertion de nouveaux majeurs, dan s lõobjectif dõarriver ¨ obtenir un 

fichier électoral inclusif et fiabilisé 10.  

Toujours ¨ lõinvitation de la CENI, les experts du Consortium pour le Renforcement 

des Elections et le Processus Politique (CEPPS) ont dé ployé, du 25 mai au 17 juin 

2016 ¨ Kinshasa, une ®quipe dõ®valuation afin dõexaminer les questions relatives ¨ 

lõinscription des ®lecteurs et aux pr®paratifs ®lectoraux. Au terme de lõ®valuation, ils 

avaient  émis des recommandations à la CENI, au gouvernem ent, aux partis 

politiques, ¨ la soci®t® civile et ¨ la communaut® internationale pour lõam®lioration 

du processus ®lectoral. Trois options assorties chacune dõavantages et inconv®nients 

avaient ®t® propos®es par lõ®quipe des experts : 

1. Utilisation des list es électorales existantes (sans mise à jour), le fichier de 

2011 ;  

2. R®alisation dõune mise ¨ jour partielle des listes existantes en y int®grant les 

nouveaux majeurs  ;  

3. Révision complète des listes électorales. 11 

Ces experts avaient recommandé aux autorités  nationales de sõengager dans un 

®change inclusif avec lõensemble des parties prenantes afin dõaboutir ¨ un accord 

politique global permettant de fixer les modalités de révision du fichier électoral et 

lõadoption dõun calendrier consensuel12.  

                                                           
6 Cf. CEPPS, !ÐÐÕÉ ÁÕ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ïÌÅÃÔÏÒÁÌ ÅÎ 2$#Ȣ 2ÁÐÐÏÒÔ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ. 18 juillet 2016, pp. 28-31. 
7 OIF, -ÉÓÓÉÏÎ ÄȭÁÕÄÉÔ ÄÕ ÆÉÃÈÉÅÒ ïÌÅÃÔÏÒÁÌ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ $ïÍÏÃÒÁÔÉÑÕÅ ÄÕ #ÏÎgo. Rapport. p. 21. 
8 OIF, Op.cit. pp. 20-22. 
9 Idem, pp. 22-23. 
10 Idem, p. 23. 
11 /)&ȟ -ÉÓÓÉÏÎ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ïÌÅÃÔÏÒÁÌ ÅÎ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÄïÍÏÃÒÁÔÉÑÕÅ ÄÕ #ÏÎÇÏ ÄÕ ςτ ÁÖÒÉÌ ÁÕ φ ÍÁÉ 
2017, pp. 9-10. 
12 Nations Unies, 2ÁÐÐÏÒÔ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÓÉÏÎ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ des besoins électoraux. République démocratique du Congo. 
Kinshasa, 24 avril au 10 mai 2016, p. 35. 
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Il sied de souligner que bien avant, au terme de lõatelier dõ®valuation du processus 

®lectoral, organis® du 03 au 09 d®cembre 2015 par la CENI, lõoption avait  été levée 

de procéder à la révision totale du fichier électoral. 13 

A mi -parcours des opérations de refonte du f ichier électoral, la CENI a adressé une 

requ°te ¨ lõOIF, le 18 mars 2017, en vue de son soutien « pour réaliser une première 

évaluation de ce processus »14. La mission déployée en RDC du 30 avril au 14 mai 

2017, avait comme objectifs «  dõ®valuer : 

¶ Lõ®volution du cadre juridique et réglementaire relatif aux opérations 

®lectorales et en particulier de lõenr¹lement des ®lecteurs ; 

¶ La préparation de la gestion du contentieux électoral ;  

¶ Les procédures applicables pour la refonte du fichier électoral ;  

¶ La cartogr aphie et le plan opérationnels de la refonte du fichier électoral ;  

¶ Lõ®tat dõavancement de la collecte des donn®es des ®lecteurs. »15. 

A lõissue de ces travaux, la mission a adress® des recommandations16 aux autorités 

nationales, à la CENI, aux partis politi ques et aux candidats, à la société civile et 

aux partenaires techniques et financiers ainsi quõ¨ lõOIF. Il sõagissait notamment  :  

¶ Dõenvisager une session extraordinaire de  deux chambres, pour adopter la loi 

portant r®partition des si¯ges, la fin de lõenrôlement devant intervenir après 

le 15 juin 2017, date de la clôture de la session parlementaire ordinaire ;  

¶ De communiquer sur le calendrier des op®rations dõenr¹lement, incluant i)  les 

périodes de déploiement à Kinshasa, ii)  dans les postes consulaires à 

lõ®tranger, iii)  les d®lais envisag®s pour la consolidation et lõ®puration des 

données du fichier, iv)  le traitement des candidatures et v) la révision du 

cadre juridique, etc.  

A la fin des opérations de révision du fichier électoral, soit six mois après la  date 

pr®vue par la CENI au lancement de ces op®rations, 46.057.894 dõ®lecteurs ont ®t® 

inscrits dans la liste électorale dont 52% hommes et 48% femmes 17. Après le 

nettoyage de ce fichier avec le concours d'une société lituanienne, Neuro Technology 

BTC, la CENI a pu détecter et radier 5,3 millions de cas de doublons ainsi que 

902.290 mineurs. Ce qui fai t quõun total de 40.287.387 dõ®lecteurs inscrits 

                                                           
13 CENI, Rapport annuel. Juin 2015-Mai 2016. P. 83. 
14 OIF, -ÉÓÓÉÏÎ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ïÌÅÃÔÏÒÁÌÅ ÅÎ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ $ïÍÏÃÒÁÔÉÑÕÅ ÄÕ #ÏÎÇÏȢ 2ÁÐÐÏÒÔ ÆÉÎÁÌ. p. 7. 
15 Ibid. 
16 OIF, Op. cit., pp. 5-6. 
17 #ÈÉÆÆÒÅÓ ÁÖÁÎÃïÓ ÐÁÒ  ÌÅ ÐÒïÓÉÄÅÎÔ ÄÅ ÌÁ #%.) ÌÏÒÓ ÄÅ ÌÁ ÒïÕÎÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÓÓÅÍÂÌïÅ ÐÌïÎÉîÒÅ ÅØÔÒÁÏÒÄÉÎÁÉÒÅ ÄÅ ÌÁ 
CENCO, Kinshasa, 15 février 2018. 
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constituai t le fichier électoral congolais 18. Ce fichier avait permis à la CENI 

dõ®laborer le texte relatif ¨ la répartition de sièges 19 afin de le soumettre au 

Parlement, par le truchement du Minist¯re de lõint®rieur, pour son adoption comme  

annexe à la loi électorale 20. 

Ce fichier ®lectoral a ®t® encore audit® par lõOIF qui a d®tect® la pr®sence dõenviron 

6 millions  dõ®lecteurs inscrits sans empreintes digitales.  

Face à cette situation, la CENCO avait adressé une correspondance à la CENI 

sollicitant un audit citoyen du fichier ®lectoral, en compl®ment de lõaudit men® par 

lõOIF, dans lõobjectif de soutenir le travail de la CENI «  par lõévaluation de la 

fiabilité du fichier électoral en vue de renforcer la confiance, en proposant des 

mesures dõencadrement, le cas ®ch®ant », en vue dõobtenir un consensus autour de ce 

fichier.  

Lõintroduction de la machine ¨ voter dans le système électoral congolais quant à elle, 

renvoie au vote électronique qui peut être effectué via une urne électronique ou 

encore par internet. Dans ce système, le choix se fait soit par vote ou comptage en 

utilisant une machine électronique 21. Cependant, le code électoral congolais proscrit 

lõapplicabilit® du  mode de vote ®lectronique pour ç les élections en cours ». Par 

ailleurs, la Commission Electorale de la République de Corée du sud (NEC) avait 

exprimé "de sérieuses inquiétudes à propos de l'introduc tion obligatoire de la 

machine à voter en RDC, malgré la situation politique instable et un environnement 

vuln®rable, le faible taux dõinfrastructures ®lectriques et l'®tat des routes, le fort 

taux d'illettrisme et le climat tropical pouvant conduire à un mauvais 

fonctionnement des machines". Cependant, le Président de la CENI se disait ne pas 

être officiellement saisi par la centrale électorale sud -coréenne et  considérait la 

machine à voter comme une introduction de nouvelles technologies de vote manuel 22. 

Il convient cependant de reconnaître que , m°me si cette d®cision de lõintroduction 

dõune nouvelle technologie pouvait °tre conforme ¨ lõesprit et ¨ la lettre de la loi 

                                                           
18 Décision n°007/CENI/BUR/ du 06 Avril 2018 portant publication des statistiques des électeurs par entité 
électorale. 
19 Ce texte ÃÏÍÐÒÅÎÄ ÈÏÒÍÉÓ ÌȭÅØÐÏÓï ÄÅ ÍÏÔÉÆȟ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÄÅ ÒïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÄÅ ÓÉîÇÅȟ ÌÁ ÌÉÓÔÅ ÄÅ ÃÉÒÃÏÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ 
électorale, les statistiques et le nombre des sièges par circonscription électorale. 
20 Il faut signaler que la loi n°17/013 du 24 Décembre 2017 modifiant et complétant la loi électorale, a été 
promulguée sans les annexes sur la répartition de siège.  #ÅÔÔÅ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÄÕÅ ÁÕ ÆÁÉÔ ÑÕȭÁÕ ÍÏÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ 
promulgation de la loi précitée, les opérations  ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÅÎÒĖÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ïÌÅÃÔÅÕÒÓ ÏÒÇÁÎÉÓïÅÓ ÐÁÒ ÌÁ 
Commission Electorale Nationale Indépendante étaient encore en cours. 
21 Implementing and overseeing electronic voting and counting technologies, international foundation for 
electoral systems (IFES) 2013. Page2 3, 24.   
22 Propos du président de la CENI lors des assises de la rencontre national de JPC/CENCO avec 26 
coordonnateurs provinciaux de CDJP, Avril 2018, Kinshasa 
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®lectorale, la CENI nõavait pas tenu compte de la situation politique instable, du 

faible taux dõinfrastructures ®lectriques, du taux d'illettrisme et du climat tropical 

pouvant conduire au dysfonctionnement des machines à voter. A ce sujet, la 

Conf®rence Episcopale Nationale du Congo avait demand® ¨ la CENI dõaccepter une 

étude approfondie d e la machine à voter par des experts nationaux et 

internationaux,  et sõ®tait dite perplexe par le fait que lõintroduction de ladite 

machine dans le syst¯me ®lectoral congolais ne faisait pas lõunanimit®. En effet, 

pour les Ev°ques, lõusage de cette machine prédisait des contestations des résultats 

des prochaines élections.  

A la demande de la CENI, des experts de l'organisation britannique Westminster 

Foundation for Democraty avaient analys® la machine ¨ voter. A lõissue de leur 

travail, ils ont rendu leur r apport le 17 septembre 2018, à Kinshasa. Il convient de 

signaler que ces experts n'avaient toutefois pas eu la possibilité de réaliser un audit 

et une certification du logiciel ainsi que du matériel. Leur étude était limitée 

uniquement aux fonctionnalités de la machine ainsi quõaux caract®ristiques du 

matériel et du logiciel telles que présentées par la CENI. Leur rapport énumérait au 

total 15 recommandations destinées à atténuer les risques dont l'impact et la 

probabilité étaient les plus élevés . A titre d õillustration, les experts recommandaient 

que soient désactivés les communications externes, carte SIM et wifi, jusqu'au 

moment où ceux -ci étaient nécessaires. Ils avaient également proposé que le nombre 

maximum des bulletins de vote par machine à voter so it limité à 660 pour 

« empêcher un excès de votes ». 

c) La déstabilisation des partis politiques  

Un autre élément qui préparait dé jà les contestations était la dé stabilisation des 

partis politiques. Tout avait commencé quand les présidents de sept partis 

poli tiques dits groupe de 7 (G7) de la Majorité présidentielle (MP) avaient adressé 

une lettre ouverte au Président de la République dans laquelle ils dénonçaient le 

flou savamment entretenu par leur autorité morale sur ses intentions au sujet des 

échéances de 2016. En réponse à cette prise de position, des révocations et 

démissions en cascade des frondeurs de la Majorité ont été constaté ainsi que le 

dédoublement des partis politiques. Cette situation a occasionné le passage du G7 

dans le camp de lõopposition. 

En vue des élections prochaines, la CENI a rappelé, avec insistance, la nécessité 

impérieuse pour les partis et regroupements politiques de se mettre en règle avant 

le 26 mars 2018 avec le Ministre de tutelle au sujet des éléments ci -après : la 

dénominati on, le logo du parti ou regroupement politique, lõadresse physique, le nom 
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de la personne qui engage le parti ou groupement politique et son numéro de 

téléphone23. Sõexprimant sur les questions de d®doublement de partis politiques,  le 

CNSA avait auparavant  recommand® notamment au minist¯re de lõint®rieur et 

sécurité de ne considérer que le Mouvement Social pour le Renouveau (MSR) couvert 

par lõarr°t® minist®riel du 23 janvier 2016 et lõUnion pour la D®mocratie et le 

Progr¯s Social (UDPS) de Limete et par lõoccasion lõinvalidation des autres partis24 

ayant la même dénomination.  

Une fois que ceci avait été fait, le Vice -ministre, Ministre de lõint®rieur et s®curit® 

avait déposé à la CENI la liste des partis et regroupements politiques, sans pourtant 

la rendre p ublic.  

Il est important de préciser que pour mieux compétir aux différentes élections, les 

partis politiques se sont coalisés en plateformes  électorales. Le Front Commun pour 

le Congo (FCC) regroupait la MP, lõopposition et quelques organisations de la société 

civile au pouvoir ainsi que des ind®pendants. Les partis politiques de lõOpposition se 

sont regroupés au sein de la coalition Lamuka 25 (« Réveille -toi  », en lingala). 

Cependant, lõUDPS et lõUNC se sont rapidement d®solidaris®s des autres partis 

politi ques en créant une autre coalition dénommée Cap pour le Changement  

(CACH ).  

En outre, un débat sur la problématique de la double nationalité en rapport avec les 

élections avait été engagé, suscitant des controverses dans la classe politique. 

Dõaucuns d®nonaient le fait que la double nationalit® nõ®tait ®voqu®e que pour les 

personnalit®s de lõOpposition politique nõayant pas particip® au gouvernement dans 

le but de les écarter du processus électoral.  

Cette question de la double nationalité avait beaucoup p réoccupé la CENCO qui 

redoutait la mont®e des conflits identitaires et lõinstrumentalisation de la justice 

                                                           
23 Communiqué de presse n°005/CENI/2018 
24 Décisions n°001/CNSA/2018 du 21 mars 2018 et n°002/CNSA/2018 du 23 Mars 2018sur la question de 
ÄïÄÏÕÂÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 0ÁÒÔÉÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓȢ ,Á ÐÒÅÍÉîÒÅ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÁÕÒÁÉÔ ÁÌÌï Û ÌȭÅÎÃÏÎÔÒÅ Ìȭ!'0) ÄÁÎÓ  ÓÏÎ ÐÏÉÎÔ 6Ȣφ ÑÕÉ 
ÓÔÉÐÕÌÅ ÑÕÅ ÌÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ ÐÒÅÎÁÎÔÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÁÕ -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÔïÒÉÅur de rapporter son arrêté 
N°25/CAB/VPM/MININTER SEC/EB/001/2016 du 23 janvier 2016 enregistrant un parti politique qui porte 
la dénomination du Mouvement Social pour le Renouveau (MSR) comme parti politique.  
25 Composée de Jean-Pierre BEMBA GOMBO, Martin FAYULU MADlDl, Vital KAMERHE, Moise KATUMBI 
CHAPWE, Freddy MATUNGUTU MBUYAMU, Adolphe MUZITO, Félix TSHISEKEDI TSHIIOMBO, leaders de 
l'opposition congolaise représentant respectivement les forces politiques  de l'Opposition ci-après : 
MOUVEMENT DE LIBERATION DU CONGO(MLC) et Alliés, DYNAMIQUE DE L'OPPOSITION (DO), UNION POUR 
LA NATION CONGOIAISE (UNC) et Alliés, ENSEMBLE POUR LE CHANGEMENT (ENSEMBIE), CONGO NA 
BISO/SYNERGIE ELECTORALE NOTRE CONGO (CNB/SYENCO), NOUVEL ELAN (NOUVEL) ainsi que I'UNION 
POUR LA DEMOCRATIE ET LE PROGRES SOCIAL (UDPS) et Alliés.  
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pour le règlement des comptes politiques. La CENCO rappelait que la loi devrait 

°tre appliqu®e dõune mani¯re impartiale. 

d) Lõirr®gularit® du cycle des scrutins  

Pour mettre fin au cycle électoral de 2011, les nouvelles élections devraient se tenir 

avant lõexpiration du mandat du Pr®sident de la R®publique, le 19 d®cembre 2016. 

Le fait que ces élections, surtout la présidentielle ainsi que les législatives  

nationales et provinciales, nõont pas ®t® organis®es a plong® le pays dans une crise 

politique. En effet, s elon la Constitution de la RD Congo du 18 Février 2006 telle que 

modifiée à ce jour, toutes les institutions à mandat électif ont une durée de 5 ans .  

Pour résoudre celle -ci, un dialogue national inclusif a été organisé, après 

consultation de diff®rentes composantes de la soci®t® congolaise par le chef de lõEtat. 

En effet, cõest le samedi 28 novembre 2015 lors dõun message radiot®l®vis® que le 

chef de lõEtat Joseph Kabila annonait la convocation dõun çdialogue politique 

national inclusif  », sans précision de date ni de lieu.  

Il faut rappeler que lõorganisation dudit dialogue a connu une impasse durant 

longtemps.  Pour tenter de résoudre cette impasse,  

plusieurs tractations ont vu le jour, notamment celle 

de la CENCO.  Les parties prenantes au dialogue, de 

la cit® de lõOUA, avaien t signé un accord le 18 octobre 

2016. Mais ce dialogue aura  été jugé de non inclusif. Alors , la CENCO a proposé au 

Président de la R®publique lõorganisation dõun autre dialogue plus inclusif. Tenu 

sous la médiation de la CENCO, ce dialogue a abouti à la signature, le 31 décembre 

2016, de lõç Accord Politique Global et Inclusif du Centre Interdiocésain de 

Kinshasa  ». Cet Accord prévoyait  notamment :  

¶ La non représentation du président  

¶ La non organisation du référendum  

¶ Lõorganisation des ®lections pr®sidentielle, l®gislatives nationales et 

provinciales, en une seule séquence, au plus tard en décembre 2017  ; 

¶ Une refonte totale du fi chier ®lectoral et lõ®valuation de lõOp®ration 

dõenr¹lement des ®lecteurs, une fois tous les deux mois; 

¶ La gestion inclusive des affaires publiques au niveau de lõex®cutif national 

pendant la période pré -®lectorale et ®lectorale, en vue dõassurer lõ®quilibre 

institutionnel et de garantir à tous un traitement égal durant tout le 

processus électoral. Les modalités pratiques de cette participation inclusive 

devraient être déterminées par un arrangement particulier à convenir entre 

les parties prenantes et qui devrait faire partie int®grante de lõAccord ; 

« Toutes les institutions à mandat 
électif ont une durée de 5 ans » 

Constitution RDC 
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¶ Un Gouvernement de la République dirigé par le Premier Ministre présenté 

par lõOpposition politique non signataire de lõAccord du 18 octobre 2016/ 

Rassemblement  ; 

¶ Lõorganisation des ®lections cr®dibles, transparentes et apaisées dans le délai 

convenu comme la mission prioritaire du Gouvernement de la République, à 

lõinstar des Institutions ¨ mandat ®lectif.  

¶ La mise en place dõune institution dõappui ¨ la d®mocratie charg®e du suivi de 

la mise en ïuvre de lõAccord  appelée « Conseil National de Suivi de lõAccord 

et du processus électoral (CNSA)  » dont la mission était de veiller au respect 

de lõAccord politique par tous les animateurs des Institutions et dõassurer le 

suivi ainsi que lõ®valuation de sa mise en ïuvre en vue de garantir 

lõorganisation des ®lections cr®dibles, transparentes et apais®es. 

Cependant, lõArrangement particulier, qui nõa pas ®t® sign® au terme du dialogue du 

Centre Interdiocésain, a été modifié puis signé par quelques parties prenantes, le 2 7 

avril 2017, lors dõune c®r®monie pr®sid®e par le pr®sident de l'Assembl®e nationale 

et celui du Sénat au Palais du peuple.  

Le pr®sident du CNSA ne sera d®sign® que le 22 juillet 2017, au cours dõune r®union 

co-présidée par les présidents de deux chambres  du Parlement. Cette désignation a 

®t® qualifi®e de contraire ¨ lõAccord du 31 d®cembre 2016 par certains signataires de 

celui -ci. Il convient de noter que cette institution importante, appelée à jouer un 

grand r¹le dans le processus ®lectoral, nõa ®t® mise en place que tardivement et sans 

quõil y ait une loi organique lõinstituant. Cette derni¯re nõinterviendra que le 13 

novembre 2018.  

A la suite de lõAccord du 18 octobre 2016, le Pr®sident de la R®publique avait nomm® 

un Premier ministre, le 17 novembre 2016. Lõordonnance pr®sidentielle portant 

nomination du Gouvernement a ®t® sign®e le 19 d®cembre 2017. Apr¯s lõAccord du 

31 décembre 2016, un autre Premier ministre a été nommé en date du 7 avril 2017. 

Cette nomination du Premier ministre a été jugée contr aire ¨ lõesprit et ¨ la lettre de 

lõAccord de la St Sylvestre tant au niveau national quõinternational. Lõordonnance 

présidentielle portant nomination de ce Gouvernement a été signée le 10 mai 2017. 

Ce Gouvernement avait deux missions principales  : lõorganisation des élections et 

lõam®lioration du social. 

LõAccord du 31 d®cembre 2016 invitait ç le Conseil National de Suivi de lõAccord 

(CNSA) ¨ sõacquitter convenablement de ses t©ches et ¨ r®aliser des ®valuations 

régulières avec la CENI et le Gouvernement s ur le processus électoral  ». 
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Il a ®t® constat® malheureusement que la mise en ïuvre de cet Accord, fruit dõun 

large consensus, a souffert dõun manque de volont® politique. Cependant, la mise en 

place du CNSA, la désignation, par le Président de la Républiq ue, du candidat de sa 

plateforme politique ¨ lõ®lection pr®sidentielle et lõorganisation des ®lections du 30 

décembre 2018 ont été considérées comme une application partielle mais importante 

de lõAccord. 

Alors quõelles ®taient pr®vues en une seule s®quence et au plus tard en décembre 

2017 par lõAccord dit de la Saint-Sylvestre, les élections présidentielle , législatives 

nationales et provinciales ont été reportées et fixées au 23 décembre 2018 par le 

calendrier électoral publié par la CENI, le 05 novembre 2 017. Ces élections se sont 

finalement tenues le 30 décembre 2018, sauf dans les circonscriptions électorales de 

Beni, Beni ville et Butembo ville, en province du Nord -Kivu, ainsi que Yumbi, dans 

la province de Mai -Ndombe, où elles ont été organisées le 31 mars 2019 26. 

En pr®paratif de ces ®lections, la CENI avait convoqu® lõ®lectorat le 23 juin 2018, 

puis a procédé à la réception et traitement des candidatures.  

Pour la présidentielle, la CENI avait réceptionné 25 candidatures , dont celle dõune 

femme. Après  traitement des dossiers desdites candidatures, 6 dossiers ont été 

déclarés non recevables pour motif de non -conformit® aux conditions dõ®ligibilit®, en 

violation notamment des dispositions des articles 72 de la Constitution, 9 et 10 de la 

loi électorale 27. Après la contestation des listes devant la Cour Constitutionnelle, 2 

candidatures ont été réhabilitées par cette dernière faisant un total de 21 

candidatures.  

Concernant les législatives nationales, la CENI avait enregistré 15.505 

candidatures. De celles -ci, 15.222 avaient été déclarées recevables et 283 

irrecevables. Au total, 200 requêtes avaient été introduites en contestation des listes 

provisoires. Ces requêtes portaient entre autres sur la nationalité, les candidatures 

multiples, les corrections dõerreurs mat®rielles, les conflits dõint®r°t entre certains 

candidats et leurs anciennes formations politiques, etc. A lõissue de lõexamen de ces 

requêtes, 56 ont été déclarées recevables et fondées. Au terme des contestations, la 

CENI a publié une liste défin itive de 15.355 candidats.  

                                                           
26 Voir Décision N°055/CENI/BUR/18 du 26 décembre 2018 complétant la décision N°050/CENI/BUR/18 du 
20 décembre 2018 portant modification du calendrier des élections présidentielle, législatives et provinciales 
tel que publié par la décision N°065/CENI/BUR/17 du 05 novembre 2017. 
27 0ÏÕÒ ÌÁ #%.)ȟ ÌÅ ÍÏÔÉÆ ÄÅ ÌȭÉÒÒÅÃÅÖÁÂÉÌÉÔï ÄÅ ÃÅÓ ÄÏÓÓÉÅÒÓ ÒÅÐÏÓÅÎÔ ÓÕÒ ÌÁ ÖÉÏÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅÓ 
articles 72 de la Constitution, 9 et 10 de la loi électorale. 
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Pour les législatives provinciales, 19  640 candidatures ont été retenues par la CENI 

après examen des contestations des listes.  

Il sied de rappeler que les l®gislatives provinciales nõont ®t® organis®es quõune seule 

fois, en novembre 2006. Ce qui revient à dire que les députés provinciaux ainsi que 

les membres des gouvernements provinciaux en place avant les élections de 2018 

avaient tr¯s largement d®pass® les d®lais de leurs mandats tels quõimpartis dans la 

Constitution de la R.D . Congo. 

En vue de régulariser la situation sus -évoquée, le calendrier électoral global, publié 

par la CENI le 12 f®vrier 2015, avait pr®vu dõorganiser lõ®lection des d®put®s 

provinciaux le 25 octobre 2015 et celle des gouverneurs et vice -gouverneurs le 31  

janvier 2016. Par ailleurs, la loi de programmation déterminant les modalités 

dõinstallations de nouvelles Provinces, promulgu®e le 28 f®vrier 2015, programmait 

lõ®lection des gouverneurs et vice-gouverneurs de 21 nouvelles Provinces, par les 

députés prov inciaux élus en 2006, au mois de juillet 2015. Ce scrutin avait été 

finalement report® au d®but du mois dõoctobre 2015, officiellement faute de moyens. 

Tous ces scrutins (celui du calendrier global de la CENI ainsi que celui de la loi de 

programmation) nõont pas eu lieu.  

Apr¯s quelques mois dõadministration provisoire dirig®e par des Commissaires 

spéciaux, l a CENI  a finalement publié, le 10 février 2016, le calendrier réaménagé 

de lõ®lection de Gouverneurs et Vice-gouverneurs des 21 nouvelles Provinces 28. Pour 

ce faire, les candidats avaient jusquõau 20 f®vrier 2016 pour d®poser leurs dossiers 

de candidature. Sur 135  candidatures  reçues au départ, 97 dossiers ont été délibérés 

et 76 candidatures  ont été retenues  sur la  liste  provisoire. Après le traitement  d es 

recours par les cours dõappel, 10 dossiers ont ®t® recal®s, 66 listes de candidatures 

ont été retenues définitivement. Cette élection a eu lieu le 26 mars 2016. Les Cours 

dõAppel ont publi® les r®sultats d®finitifs le 08 avril 2016 tandis que les ordonnances 

dõinvestiture des Gouverneurs et Vice-gouverneurs élus étaient intervenues le 09 

avril 2016.  

Il sied de souligner que les élections des conseillers communaux, des consei llers des 

secteurs/chefferies, des conseillers urbains, des bourgmestres, des ch efs des secteurs 

et des maires, bien que prévues dans différents calendriers électoraux depuis 2006, 

nõont jamais eu lieu jusquõ¨ ce jour. 

                                                           
28Décision n°ππσȾ#%.)Ⱦ"52Ⱦρφ  ÐÏÒÔÁÎÔ ÒïÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÃÁÌÅÎÄÒÉÅÒ ÄÅ ÌȭïÌÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÇÏÕÖÅÒÎÅÕÒ ÅÔ ÖÉÃÅ-
gouverneurs de nouvelles provinces. 
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La gestion du temps, dans lõorganisation de diff®rentes op®rations ®lectorales, a eu 

aussi un impact négatif sur la régularité du cycle des scrutins. En effet, le retard 

enregistré par exemple dans la constitution du fichier 

électoral a occasionné la tenue tardive des élections de 

2018.  

Par ailleurs, dõautres facteurs comme le non respect des 

calendriers électoraux, le  manque de volonté politique, le 

manque de financement de différentes opérations, la 

situation sécuritaire, etc., ont aussi joué un rôle dans le non respect de la régularité 

des scrutins.  

e) Le découpage territorial  

Le découpage territorial avait sans doute c ontribu® ¨ lõirr®gularit® des scrutins. En 

effet, les élections de 2006 et de 2011 se sont déroulées avec la subdivision 

administrative de la RD Congo en 11 provinces. Pour se conformer à la Constitution 

qui dispose que la RD Congo est constituée de 26 pro vinces, la Loi de 

programmation n°15/004 du 28 février 2015 déterminant les modalités d'installation 

de nouvelles provinces  a été promulguée  le 2 mars 2015, par le Chef de lõEtat. 

Saisie par la CENI dans sa requête 29 du 29 juillet 2015, la Cour Constituti onnelle a 

rendu un arrêt le 8 Septembre 2015 qui ordonnait au Gouvernement de prendre 

«sans tarder les dispositions transitoires exceptionnelles pour faire régner l'ordre 

public, la sécurité et assurer la régularité ainsi que la continuité des services pub lics 

dans les provinces » nouvellement créées.  

Répondant à l'Arrêt de la Cour Constitutionnelle, le Président de la République a, 

par lõOrdonnance nÁ15/081 du 29 Octobre 2015, nommé des Commissaires spéciaux 

et des Commissaires spéciaux adjoints du Gouvern ement charg®s dõadministrer les 

nouvelles provinces. Il sied de noter que cette nomination était critiquée parce que 

                                                           

29  La CENI avait saisi la Cour Constitutionnelle du chef de deux demandes, à savoir: 
ɀ ,ȭÉÎÔÅÒÐÒïÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃle 10 de la loi de programmation n° 15/004 du 28 février 2015  
ÄïÔÅÒÍÉÎÁÎÔ ÌÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÐÒÏÖÉÎÃÅÓ ÅÔ ÄÅ ÃÅÌÌÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ρφψ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ÎЈ πφȾππφ 
du 09 mars 2006 portant organisation des élections présidentielle, législatives, provinciales, urbaines, 
municipales et locales, telle que modifiée et complétée par la loi n° 11/003 du 25 juin 2011 et par celle n° 
15/001 du 12 février 2015. 
ɀ ,ȭÁÖÉÓ ÄÅ ÌÁ #ÏÕÒ ÓÕÒ ÌÁ ÐÏÕÒÓÕÉÔÅ ÄÕ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ïÌÅÃÔÏÒÁÌ ÔÅÌ ÑÕÅ ÐÌÁÎÉÆÉï ÐÁÒ ÌÁ ÄïÃÉÓÉÏÎ Äe la CENI n° 
001/CENI/BUR/15 du 12 février 2015 portant publication du calendrier des élections provinciales, urbaines, 
ÍÕÎÉÃÉÐÁÌÅÓ ÅÔ ÌÏÃÁÌÅÓ ÄÅ ςπρυ ÅÔ ÄÅÓ ïÌÅÃÔÉÏÎÓ ÐÒïÓÉÄÅÎÔÉÅÌÌÅ ÅÔ ÌïÇÉÓÌÁÔÉÖÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÍÅÎÔ Û ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎȟ ÄÁÎÓ 
le délai, des élections provinciales prévues le 25 octobre 2015. 

La gestion du temps, le non 
respect des calendriers 

électoraux, le manque de volonté 
politiqueé ont eu un impact 

négatif sur la régularité du cycle 
des scrutins en RDC 
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contraire ¨ la Constitution. Cõest la raison pour laquelle, dans son message du 24 

novembre 2015, la Conférence Episcopale Nationale du Con go (CENCO) avait 

constat® que la R.D. Congo pr®sentait un visage hybride avec, dõun c¹t®, 5 Provinces 

dotées des Assemblées provinciales et dirigées par des Gouverneur s et Vice-

gouverneurs  élus et, de lõautre, 21 Provinces dirig®es par des Commissaires sp®ciaux 

et Commissaires spéciaux adjoints nommés.  

Bien que constitutionnelle, la mise en place de nouvelles provinces a été considérée 

par dõaucuns comme une mani¯re de retarder la tenue des ®lections de 2016 et par 

conséquent inopportune.   

f) Lõenvironnement tendu  

Lõenvironnement tendu dans lequel se sont d®roul®es les op®rations ®lectorales a ®t® 

considéré comme une stratégie utilisée par le pouvoir en place pour retarder les 

®lections. En effet, dõaucuns estimaient que depuis lõexpiration du second mandat de 

Joseph Kabila, en décembre  2016, le président congolais et son régime multipliaient 

«les stratagèmes, y compris criminels, pour tenter de conserver le pouvoir  »30, une 

mani¯re dõorganiser ç le chaos pour ne pas préparer les élections  »31. La situation 

sécuritaire était caractérisé par une «  insécurité quasi -généralisée à travers le 

territoire national  ». « Cõest le cas au Grand Kasaµ o½ les affrontements entre les 

forces de lõordre et les miliciens ont caus® beaucoup de pertes en vies humaines. »32. 

En outre,  « Le Nord -Kivu, le Tanganyika et lõIturi comptent ®galement beaucoup de 

victimes humaines et de déplacés internes dus aux affrontements entre les forces de 

lõordre et les rebelles ainsi quõaux tensions accrues entre ethnies et communaut®s, 

telles quõentre les Batwa et les Bantous  »33. Il faut ajouter à ce tableau la 

recrudescence de la violence dans le territoire de Beni -Butembo, dans la province du 

Nord -Kivu, et les violences communautaires dans le territoire de Yumbi, dans la 

province de Mai -Ndombe. A Kin shasa, des attaques comme celle de la prison 

centrale ou du marché central étaient «  utilis®es dans lõintention de discr®diter et 

dõaccuser lõopposition politique »34, « à travers un discours de stigmatisation des 

opposants, des d®fenseurs des droits de lõhomme, des militants pro démocratie  »35. 

Cette ins®curit® ®tait lõune des cons®quences de la crise politique due ¨ la non 

organisation des élections dans le délai constitutionnel.   

                                                           
30 « RDC : « Le régime Kabila organise le chaos pour ne pas préparer les élections » ». Disponible sur 
https://www.lemonde.fr/afrique/article/2017/12/22/le -regime-kabila-organise-le-chaos-pour-ne-pas-
preparer-les-elections_5233691_3212.html, consulté le 7 avril 2019. 
31 Idem. 
32 CENCO, Le Pays va très mal. Debout, Congolais ! Décembre 2017 approche. Kinshasa, 23 juin 2017. N° 2. 
33 Idem, n° 11. 
34 « RDC : « Le régime Kabila organise le chaos pour ne pas préparer les élections » ». Op. Cit. 
35 Idem. 

https://www.lemonde.fr/afrique/article/2017/12/22/le-regime-kabila-organise-le-chaos-pour-ne-pas-preparer-les-elections_5233691_3212.html
https://www.lemonde.fr/afrique/article/2017/12/22/le-regime-kabila-organise-le-chaos-pour-ne-pas-preparer-les-elections_5233691_3212.html
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En plus de lõins®curit®, une tension politique et sociale est rest®e vive ¨ cause du 

refus de la Majorit® au pouvoir de mettre en ïuvre les autres mesures de 

d®crispation politique mentionn®es dans lõAccord de la ç Saint-Sylvestre », 

notamment les cas dits « emblématiques » dont la libération de certains prisonniers 

politiques et lõabandon de poursuites judiciaires contre quelques hommes politiques 

rest®s en exil. Certains candidats ont ®t® emp°ch®s de rentrer au pays. Dõautres ont 

vu leurs candidatures invalidés manifestement pour des raisons non convaincantes.  

La tension politiq ue et sociale était également due au fait que des libertés 

fondamentales comme le droit de manifester étaient «  refusées aux opposants 

politiques et à la société civile  »36. A ce sujet, le Bureau Conjoint des Nations Unies 

aux Droits de lõHomme (BCNUDH ) avait noté une forte augmentation des atteintes 

aux Droits de lõhomme durant la p®riode pr®®lectorale. Cette augmentation globale 

est restée préoccupante, notamment au vu des violations de plus en plus 

généralisées des droits civils et politiques, de la persi stance des restrictions de 

lõespace d®mocratique37. 

Parmi les manifestations publiques pacifiques, il convient de citer celles qui étaient 

initiées par le Comité Laïc de Coordination (CLC) 38 successivement le 31 décembre 

2017, le 21 Janvier et le 25 février 2018, dans la ville de Kinshasa, pour réclamer 

« lõapplication int®grale è de lõAccord du 31 d®cembre 2016. Ces manifestations ont 

aussi eu lieu dans dõautres provinces du pays.  

Plusieurs cas de violations des Droits de lõHomme ont ®t® constat®s et d®noncés au 

cours de ces manifestations publiques, par JPC/CENCO et plusieurs autres 

Organisations des d®fenses des droits de lõhomme. Ces violations avaient ®t® 

confirm®es aussi par la Commission ad hoc dõenqu°te mixte d®nomm®e CEM-3121 

du Ministère des Droits Humains 39. Il convient de noter que les organisations de la 

soci®t® civile sõ®taient retir®es de cette Commission, qui ®tait charg®e de travailler 

sur les all®gations et atteintes relatives aux droits de lõhomme en lien avec les 

                                                           
36 « RDC : « Le régime Kabila organise le chaos pour ne pas préparer les élections » ». Op. Cit. 
37 ,ÉÒÅ ÌÁ ÎÏÔÅ ÄÕ "#.5$( ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÔÅÎÄÁÎÃÅÓ ÄÅÓ ÖÉÏÌÁÔÉÏÎÓ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÅÎÔÒÅ ÊÁÎÖÉÅÒ ÅÔ 
juin 2018 
38 ,Å #,# Á ÕÎÅ ÒÅÃÏÇÎÉÔÉÏÎ ÃÁÎÏÎÉÑÕÅ ÐÒÏÖÉÓÏÉÒÅ ÄÅ Ìȭ!ÒÃÈÉÄÉÏÃîÓÅ ÄÅ +ÉÎÓÈÁÓÁ ÃÏÍÍÅ ÕÎÅ !ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÐÒÉÖïÅ 
Attestation de reconnaissance provisoire du Cardinal, Archevêque de Kinshasa N°Réf : ARKIN/LMP/7193/17 
du 15 Novembre 2017 
39 #ÅÔÔÅ ÃÏÍÍÉÓÓÉÏÎ Á ïÔï ÃÒïïÅ ÐÁÒ ÌȭÁÒÒðÔï ÍÉÎÉÓÔïÒÉÅÌ .ЈππρȾ#!"Ⱦ-).Ⱦ$(Ⱦςπρψ ÄÕ πρ ÆïÖÒÉÅÒ ςπρψ ÓÕÒ ÌÅÓ 
allégations et atteintes relatives aÕØ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÅÎ ÌÉÅÎ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÍÁÎÉÆÅÓÔÁÔÉÏÎÓ ÄÕ σρ $ïÃÅÍÂÒÅ ςπρχ 
et 21 Janvier 2018. Cette commission était composée de délégués du Ministère des Droits Humains, du 
Ministère de la Justice et Garde de sceaux, de la Commission Nationale des Droits dÅ Ìȭ(ÏÍÍÅ ɉ#.$(Ɋȟ ÄÅ ÌÁ 
ÓÏÃÉïÔï ÃÉÖÉÌÅȟ ÄÕ "ÕÒÅÁÕ #ÏÎÊÏÉÎÔ ÄÅ .ÁÔÉÏÎÓ 5ÎÉÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ $ÒÏÉÔ ÄÅ Ìȭ(ÏÍÍÅ ɉ"#.5$(Ɋ ÅÔ ÄÕ "ÕÒÅÁÕ ÄÅ 
ÌÉÁÉÓÏÎ ÄÅ Ìȭ5ÎÉÏÎ !ÆÒÉÃÁÉÎÅȢ 
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manifestations du 31 décembr e 2017 et 21 janvier 2018. La Société Civile estimait, 

en effet, quõaucune des recommandations adress®es au Gouvernement nõa ®t® mise 

en application un mois après la publication du rapport de ladite Commission.  

La question de lõutilisation de la machine ¨ voter et la présence dans le fichier 

®lectoral dõenviron 6 millions  dõ®lecteurs inscrits sans empreintes digitales avaient 

également occasionné la tenue de plusieurs marches et réunions publiques 

pacifiques, à travers le pays, par les partis et regroupemen ts politiques de 

lõOpposition, les mouvements citoyens et quelques organisations de la soci®t® civile. 

g) La tension diplomatique  

Le non respect des d®lais constitutionnels pour la tenue des ®lections, de lõAccord de 

la Saint -Sylvestre ainsi que des droits de  lõhomme avaient conduit ¨ la d®gradation 

des relations diplomatiques entre Kinshasa et la communauté internationale. Soit 

dit en passant que les ®v°ques de la CENCO et dõautres organisations de la soci®t® 

civile avaient mené un plaidoyer au niveau nationa l, sous-régional, régional et 

international en vue du changement de la situation évoquée ci -haut.  A la suite de ce 

plaidoyer, la communauté internationale avait exercé une forte pression sur la RD 

Congo à cet effet. On a alors constaté une forte tension d iplomatique entre la 

communauté internationale et la RD Congo. Cette tension avait amené le pays à 

prendre des décisions qui pénalisaient davantage le peuple congolais 40, notamment 

la fermeture de la Maison Shengen et la réduction du nombre des vols de la 

compagnie Brussels Airlines.  

  

                                                           
40 Point de presse du Secrétariat général de la CENCO sur les préoccupations de la CENCO sur les enjeux 
sociopolitique 13 Avril 2018. 
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III. MOE JPC /CENCO  

Justice et Paix Congo est une structure de la Conférence Episcopale Nationale du 

Congo (CENCO) chargée des questions des droits humains, de gouvernance et 

décentralisation, de justice sociale, de promotion d e la culture de la paix à la lumière 

de la doctrine sociale de lõEglise ainsi que dõ®ducation civique et ®lectorale. Dans le 

cadre de ce dernier programme et plus particuli¯rement en mati¯re dõobservation 

électorale, Justice et Paix Congo a mis en place sa  Mission dõObservation Electorale 

(MOE JPC/CENCO) structurée et basée sur un plan de communication bien élaboré.  

III.1 Objectif de la Mission    

La MOE JPC/CENCO vise comme objectif 

principal dõ®valuer dans quelle mesure un 

processus électoral respecte le cadre légal national 

et met en pratique les principes universellement 

applicables aux élections libres, transparentes et 

démocratiques.  

Les activit®s dõobservation ®lectorale de cette Mission permettent de renforcer la 

responsabilité et la transparence, a ugmentant par là même la confiance, au plan 

national comme international, dans ledit processus.  

Pour atteindre cet objectif et dans le but de contribuer ¨ lõam®lioration du processus 

électoral ainsi que la consolidation de la démocratie en RD Congo, la MOE  

JPC/CENCO a produit et publié régulièrement des rapports, assortis des 

recommandations, sur lõ®volution du processus ®lectoral, élaborés à partir des 

r®sultats dõ®valuation comparativement aux standards internationaux en mati¯re 

dõ®lections d®mocratiques. En tant que telle, elle observe de manière systématique, 

objective, impartiale et professionnelle le processus électoral.  

Dans le souci de cette objectivité, impartialité et professionnalisme, JPC es t partie 

de la mise en place dõune Equipe -cadre et dõun Centre de Collecte et de Traitement 

des Données (CCTD) de sa Mission, de la production des outils de collecte des 

donn®es (formulaires dõobservation), du recrutement, de la formation, de 

lõaccr®ditation et du d®ploiement des observateurs sur les diff®rents sites 

dõobservation.  

Voir dans quelle mesure un processus 
électoral respecte le cadre légal national et 

met en pratique les principes 
universellement applicables aux élections 
libres, transparentes et démocratiques. 
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III.2 Structure de la Mission  

Outre lõorgane d®cisionnel qui est assur® par le Comit® permanent des Ev°ques et le 

Secrétariat exécutif de JPC, au niveau national, la MOE JPC/CENCO est supervisée 

au quotidien et directement par le Char gé de Programme Educ ation civique et 

®lectorale assist® par le Charg® de Formation, le Charg® de suivi de lõObservation 

®lectorale, la Charg®e de Communication, les membres de lõunit® du CCTD 

coordonné par un IT, ainsi quõune ®quipe de dix  analystes. Les services dõappoint 

(logistique, finances, sécurité et secrétariat administratif) viennent également en 

appui à la Mission. Au niveau provincial, la Mission est structurée en 25  

coordinations provinciales et 168 points focaux disséminés à travers les différe ntes 

circonscriptions électorales des députés nationaux. Au niveau des territoires et 

secteurs/chefferies, ces Points focaux  qui , du reste sont des Observateurs Long 

Terme (OLT), coordonnent les activités des autres OLT, Observateurs Court Terme 

Superviseu rs (OCTS). Ces derniers, à leur tour , supervisent les activités des 

Observateurs Court Terme (OCT). Voir organigramme ci -dessous. 
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Figure 1. Organigramme de la mission d'observation National de la CEJP/CENCO  
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III.3 Recrutement, f ormation et déploiement des observateurs  

Pour les diff®rentes op®rations ®lectorales, JPC/CENCO a recrut® par lõentremise 

des directeurs des Commissions 

Diocésaines Justice et Paix 

(CDJP), les observateurs sur 

base des critères mis en place et 

à la lumièr e des standards 

universellement acceptables. 

Parmi ces critères, on peut 

citer  : le niveau dõ®tude (°tre au 

moins dipl¹m® dõEtat), la parit® 

homme-femme, la disponibilité, 

la résidence, avoir suivi avec 

succès la formation prévue.  

Figure 2. Photo de famille après la formation des observateurs au Nord Ubangi  

A propos de la formation, celle -ci est tir®e dõune gamme vari®e des modules 

notamment les modules BRIDGE 41 (Administration électorale, Observation 

électorale, Inscription des élec teurs, Genre et Elections, Éducation Civique et 

Information des Électeurs, Médias et Elections, Résolution des litiges électoraux, 

Vote, Dépouillement et Résultats, Technologie électorale, etc.)  ; les Nouvelles 

Technologies de lõInformation et de Communication (NTIC) utilisées pour la 

transmission de données ainsi que les standards internationaux pour les 

élections démocratiques.  

La facilitation des formations des observateurs est assurée par une équipe des 

Supers Formateurs mis à niveau avant toute format ion. Ces Supers Formateurs, 

Facilitateurs dõatelier et semi accr®dit®s BRIDGE, ®taient d®ploy®s dans les 

chefs-lieux des provinces pour former les Observateurs Long Terme dûment 

recrutés, pour une moyenne de 5 jours. Ces derniers, à leur tour, étaient dépl oyés 

dans les circonscriptions électorales pour former les Observateurs Court Terme.  

Pour les scrutins combinés du 30 décembre 2018, JPC/CENCO a procédé au 

recrutement de 54 Super s Formateurs (SF), 1026 OLT dont 168 Points focaux, 

40 000 OCT et 402 Agents du Call Center (ACC). Ce recrutement a eu lieu 

conformément au plan de travail élaboré et à la lumière des critères établis repris 

                                                           
41 BRIDGE signifie Building Resources in Democracy, Governance et Elections. )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄÅ 
développement professionnel modulaire axé sur les processus électoraux. BRIDGE représente une 
initiative unique dans laquelle cinq organisations leaders dans le domaine de la démocratie et de la 
ÇÏÕÖÅÒÎÁÎÃÅ ÓÅ ÓÏÎÔ ÅÎÇÁÇïÅÓ ÃÏÎÊÏÉÎÔÅÍÅÎÔ Û ïÌÁÂÏÒÅÒȟ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÔ ÍÁÉÎÔÅÎÉÒ ÌÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄÅ 
cours et les ateliers les plus complets disponibles, conçus pour être utilisés comme un outil dans un cadre 
plus large de développement des capacités. 
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dans le document « Recrutement des Observateurs à Long et à Court Terme (OLT 

et OCT). Scrutins du 23 décembre 2018  » (Voir An nexe) 

Figure 3. Schéma de formations en 
cascade 

Quant à la formation des 

observateurs, JPC a procédé 

par des cascades à la lumière 

du schéma ci-contre :  

1° La mise à niveau des supers 

formateurs a eu lieu du 23 au 

27 novembre 2018. Cette 

formation a conn u la 

participation de 54 SF dont 12 

Femmes. Cette formation a été 

assurée par une équipe de 4 

Facilitateurs, tous Accrédités 

Bridge du niveau Facilitateurs 

dõatelier. 

2Á La formation des OLT sõest d®roul®e sur toute lõ®tendue du pays dans la 

période du 03 au 12 décembre 2018. Cette formation, qui concernait 1026 OLT, a 

été assurée par les SF déployés en binôme dans les chefs -lieux des provinces ainsi 

que la Ville de Beni.  

3Á La formation des OCTS par les OLT, dõune part, sõest d®roul®e dans les chefs-

lieux des territoires et villes qui constituent les circonscriptions électorales des 

d®put®s nationaux. Dõautre part, les OCTS ont form® chacun au plus un OCT 

dans les sites de vote et ce, conform®ment ¨ lõagenda ®labor®. 

4Á La formation des 408 ACC sõest d®roul®e dõabord par la formation dõune ®quipe 

de 42 ACC, ensuite par celle des autres ACC dans 6 différents sites à travers la 

ville de Kinshasa (1 Site du Centre Interdiocésain, 1 Site du Centre Carter, 2 

Sites de UCC-Limete et 2 Sites de UCC -Mont -Ngafula).  

Il  convient de souligner ici que toutes ces formations se sont déroulées 

conformément à la planification et agendas établis. Voir tableau synthétique ci -

dessous : 
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Tableau 1  : Programmation des formations en prévision des scrutins du 30 

décembre 2018 

N° Niv eau de la 

formation/ participants  

Lieux/sites  Facilitateurs  Observations  

1 Mise à niveau des SF 

(Facilitateurs JPC et 

Coordonnateurs 

provinciaux)  

Kinshasa  Equipe cadre 

JPC/TCC 

Formation de 4 

jours, soit du 23 au 

27 novembre 2018 

2 Formation des OLT  Chefs-lieux 

des Provinces 

+ Ville de 

Beni  

58 Supers 

Formateurs   

Formation de 4 

jours. A partir du 03 

décembre 2018, 

selon le voyage des 

facilitateurs  

3 Formation des OCT -S  Villes et 

Chefs-lieux 

des territoires  

OLT  Formation de 3 jours  

 Formation des OCT  Sites de vote OCTS Formation de 1 jour  

4 Formation des ACC  Kinshasa  Equipe IT -

JPC/TCC 

Atelier de 2 jours  

5 Formation des 

Analystes  

Kinshasa   TCC/Equipe 

Cadre 

Atelier dõun jour 

III.4 Déploiement des observateurs  

Le déploiement des observateurs de la MOE JPC/CENCO nõest pas automatique. 

Il se fait de manière statistique, en fonction des opérations à observer et au terme 

dõune ®valuation par le Facilitateur des observateurs ayant particip® avec succ¯s 

¨ la formation y aff®rente. Il convient de noter quõavant tout déploiement, chaque 

observateur retenu signe le code de conduite et est dot® de son kit dõobservation.  

Les Observateurs ont été déployés dans les différentes antennes (sites de leur 

observation). Les Coordonnateurs provinciaux, les Directeurs des C DJP et/ou les 

OLT Points focaux se trouvant dans les chefs -lieux des provinces et des 

territoires ®taient charg®s dõobtenir lõaccr®ditation des Observateurs aupr¯s des 

Secrétariats Exécutifs Provinciaux et les Antennes de la CENI.  

La mission assignée aux O bservateurs a ®t® dõobserver le d®roulement des 

différentes opérations électorales  : Enregistrement des électeurs, Réception et 

Traitement des candidatures, Campagnes électorales, Déroulement du vote et 

affichage des résultats, Contentieux électoraux.  
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Depuis 2015, JPC/CENCO a formé et déployé 41 026 observateurs (1  026 OLT et 

40 000 OCT) dans les 26 provinces de la RDC afin dõobserver les diff®rentes 

opérations électorales. Concernant les élections du 30 décembre 2018, les 

observateurs accrédités avaient ét ® d®ploy®s en raison dõau moins 1 observateur 

dans chacun de tous les 21 784 Centres de vote sur toute lõ®tendue du pays. Ceci 

représentait une couverture globale de 100% de Bureaux de vote prévus par la 

CENI avec une ratio de 1 observateur pour 1 à 2 Bure aux de vote. Il faut en outre 

signaler ici que la MOE JPC/CENCO avait mis en place une chambre dõ®veil ç 

Situation Room è dont le r¹le ®tait de suivre de pr¯s lõ®volution des scrutins et de 

mener, en temps réel, des actions de plaidoyer auprès des parties prenantes 

concernées en vue de remédier aux incidents signalés.  

Au regard de chaque opération électorale, la cartographie du déploiement des 

observateurs se présente de la manière suivante  : 

Tableau 2. Déploiement par Opération  

Opérations  Nombre OLT / Nom bre 

OCT 

Lieu dõobservation 

Scrutins des 

Gouverneurs 2016  

32 OLT  Assemblées Provinciales  

Scrutins partiels des 

Gouverneurs 2017  

10 OLT  Assemblées provinciales  

Enregistrement des 

électeurs 

320 OLT  Centre dõinscription (CI) 

Bureau de Réception et 

de Trai tement de 

Candidature (BRTC)  

57 OLT  Secrétariat Exécutif 

Provincial (SEP) - 

Antennes  

Contentieux des 

Candidatures  

56 OLT  Cour dõAppel/ Cour 

Constitutionnelle  

Campagne électorale  1226 OLT  Lieu de Campagne  

Scrutins combinés de 

décembre 2018 

1026 OLT / 400 00 OCT Bureau de Vote et 

Dépouillement ð Centre 

de Vote ð Centre Local 

de Compilation de 

Résultat  

Contentieux des 

Résultats  

57 OLT  Cour Constitutionnelle ð 

Cours dõAppel 

Scrutins des Sénateurs  48 OLT  Assemblées Provinciales  

Scrutins des 

Gouverneurs 2019  

48 OLT  Assemblées Provinciales  
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III.5 Collecte, transmission, suivi et traitement des données  

Se référant aux standards internationaux pour les élections démocratiques, la 

MOE JPC/CENCO a relevé et retenue 21 Obligations sur base desquelles elle 

conçoit ses formulaires ou check-lists  devant servir aux observateurs de collecter 

les données sur terrain.  

Pour la collecte et la transmission des donn®es, la MOE JPC/CENCO sõest dot®e 

dõun Centre de Collecte et de Traitement des Donn®es (CCTD) dans lequel on 

ret rouve un Call Center composé de 408 Agents qui interagissaient avec les 

observateurs de terrain. Ceux -ci étaient  encadrés par une équipe expérimentée 

dõIng®nieurs informaticiens. Les donn®es collect®es sont transmises au Syst¯me 

de collecte et de traiteme nt dénommé « Election Monitoring » (ELMO). Il faut 

reconna´tre que la collecte des donn®es sõest effectu®e sur base des formulaires 

élaborés au préalable et cette collecte concernait aussi bien les données 

qualitatives que quantitatives.  

Par ailleurs, conf ormément au plan de communication de la Mission, pour 

sõassurer de la fiabilit® et de lõobjectivit® des donn®es envoy®es par ses 

observateurs, au -delà du professionnalisme de ces derniers, la MOE JPC/CENCO 

a mis en place deux syst¯mes de suivi. Dõune part, il y a eu le suivi quotidien 

effectu® ¨ partir du CCTD par lõexpert IT, ses assistants et Agents du Call center 

qui proc®daient ¨ lõop®ration dite de ç nettoyage des données ». Cette opération 

consistait ¨ un ®change t®l®phonique entre lõAgent du Call Center (ACC) et 

lõobservateur ¨ propos des informations fournies par ce dernier dans le but 

dõaffirmer, confirmer ou recadrer lõune ou lõautre information fournie par 

lõobservateur. Dõautre part, cõ®tait le suivi de terrain effectu® par une ®quipe 

compos®e dõAnalystes et Facilitateurs. Cette équipe avait comme mission, non 

seulement de vérifier les informations en les confrontant à la réalité du terrain 

sur base du rapport brut produit par le CCTD, mais aussi dõ®valuer la mission 

m°me dõobservation (ses points forts, points faibles, suggestions pour 

lõam®lioration, etc.). 

A la lumière de la stratégie mise en place, la collecte et la transmission des 

donn®es dõobservation le Jour des scrutins combin®s se sont faites ¨ diff®rents 

niveaux. Ainsi, pour faciliter ce tte remont®e dõinformations, plusieurs Centres 

Avancés de Transmission des Données (CATD) avaient été opérationnels le Jour 

des scrutins (1026 au total). Ceci permettait à chaque OCTS de récupérer les 

données collectées par son OCT et les transmettait soit  directement, soit 

rejoignait son CATD, géré par un OLT pour la transmission desdites données. Il 

sied de reconnaître que les CATD étaient dotés de téléphones satellitaires qui ont 

permis la transmission des données après la coupure des SMS par le 

Gouvernement congolais, le 31 décembre 2018.  
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Les informations compil®es ®taient produites sous forme dõun premier draft de 

rapport dõobservation lequel ®tait transmis ¨ une ®quipe de 10 analystes 

pluridisciplinaires charg®s dõ®laborer des rapports dõobservation et assortis de 

recommandations. Ceux -ci examinent, à la lumière des normes et standards 

universellement reconnus, la conformité des faits observés et produisent un 

rapport assortis des recommandations.  

Voici comment se présente le schéma de transmission des données : 

 

Comme lõindique ce sch®ma, les donn®es ®taient transmises directement ¨ 

ELMO 42 qui est un logiciel, mieux un outil qui facilite la transmission et la 

r®ception rapide et instantan®e des donn®es dõobservation envoy®es par les 

observateurs sur ter rain, via message texte (SMS) à partir de leurs téléphones. 

Cet outil qui fait partie des Nouvelles Technologies de lõI nformation et de la 

Communication, permet en outre la production dõun rapport brut dõobservation 

qui est soumis ¨ lõanalyse, ¨ la lumi¯re des standards universellement 

acceptables et reconnus dans le domaine électoral, au terme de laquelle un 

rapport assorti des recommandations est produit. Cette approche permet dõavoir 

une image plus réelle du processus électoral et une analyse plus rapide  et 

objective des données. 

Sõagissant de la collecte des donn®es quantitatives, la MOE JPC/CENCO sõ®tait 

pr®par®e ¨ mener un Comptage Parall¯le des Voix (PVT) de lõ®lection 

présidentielle organisée par la CENI le 30 décembre 2018.  

                                                           
42 ELMO : signifie en Anglais « Electoral Monitoring ». Il est un outil  créé par des experts IT du Centre 
#ÁÒÔÅÒ ÅÔ ÅÓÔ ÍÉÓ ÅÎ ÌÉÇÎÅ ÐÏÕÒ ÌȭÕÓÁÇÅ ÄÅÓ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎÓ ÑÕÉ ÌÅ ÓÏÕÈÁÉÔÅÎÔȢ 
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Le PVT est une méthode pu issante dõobservation de lõ®volution de la  situation le 

jour du scrutin. Il  requiert de lõexpertise en dynamique politique, lõorganisation 

de la base des donn®es, des notions sur la th®orie de lõ®chantillonnage al®atoire et 

une compétence avérée dans les technologies de lõinformation43. Le PVT permet 

aux ONG de contribuer à la crédibilisation des résultats des élections. Au Ghana 

(2012 et 2016), au Nigéria (2011 et 2015), en Tunisie (2014), au Burkina Faso 

(2015), en C¹te dõIvoire (2015), etc., les Organisations de la Société Civile (OSC) 

ont largement contribu® ¨ garantir la transparence des scrutins et lõacceptation 

des résultats par tous les candidats grâce au Comptage Parallèle des Voix.  

Cõest ainsi que la MOE JPC/CENCO sõest dot®e depuis 2015 dõune ®quipe de 

techniciens sp®cialis®s en Technologie de lõinformation et en statistique. Ceux-ci 

ont vu leurs capacit®s suffisamment renforc®es en mati¯re de la conduite dõun 

projet PVT. Dix analystes électoraux pluridisciplinaires ont été suffisamment 

renforcés en capacit®s depuis 2015 sur lõanalyse ®lectorale (juridique, politique, 

anthropologique, philosophique, théologique, communicationnelle, économique, 

linguistique, etc.). Une équipe constituée de six personnes a été formée sur la 

supervision dõun Call center. 

Il est important de noter que, contrairement au sondage qui sõappuie sur les 

interviews, le PVT se base sur les résultats du comptage des suffrages exprimés 

dans les BVD. Aucune opinion nõest ni exprim®e ni demand®e. 

Cõest ainsi que lõEquipe Cadre de la MOE JPC/CENCO a travaillé pour 

déterminer un échantillon stratifié constitué des BVD représentant de manière 

proportionnelle toutes les circonscriptions des députés provinciaux de la RD 

Congo. Cet échantillon devrait être tiré de manière aléatoire pour d onner des 

tendances avec une marge dõerreur stricte de lõordre de 1%, pris dans un 

intervalle de confiance de 95 %. La taille de lõ®chantillon trouv® correspondait ¨ 

7 886 BVD, soit 10,72 % du nombre de BVD au niveau national tels que prévus 

par la CENI po ur les élections du 30 décembre 2018.  

Apr¯s la d®termination de la taille de lõ®chantillon des BVD ¨ observer en vue 

dõobtenir les tendances g®n®rales entre les candidats ¨ la pr®sidentielle qui 

nõallaient pas bouger suivant la marge dõerreur choisie, lõEquipe Cadre de la 

MOE JPC/CENCO sõest donn®e une méthode de sélection des individus devant 

constituer lõ®chantillon, bien entendu que lõindividu ici est le BVD. 

La méthode de sélection de chaque BVD dans les différentes strates était 

al®atoire simple cõest-à-dire tous les BVD ont eu la m°me chance dõ°tre 

s®lectionn®s dans notre ®chantillon. Le tirage de lõ®chantillon des BVD sõest fait 

                                                           
43 Cf. Quick Count Election Observation (NDI). 
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grâce au Logiciel statistique XLSTAT, pour éviter toute intervention humaine 

dans le tirage aléatoire.  

Les strates sont le s 201 circonscriptions des députés provinciaux qui sont 

considérés comme des ensembles homogènes susceptibles de faire émerger une 

tendance partag®e pour lõ®lection dõun Pr®sident de la R®publique. 

Cõest ainsi que la MOE JPC/CENCO avait positionn®, le Jour des scrutins 

combinés, 7 886 observateurs parmi les 39 824 déployés dans les BVD choisis 

selon la méthodologie décrite ci -haut pour observer en priorité les résultats de la 

présidentielle en vue de connaître les tendances dès le jour suivant les élections . 

La MOE JPC/CENCO a b®n®fici® de lõappui financier de lõUSAID, de lõUKAID, de 

la Belgique, du Pays Bas, de la Suisse, de la Suède, du Canada et de la France. 

Elle a bénéfici é ®galement de lõappui technique du Centre Carter . Il convient de 

souligner à prop os de ce dernier quõil ne produit pas les Rapports dõobservation de 

la MOE JPC/CENCO ni de les influencer. Les Rapports produits par JPC sont le 

fruit du travail produit par ses observateurs en harmonie avec lõ®quipe cadre et 

les analystes.  
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IV. Cadre ju ridique et Parties Prenantes   

IV.1 Analyse du cadre juridique congolais  

Lõanalyse du cadre juridique sõint®resse ¨ la conformit® de la l®gislation nationale 

et des textes règlementaires de RD Congolais aux principes universels et 

lõapplicabilit® de textes juridiques gouvernant le processus électoral.  

En R.D Congo, lõarticle 5 de la Constitution du 18 f®vrier 2006 telle que r®vis®e ¨ 

ce jour confère au peuple la souveraineté nationale et de ce fait, tout pouvoir 

®mane de lui qui lõexerce directement par voie de referendum ou dõ®lections et 

indirectement par ses représentants 44. Dans le préambule de ladite constitution, 

« le peuple congolais  a notamment réaffirmé son adhésion et son attachement à 

la déclaration universelle de s droits de lõhomme, ¨ la Charte Africaine des Droits 

de lõHomme et des Peuples, aux diff®rentes conventions des nations unies 

particuli¯rement sur les droits de la femme ¨ lõobjectif de la parit® des 

repr®sentation au sein des institutions du pays ainsi quõaux instrument de la 

protection et de la promotion des droits humains  », entre autre le droit à être 

électeur ou éligible et le droit de participer aux affaires publiques . 

a) De la stabilité du cadre juridique des élections  

Le code électoral congolais a connu plusieurs modifications même p endant le 

cours du processus, ce qui donne lieu ¨ lõinstabilit® du cadre juridique. Alors que 

lõune de bonnes pratiques recommande que le 

cadre juridique électoral soit établi bien avant 

le début du processus électoral (de préférence 

au moins un an ¨ lõavance). Si des 

amendements de derni¯re minute sõimposent, 

ils doivent faire lõobjet dõun consensus entre les 

parties prenantes aux élections, et ce changement doit être amplement 

communiqué 45. En droit comparé, pour les états membres de la Communauté 

économique des £tats de lõAfrique de lõOuest, la réforme ne peut intervenir dans 

le six mois précédant les élections sans le consentement de la majorité des 

acteurs politiques 46.  

                                                           
44 Art 5 de la constitution de la RD Congo du 18 Février 2006 de la  de la RD Congo telle que révisée à ce 
jour. 
45 Le Consortium pour le renforcement des élections et le processus politique (CEPPS), Appui au processus 
ïÌÅÃÔÏÒÁÌ ÅÎ 2$ #ÏÎÇÏ ÒÁÐÐÏÒÔ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ρψ ÊÕÉÌÌÅÔ ςπρφȟ ÐȢ φ    
46 Protocole A/SP1/12/01 sur la démocratie et la bonne gouvernance de la Communauté économique des 
OÔÁÔÓ ÄÅ Ìȭ!ÆÒÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ/ÕÅÓÔ ɉ#%$%!/Ɋ 

Les différentes modifications du code électoral 
pendant le cours du processus donne lieu à 
lõinstabilit® du cadre juridique, alors que les 

bonnes pratiques voudraient de préférence que 
ce soit au moins un an ¨ lõavance. 
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Il a été constaté que les instruments juridiques qui gouvernent les élections , voir 

la loi fondamentale , connaissent des amendements soit en plein e année électorale 

ou en cours du processus électoral. Par exemple  : la constitution en 2011  (année 

®lectorale), la loi sur lõinscription des ®lecteurs  deux fois, la dernière,  six mois 

avant les  scrutins de 2018, et la loi électorale quatre fois, la dernière remonte à la 

m°me p®riode que celle de lõinscriptions des ®lecteurs. 

b) Du régime électoral  

En 2011, soit cinq ans après la promulgation de la constitution, certaines 

dispositions de la constit ution ont été revisitées. Il a été évoqué que ces 

dispositions sõ®taient r®v®l®es handicapantes et inadapt®es aux r®alit®s 

politique s et socioéconomiques du pays dõune part, et dõautre part, des 

dysfonctionnements imprévus par le constituant originaire son t apparus dans la 

vie des institutions de la République pendant la première législature de la 

troisième République 47. Parmi les dispositions revisitées, il y a notamment celle 

qui modifiait le système électoral de la présidentielle en quittant le  scrutin 

uninominal à deux tours pour celui à un tour , ce qui fait que le Président de la 

République sera élu à la majorité simple de suffrages exprimés , contrairement en 

200648 qui prévoyait le mode de scrutin à la majorité absolue au cas où celle-ci ne 

sera pas atte int e au premier tour lõon proc¯dera alors  à un second tour .  

Parmi les objectifs poursuivis par les différentes réformes de la loi électorale 49, il 

y a notamment lõam®lioration du syst¯me de la repr®sentation proportionnelle 

des listes par lõintroduction dõun seuil de représentativité, déterminé par le 

pourcentage selon quõil sõagit des ®lections des organes d®lib®rants aux niveaux 

national, provincial, municipal et local. Cependant, la motivation de lõinsertion de 

ce m®canisme dans le syst¯me ®lectoral nõa pas trouv® lõassentiment de tous, au 

motif que cela pourrait avantager les partis politiques qui sont au pouvoir au 

d®triment de ceux qui nõy sont pas, ce qui pourrait compromettre le principe du 

pluralisme politique, reconnu dans la Constitution.  

                                                           
47 6ÏÉÒ ÌȭÅØÐÏÓï ÄÅ ÍÏÔÉÆ ÄÅ ÌÏÉ ÎЈρρȾππς ÄÕ ς0 janvier 2011 portant révision de certains articles de la 
constitution du 18 Février 2006.  
48 %Î ςππφȟ ÌÁ ÒïÕÓÓÉÔÅ ÁÕ ÐÒÅÍÉÅÒ ÔÏÕÒ ïÔÁÉÔ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÎïÅ ÐÁÒ ÌȭÏÂÔÅÎÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÍÁÊÏÒÉÔï ÁÂÓÏÌÕÅ ÄÅÓ ÖÏÉØ 
ɉυπϹρɊȢ &ÁÕÔÅ ÄȭÁÖÏÉÒ ÁÔÔÅÉÎÔ ÌÅ ÓÅÕÉÌ ÐÁÒ ÌÅÓ ÃÁÎÄÉÄÁÔÓ en lice, un second tour était organisé. 
49 Il faut signaler que la loi n°17/013 du 24 Décembre 2017 modifiant et complétant la loi électorale, a été 
promulguée sans les annexes sur la répartition de siège.  #ÅÔÔÅ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÄÕÅ ÁÕ ÆÁÉÔ ÑÕȭÁÕ ÍÏÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ 
promulgation de la loi précitée, les opérations  ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÅÎÒĖÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ïÌÅÃÔÅÕÒÓ ÏÒÇÁÎÉÓïÅÓ 
par la Commission Electorale Nationale Indépendante étaient encore en cours.  
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c) De la périodicité des élections  

Le code électoral congolais fixe, pour toutes les élections, la durée du mandat à 

cinq ans50. Il est essentiel que des élections honnêtes soient organisées 

périodiquement, à des intervalles suffisamment rapprochés pour que l'autorité  du 

gouvernement continue de reposer sur l'expression libre de la volonté du peuple 

afin de garantir que les représentants soient responsables devant les citoyens de 

la façon dont ils s'acquittent des pouvoirs législatifs ou exécutifs qui leur sont 

dévolus51. Cependant, ce d®lai nõa pas ®t® respect® au cours de cette dernière 

décennie.  

En effet, i l a été constaté que le temps entre deux échéances électorales a excédé 

le d®lai constitutionnel. A titre exemplatif, lõintervalle entre les deux ®ch®ances 

pour l es élections des députés provinciaux a été de douze ans ; douze ans pour les 

sénateurs ainsi que les gouverneurs et vice -gouverneurs. Seul lõintervalle entre 

les scrutins du Président de la République et des députés nationaux a été 

respecté entre  2016 et 2011. Malgré cela, ces deux derniers scrutins, pour la 

troisi¯me l®gislature, nõont ®t® organis®s que sept ans plus tard. Ce qui viole le 

principe de la périodicité des élections 52. 

Depuis sa publication le 05 novembre 2017, lõon 

constate que le calendrier é lectoral a été 

réaménagé à cinq reprises. Pourtant, à la lecture 

des obligations et des normes internationales, les 

élections ne peuvent être ajournées 

temporairement que dans les situations o½ un ®tat dõurgence a ®t® annonc® 

publiquement  ; ce qui nõa pas été le cas pour la RD Congo. Les traités 

internationaux et r®gionaux affirment que, m°me sõil est permis de reporter 

temporairement une ®lection en situation dõurgence publique, cet ajournement 

doit être jugé nécessaire dans ces circonstances et ne pas con trevenir à 

lõobligation de lõ£tat au regard du droit international. Les ajournements 

prolong®s des ®lections sont probablement contraires ¨ lõobligation internationale  

garantissant le droit des citoyens à tenir leur gouvernement pour responsable 53. 

 

                                                           
50 ,ȭÏÎ ÃÏÍÐÒÅÎÄ ÐÁÒ ÃÏÄÅ ïÌÅÃÔÏÒÁÌ ÃÏÎÇÏÌÁÉÓ ÌÁ ÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎȟ ÌÁ ÌÏÉ ïÌÅÃÔÏÒÁÌÅ ÅÔ ÌÁ ÌÏÉ ÓÕÒ ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ 
ÅÎÒĖÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ïÌÅÃÔÅÕÒÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ ÄÅÕØ ÄÅÒÎÉîÒÅÓ ÌÏÉÓȢ 
51 Observation générale n°25 (57), Observations générales adoptées au titre du paragraphe 4 de l'article 
40 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, Compilation des commentaires généraux et 
recommandations générales adoptées par les organes des traites, U.N. Doc. HRI\ GEN\ 1\ Rev.1 (1994). 
52 Les élections de députées provinciales qui ont lieu en 2006, les prochaines élections sont intervenues en 
2018 ; pour les sénateurs de 2007 à 2017 et les scrutins du Président de la République et députés 
ÎÁÔÉÏÎÁÕØ ÃȭÅÓÔ ςπρρ- 2018. 
53 4ÈÅ #ÁÒÔÅÒ #ÅÎÔÅÒȟ -ÁÎÕÅÌ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ : obligations et normes internationales, p.48, 
www.cartercenter.org. 

La périodicité est le principe selon 
lequel les élections doivent se tenir à des 

intervalles raisonnables. Tout report 
dõune ®lection doit °tre n®cessaire et d¾ 
¨ dõuniques circonstances r®sultant dõune 

situation donnée. 

http://www.cartercenter.org/
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d) De lõenregistrement des électeurs  

La r®forme du cadre juridique relatif ¨ lõenregistrement des ®lecteurs en 2016 a 

été une avancée significative car elle prescrivait notamment la participation de 

tous les congolais, y compris les congolais de voter en insérant la  possibilité 

dõinscrire les congolais r®sidant ¨ lõ®tranger sur la liste ®lectorale. Cette situation 

a été reprise dans la loi électorale telle que modifiée en accordant la possibilité de 

ces citoyens de voter pour la présidentielle. Cependant, six mois av ant les 

élections de 201854, le législateur a revu cette loi en rendant cette participation 

non effective pour les dites  élections. Le fait  dõ®carter les citoyens congolais 

r®sidant ¨ lõ®tranger aux ®lections met en cause les principes ®lectoraux 

fondamentaux ¨ savoir lõinclusivit® et le caract¯re universel du suffrage.  

Par ailleurs, lõarticle 3 de la d®cision portant mesure 

dõapplication de la loi sur inscription des ®lecteurs, 

reconnait  à la CENI la responsabilité de publier le 

calendrier des opérations d õinscription des ®lecteurs. 

Mais, la CENI nõa pas pu satisfaire ¨ cette obligation l®gale qui est de publier un 

calendrier  des opérations. Lõop®ration de la r®vision du fichier ®lectoral nõa pas 

été calée dans le calendrier. Par conséquent , les autres part ies prenantes nõont 

pas su sõy prendre ¨ temps pour les op®rations y aff®rentes.  

e) De lõenregistrement des candidats 

Le droit et la possibilit® dõ°tre candidat  sont garantis  en RD Congo. Le code 

®lectoral d®termine les conditions de lõ®ligibilit® relatives aux élection s 

présidentielle, législatives et provinciales, comme suit  : « Nul ne peut être 

candidat ¨ lõ®lection du Pr®sident de la R®publique sõil ne remplit les conditions 

ci-après : - poss®der la nationalit® congolaise dõorigine ; être âgé de 30 ans au 

moins ; - jouir de la plénitude de ses droits civils et politiques et ne pas se trouver 

dans un des cas dõexclusions pr®vues par la loi ®lectorale »55.  

Les conditions dõ®ligibilit® li®es à la personne du candidat au scrutin présidentiel 

sont les mêmes sauf celles li®es ¨ lõ©ge qui est de 25 ans pour les d®put®s 

nationaux et pour les députés provinciaux , lõ©ge est de 18 ans ainsi  que les 

gouverneurs et vice gouverneurs 56. Il faut ajouter que la condition  relative à la 

nationalit® dõorigine nõest obligatoire pour le scrutin p résidentiel. En ce qui 

                                                           
54 La Loi n° 18/007 du 27 juin 2018 a modifié certains disposition de  la loi numéro 04/028 du 24 
décembre 2004 portant identification et enrôlement des électeurs en RD Congo telle que modifiée et 
complétée par la loi numéro 16/007 du 29 juin 2016. Les modifications subis par ces articles sont dus à 
ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ υυ ÔÅÒ ÑÕÉ ÒÅÎÄ ÉÎÁÐÐÌÉÃÁÂÌÅ ÌÅÓ ÁÒÔÉÃÌÅÓ ψ ÅÔ ρπ ÐÏÕÒ ÌÅ ÃÙÃÌÅ ïÌÅÃÔÏÒÁÌ ÅÎ ÃÏÕÒÓȢ 
55 Art 72 de la Constitution de la République démocratique du Congo. 
56 Art 102 et 197 al.6 de la constitution 

Lõop®ration de la r®vision du 
fichier ®lectoral nõa pas ®t® cal®e 

dans un calendrier 
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concerne les autres scrutins ci -haut cité la possession de la nationalité 

congolaise57 d®termine lõ®ligibilit®. 

Souvent, le candidat est obligé de déposer une caution qui sera confisquée si le 

nombre de voix qui lui est accordés confirme qu'il n'était pas suffisamment 

sérieux. Le montant de cette caution ne devrait jamais être élevé au point de 

limiter la possibilité de se porter candidat à une élection 58. Le cautionnement 

non remboursable à verser au trésor public a ét é revu à la hausse par les 

législateurs congolais 59. Cette situation ne donne p as la possibilité aux congolais  

de pouvoir participer au x affaire s publi ques. Par conséquent, seuls ceux qui sont 

aux affaires ont cette possibilit® dõ°tre ®lu. 

f) De la participati on homme et femme aux élections  

Le protocole de la Communaut® de D®veloppement de lõAfrique Australe (SADC) 

invite les Etats partis ¨ sõefforcer de sõassurer quõun minimum de cinquante pour 

cent (50%) des postes de prise de décision dans les secteurs publ ics et privés 

soient d®tenus par des femmes, notamment par lõutilisation des mesures de 

discrimination positives 60. Pour ce faire, les Etas partis, devraient adopter des 

mesures l®gislatives et autres strat®gies sp®cifiques afin dõassurer des 

possibilités é gales de participation entre les femmes et les hommes à tous les 

processus ®lectoraux, y compris ¨ lõadministration des ®lections et au vote61. 

Lõarticle 14 de la Constitution de la RD Congo oblige le pouvoir public à veiller à 

lõ®limination de toutes les formes de discrimination ¨ lõ®gard des femmes. LõEtat 

doit donc, garantir la mise en ïuvre de la parit® homme-femme dans les 

institutions publiques. La femme a droit à une représentation équitable au sein 

des institutions nationales, provinciales et locales . Cela 

sõapplique aussi aux institutions ¨ mandat ®lectif. En 

effet, les femmes doivent être représentées 

®quitablement sur les listes des candidats pour quõelles 

soient élues et représentées de manière équitable. 

Cette disposition constitutionnelle démont re lõattachement de la R.D Congo ¨ la 

Convention sur lõ®manation de toute la forme de discrimination ¨ lõ®gard des 

femmes (CEDEF) et dõautres textes y aff¯rent. Dõailleurs dans des l®gislations 

                                                           
57 ,Á ÎÁÔÉÏÎÁÌÉÔï ÃÏÎÇÏÌÁÉÓÅ ÅÓÔ ÓÏÉÔ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÓÏÉÔ ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌÌÅȢ ,Á ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌÁ 
ÎÁÔÉÏÎÁÌÉÔï ÐÏÕÒ ÌÅ ÃÁÎÄÉÄÁÔ Û ÌÁ ÄïÐÕÔÁÔÉÏÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÅÔ ÐÒÏÖÉÎÃÉÁÌÅ ÒïÐÏÎÄ Û ÌȭÕne de deux formes de 
nationalité. 
58 Inscription des candidats voir http://aceproject.org/main/francais/lf/lfd04.htm  
59 La loi électorale telle que modifiée en décembre 2017 fixe le cautionnement 1 000 000 Franc Congolais 
(FC) par siège pour les candidats députés provinciaux ; 10.000.000 FC pour les gouverneurs et vice 
gouverneurs ; 1.600.000 FC pour les députés nationaux et sénateurs. Pour les candidats Président de la 
2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÓȭÅÓÔ ÆÉØï ρφπȢπ00.000 FC. 
60 Protocole de la SADC sur le Genre et le développement, article 12 alinéa 1. 
61 Protocole de la SADC sur le Genre et le développement, article 13 alinéa 1. 

La femme a droit à une 
représentation équitable au sein 

des institutions nationales 
provinciales et locales 

http://aceproject.org/main/francais/lf/lfd04.htm
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étrangères 62, il y a introduction de la liste paritaire selon l aquelle la liste de 

candidats à élire que les partis proposent doit contenir en alternance les noms 

de candidats masculins et féminins . 

Cependant, la non -représentation de la femme dans la liste des candidats ne 

constitue pas un motif dõirrecevabilit® en vertu de lõarticle 13 al.3 de la loi 

électorale. Cette disposition ne contraint pas les partis et regroupements 

politiques à aligner les femmes équitablement dans les listes lors du dépôt de 

candidatures. Cette disposition décourage la participation de femm es aux 

élections. A cet effet, la représentation de la femme dans les listes de candidature 

devrait être obligatoire et non facultative. A défaut, quõil soit impos® un quota 

minimal de candidats féminins enfin d'accroître leur représentation  dans les 

organes électifs  

g) Des médias  

Les Directives sur la couverture médiatique des élections dans la région de la 

SADC63 démontre  que les médias publics ont un rôle important à jouer pour 

garantir une couverture et un temps dõantenne ®quilibr®s et ®quitables aux 

spots publicitaires des partis politiques. En effet, ces m édias doivent donc 

travailler en étroite collaboration avec les organismes électoraux indépendants, 

les organismes de régulation de la presse, les conseils des médias et les 

médiateurs de la presse pour  garantir un temps dõantenne ®quitable et 

impartial.  

En RD C ongo, il revient au Conseil Sup®rieur de lõAudiovisuel et de la 

Communication (CSAC) le pouvoir de fixer, un mois avant le début  de la 

campagne, les mesures garantissant une répartition équitable du temps de  parole 

et dõantennes sur les m®dias publics aux fins de campagne électorale ainsi que le 

pluralisme dans les m édias privés 64. En outre, le CSAC est compétent  de 

sanctionner tous les organes qui ne sõy conforme pas. La récente modification de 

la loi électorale a concerné notamment des dispositions relatives à la campagne 

®lectorale. Ceci impliquerait aussi lõactualisation de la Directive du CSAC 

relative à la camp agne électorale à travers les mé dias telle que publiée en 2015 65 

                                                           
62 La loi électorale italienne introduit ce qu'on est venu à appeler liste paritaire. Voir égalité de sexe 
http://aceproject.org/main/francais/lf/lfb.htm  
63 Les Directives sur la couverture médiatique des élections dans la région de la SADC : Rôle des medias 
publics et privés dans les spots publicitaires électoraux. 
64 La loi électorale telle que modifiée à ce jour dans son article 33 al.2 et 3 (il faut de noter que ces mesures 
sont fixer après concertation avec la CENI). 
65 $ÉÒÅÃÔÉÖÅ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ 3ÕÐïÒÉÅÕÒ ÄÅ Ìȭ!ÕÄÉÏÖÉÓÕÅÌ ÅÔ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÉcation n° CSAC/AP/001/2015 du 5 
mars 2015 relative à la campagne électorale à travers les médias. (Cette Directive règlemente la campagne 
électorale à travers non seulement les médias mais également les autres moyens de communication de 
ÍÁÓÓÅ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌe du territoire national). 

http://aceproject.org/main/francais/lf/lfb.htm
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et prévu e par la loi régissant le CSAC 66. Toute fois, jusque -là, ces campagnes 

électorales se sont déroulées sans que cette directive ne soit mise à jour  par le 

CSAC.  

h) Du financement de la campagne électorale  

En vue de garantir l'égalité des chances à tous les partis politiques  représentés 

aux assembl®es d®lib®rantes, l'Etat congolais a lõobligation de financer a 

posteriori la campagne électorale des partis politiques, conformément à la loi sur 

le financement public des partis politiques 67. L'éligibilité à ce financement est 

cependant soumise à un certain nombre de conditions, notamment la prise en 

compte de la parité homme/femme, lors de l'établissement des listes électorales.  

Les subventions allouées aux partis politiques sont mises à leur disposition par 

une Commission interin stitutionnelle relevant du Ministre ayant les affaires 

int®rieures dans ses attributions. Apr¯s lõobservation des op®rations de la 

réception et des traitements des candidatures par la MOE JPC/CENCO 68, il y a 

lieu dõindiquer quõaucun parti politique jusque-là ne pourrait bénéficier de cette 

subvention, au regard de la condition ®voqu®e. Par ailleurs, il nõy a aucune 

décision du ministère de tutelle qui met en place cette commission 

interinstitutionnelle.  

i)  De la sécurisation du processus électoral  

Les traités i nternationaux et régionaux affirment que chacun a le droit à la 

sécurité de sa personne, et ne peut être ni arrêté ou détenu arbitrairement, 69 ni 

subir des actes de violence physique ou émotionnelle à aucun moment. Selon ces 

traités, chacun a le droit de se  déplacer librement sur le territoire national de 

chaque État. 70 La liberté de circulation est un droit fondamental garantissant à 

chacun ñ notamment aux candidats, électeurs, citoyens observateurs, et au 

personnel de lõOGE (y compris les agents des bureaux de vote), entre autres ñ le 

droit de se d®placer sur lõensemble du territoire.  

Lõarticle 52 alin®a 1 de la Constitution du 18/02/2006 telle que modifi®e ¨ ce jour 

dispose que tous les Congolais ont droit à la paix et à la sécurité, tant sur le plan 

national quõinternational71. Pour lõop®rationnalit® de cette disposition 

constitutionnelle dõordre g®n®ral, lõarticle 3 du D®cret NÁ05/026 du 06 mai 2005 

                                                           
66 6ÏÉÒ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ω ÐÏÉÎÔ ρψȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ρφ ÅÔ σψ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ÏÒÇÁÎÉÑÕÅ ÎЈρρȾππρ ÄÕ ρπ ÊÁÎÖÉÅÒ ςπρρ ÐÏÒÔÁÎÔ 
ÃÏÍÐÏÓÉÔÉÏÎȟ ÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÅÔ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ 3ÕÐïÒÉÅÕÒ ÄÅ Ìȭ!ÕÄÉÏÖÉÓÕÅÌ ÅÔ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎȢ  
67 Article 8 de la loi n°08/005 du 10 juin 2008 portant financement public des partis politiques. 
68 -/% *0#Ⱦ#%.#/ȟ 2ÁÐÐÏÒÔ ÄȭÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ïÌÅÃÔÏÒÁÌÅ ÓÕÒ ÌÁ ÒïÃÅÐÔÉÏÎȟ ÌÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅ ÃÏÎÔÅÎÔÉÅÕØ ÄÅÓ 
candidatures, le 15 novembre 2018. 
69 Art. 12(1) du PIDCP et du CADHP. 
70 Art. 12(1) du PIDCP et du CADHP, Art. 22(1) de la Charte sur les droits fondamentaux 45(1). 
71 Art. 9, 19, 21 et 26 du PIDCP. 
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portant plan opérationnel de sécurisation du processus électoral vise notamment 

la protection du personnel, du matériel et des infrastructures électoraux et la 

libre expression aux élections.  

Dans la pratique, JPC/CENCO constate que, malgr® lõaccompagnement de la 

CENI par la Police Nationale Congolaise et les Forces Armées de la RD Congo 

dans le déploiement, la  sécurisation du matériel électoral et de son personnel 

ainsi que des bâtiments et locaux, certains matériels électoraux sensibles ont été 

incendi®s pour des causes non r®v®l®es et dõautre se trouvait aux mains des 

personnes autres que le personnel de la C ENI ou dans des lieux non prévus par 

celle-ci. Cette mesure nõa pas emp°ch® les ®v¯nements conduisant aux violences 

dans le territoire de Yumbi, notamment les attaques contre les villages de 

Bongende, Nkolo II et le Camp Mbanzi. 72 Cette situation dõins®curité constatée 

également à Beni -Ville, Beni, et Butembo, a occasionné même le report des 

élections dans ces circonscriptions électorales 73.  

j) De la machine à voter  

Lõorgane de gestion des ®lections peut envisager lõutilisation de la technologie 

pour faciliter  et améliorer le processus électoral, il est recommandé de suivre 

plusieurs principes de base qui ont été 

cernés au cours des années et qui peuvent 

aider à établir et à maintenir la confiance 

du public dans le processus électoral.  Bien 

que ne définissant p as en détail le cadre de son utilisation, moins encore la 

gestion des contentieux y afférent s, le cadre légal de la RD Congo autorise 

lõutilisation du vote ®lectronique en d®terminant que celui-ci sõeffectue soit au 

moyen dõun bulletin papier soit par voie électronique 74. Parmi le matériel 

électoral à trouver dans un bureau de vote, se trouve la machine à voter 

permettant lõimpression du choix de lõ®lecteur sur le bulletin de vote75. 

Cependant, le mode de vote électronique ne peut être appliqué pour les élect ions 

en cours76, ¨ lõexception des scrutins ®lectoraux des cycles 2006 et 2011 non 

encore organisés et non concernés par les dispositions des articles 12 alinéa 4, 

145 alinéa 3, 146, 192 alinéa 1er et 208 alinéa 1er de la Loi électorale.  

JPC/CENCO constate  que la CENI sõest appuy®e entre autres sur la question de 

rentabilit® pour utiliser la machine ¨ voter, mais elle nõa pas respect® les 
                                                           
72 #ÆȢ 2ÁÐÐÏÒÔ ÄÅ ÍÉÓÓÉÏÎ ÄȭÅÎÑÕðÔÅ ÓÐïÃÉÁÌÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÖÉÏÌÅÎÃÅÓ ÉÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅÓ ÄÅÓ ρφ ÅÔ ρχ ÄïÃÅÍÂÒÅ 
2018 dans le territoire de Yumbi, Mars 2019, p.8 (HCDH-MONUSCO)  
73 Cf. Décision n°055/CENI/BUR/18 du 26 décembre 2018 complétant la Décision n°050/CENI/BUR/18 
du 20 décembre 2018portant Modification du calendrier des élections présidentielle, législatives et 
provinciales tel que publié par la Décision n°065/CENI/BUR/17 du 05 novembre 2017. 
74 #ÆȢ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ τχȟ !ÌÉÎïÁ ρer de la Loi électorale. 
75 #ÆȢ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ τω ÄÅÓ -ÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ïÌÅÃÔÏÒÁÌÅȢ 
76 Cf. Art. 237 ter de la Loi électorale. 

« Le mode de vote électronique ne peut être 
appliqué pour les élections en cours ». Art. 237 Ter 

de la Loi Electorale 
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principes de l®galit®, de transparence, de confidentialit® et dõinclusivit®, car les 

procédures de vote électronique dev raient être faciles à utiliser, à comprendre par 

tous les électeurs et ne pas défavoriser les personnes vivant avec handicap, les 

analphabètes et les minorités 77. Par cons®quent, lõutilisation de la machine ¨ 

voter par la CENI nõa pas obtenu la confiance de certaines parties prenantes clé s 

au processus électoral qui estiment que cette technologie nouvelle a été imposée, 

inadaptée et non suffisamment éprouvée.  

k)  Du contentieux électoral  

Il est dõobligation, pour les £tats, ç de prendre les mesures requises pour  

appliquer les droits de la personne sõapplique ¨ lõensemble du processus ®lectoral 

et à la totalité des droits électoraux. Tous les citoyens ont eu accès à un recours 

efficace en temps opportun lorsque leurs droits ont été violés pendant tout le 

processus électoral  ». En RD Congo, la loi électorale prévoit des mécanismes 

judiciaires de résolution de conflits liés aux élections. Toutes contestations, 

relative s aux listes de candidatures et aux résultats publiés par la CENI, sont 

portées devant les juridicti ons ci-après :  

- la Cour Constitutionnelle 78 en 1er et en dernier  ressort pour les élections 

présidentielle et législatives et  ;  

- la Cour Administrative dõAppel79 statue  pour les élections provinciales  ;  

- le Tribunal administratif pour les élections urbaines,  municipales et locales ainsi 

que les contentieux des listes électorales.  

Les deux dernières juridictions statuent en 1 er degré.  

Cependant, au terme de lõart.27 point 4, la décision rendue sur la contestation de 

candidature nõest susceptible dõaucun recours ce qui va lõencontre des obligations 

internationales des élections démocratiques 

coulées dans des différents instruments 

juridiques internationaux 80. 

                                                           
77 Cf. Recommendation Rec (2004)11 of the Committee of Ministers to member states on legal, operational 
and technical standards for e-voting, Council of Europe, page 7 point i, April 2005. 
78 !Õ ÒÅÇÁÒÄ ÄÅ ÌȭÁÒÔȢψρȢς ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ÏÒÇÁÎÉÑÕÅ ÐÏÒÔÁÎÔ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÕÒ 
constituti on : « La Cour Elle connaît des recours en contestation de la régularité des candidatures, des 
résultats des élections présidentielles, législatives nationales ainsi que du référendum 
79 ,ȭÁÒÔ ωφ ÁÌȢσ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ÏÒÇÁÎÉÑÕÅ ÐÏÒÔÁÎÔ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÊÕÒÉÄÉÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ 
administratif  : dispose  que « la cour connait également, du contentieux des élections de députés 
provinciaux et gouverneurs et vice-ÇÏÕÖÅÒÎÅÕÒȣ ». 
80 La RD Congo a ratifié notamment le Pacte International relatifs aux Droits Civils et Politiques qui 
ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÅ ÁÕØ %ÔÁÔÓ Û ÇÁÒÁÎÔÉÒ ÑÕÅ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÃÏÍÐïÔÅÎÔÅȟ ÊÕÄÉÃÉÁÉÒÅȣÓÔÁÔÕÅÒÁ ÓÕÒ ÌÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌÁ 
personne qui forme les recours et développe les possibilités de recours juridictionnel. (Art. 2 point 3.c 
PIDCP). 

Le Pacte International relatifs aux Droits Civils et 
Politiques qui recommande aux Etats à garantir que 
lõautorit® comp®tente, judiciaireéstatuera sur les 

droits de la personne qui forme les recours et 
développe les possibilités de recours juridictionnel. 

(Art. 2 point 3.c) 
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Il faut noter quõen attendant l'installation effective des Cours Administratives 

dõAppel et Tribunaux administratif s, les compétences de connaître les 

contentieux ®lectoraux sont exerc®es par les Cour dõAppel (section 

administrative) et les Tribunaux de Grande Instance. Il a été constaté que lors 

des contentieux des candidatures , les Cours dõAppel nõ®taient opérationnelle s que 

dans des chefs-lieu x des anciennes provinces. Cela posait une inquiétude quant à 

la proximité de la justice et des justiciables et occasionnait de ce fait des dépenses 

surtout financières .  

En ce qui concerne la proclamation des résult ats d®finitifs, aux termes de lõarticle 

74 in fine, les recours déclarés irrecevables ou non fondés, la Cour 

Constitutionnelle, la Cour Administrative dõAppel ou le Tribunal Administratif 

selon le cas, proclament les résultats définitifs des élections. Il faut relever que 

les d®cisions de la Cour constitution nõest pas appelable car elle statut en premier 

et dernier ressort. Cependant les  décisions  rendues en premier degré par les 

cours Administrative dõappel et les tribunaux administratifs sont susceptible de 

recours  cõest-à-dire attaquable au niveau dõune juridiction sup®rieur. Par 

ailleurs, il est difficile de pouvoir laisser à ces juridictions le pouvoir de proclamer 

les résultats  définitifs en cas de contestation de résultats dont elles ont statué, 

seulement, en premier degr®. Dõo½ il faut que cette comp®tence revienne ¨ la 

juridiction habilitée à statuer au second degré selon les cas.  

Sõagissant du proc¯s ®quitable, la CENI qui est lõorgane des gestions du processus 

électoral, ces décisions sont att aquables devant les juridictions légalement 

établies. Cependant, en droit congolais la CENI, dont les décisions sont 

contest®es, nõintervient pas au proc¯s comme partie mais comme informateur ou 

expert. Or les contentieux doivent être résolus conformément au principe de la 

primaut® du droit. Dõo½, en maintenant la CENI comme expert, il faudrait 

accorder la possibilité au requérant de recourir aux experts indépendants pour la 

vérification des allégations de la CENI pendant le procès.  
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l)  Système électoral  

Le Prési dent de la République ainsi que tous les membres des assemblées 

politiques d®lib®rantes en RD Congo, ¨ lõexception de s®nateurs81 et de membres 

cooptés des assemblées provinciales82, sont élus au suffrage universel, direct et 

secret. La représentativité occu pe donc une place pr®pond®rante dans lõexercice 

de la démocratie dans le pays.  

Le système électoral congolais fait recourt au système de suffrage universel pour 

tous les mandats électifs et au système référendaire pour certaines matières 

constitutionne llement pr®vues. On dirait quõil est mixte mais avec une 

prédominance de la représentation du peuple. Il recourt au référendum dans 

certains cas pr®vus dans la Constitution. Il sõagit des cas dans lesquels lõavis du 

peuple est sollicité 83.  

Le peuple dispo se aussi de la voie électorale dont la plus complète est le suffrage 

universel, directe et secret exprim® ¨ lõoccasion de lõ®lection pr®sidentielle, et 

celle des députés nationaux (articles 70 et 101 de la Constitution), des députés 

provinciaux ¨ lõexception des leurs collègues qui sont cooptés ( articles 197), des 

membres des conseils urbains, des conseils communaux et des conseils de secteur 

ou de chefferie ( articles 8 et 70 de la loi organique N°08/016 du 07 octobre 2008 

portant composition, 

organisatio n et 

fonctionnement des Entités 

territoriales décentralisées 

et leurs rapports avec lõEtat 

et les provinces).       

Mais une élection est aussi un ensemble complexe des techniques  en ce que  le 

mode de scrutins ou les systèmes électoraux génèrent des effet s politiques divers, 

car ils ne sont pas sans conséquence sur la représentation des citoyens et les 

systèmes politiques 84.  

En effet, les modes de scrutin appelés aussi les systèmes électoraux désignent les 

modalit®s selon lesquelles lõexercice du suffrage et le calcul des résultats 

®lectoraux sont am®nag®s. Il sõagit donc des r¯gles techniques destin®es ¨ 

départager les candidats. Les modes de scrutin désignent donc la façon dont les 

                                                           
81 Les sénateurs, auØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ρπτ ÄÅ ÌÁ #ÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎȟ ÓÏÎÔ ïÌÕÓ ÁÕ ÓÅÃÏÎÄ ÄÅÇÒï ÐÁÒ ÌÅÓ 
assemblées provinciales 
82 0ÁÒÌÁÎÔ ÄÅ ÄïÐÕÔïÓ ÐÒÏÖÉÎÃÉÁÕØȟ ÌȭÁÌÉÎïÁ τ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ρωχÄÅ ÌÁ #ÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÓÔÉÐÕÌÅ ÑÕȭÉÌÓ ÓÏÎÔ ïÌÕÓ ÁÕ 
suffrage universel direct et secret ou cooptés pour un mandat de cinq ans au suffrage universel direct et 
secret ou cooptés pour un mandat de cinq ans renouvelable. Le cinquième alinéa dispose que le nombre 
ÄÅ ÄïÐÕÔïÓ ÐÒÏÖÉÎÃÉÁÕØ ÃÏÏÐÔïÓ ÎÅ ÐÅÕÔ ÄïÐÁÓÓÅÒ ÌÅ ÄÉØÉîÍÅ ÄÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÑÕÉ ÃÏÍÐÏÓÅÎÔ Ìȭ!ÓÓÅÍÂlée 
provinciale.  
83 ,ÉÒÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ υ ÄÅ ÌÁ #ÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 2$ #ÏÎÇÏ ÔÅÌÌÅ ÑÕÅ ÍÏÄÉÆÉïÅ Û ÃÅ ÊÏÕÒȢ  
84 ,ÉÒÅ Û ÃÅ ÓÕÊÅÔ ȭȭ ÌÅ ÄÒÏÉÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÎÅÌ 4ÏÍÅ )ȭȭȟ #ÏÌÌÅÃÔÉÏÎ $ÒÏÉÔ ÅÔ 3ÏÃÉïÔï Ƞ *Ȣ $ÊÏÌÉ %ÓÅÎÇȭÅËÅÌÉȟ ÐÁÇÅ 
268.  

Le Président de République ainsi que tous les membres des assemblées 
politiques d®lib®rantes en RD Congo, ¨ lõexception de s®nateurs et des 

membres cooptés des assemblées provinciales, sont élus au suffrage 
universel, direct et secret. La représentativité occupe donc une place 
pr®pond®rante dans lõexercice de la d®mocratie dans le pays. 
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suffrages sont comptabilisés et comment seront déterminés les résultats de  

lõ®lection ; cõest-à-dire un procédé qui permet la transformation des voix 

exprimées en sièges. 

Ainsi, dans le souci de garantir lõ®quit® et de sauvegarder lõ®quilibre repr®sentatif 

entre les différentes organisations politiques, le système proportionnel de listes 

ouvertes ¨ une seule voix pr®f®rentielle avec lõapplication de la r¯gle du plus fort 

reste a ®t® choisi par le l®gislateur congolais pour tous les scrutins ¨ lõexception 

de celui du Président de la République qui est élu au scrutin à un tour à la  

majorité simple des suffrages exprimés et du Gouverneur et Vice -gouverneur 

ainsi que tous les responsables des Entités territoriales décentralisées qui sont 

élus au suffrage indirect et au scrutin majoritaire à deux tours.  

- Le système proportionnel  ou le  scrutin proportionnel de listes ouvertes à une 

seule voix préférentielle avec application de la règle du fort reste .    

La représentation proportionnelle consiste à repartir les sièges à pourvoir 

proportionnellement au nombre de voix obtenu es par chaque l iste ou chaque 

candidat . Ainsi, le système proportionnel permet à chaque parti politique 

dõobtenir un nombre de si¯ges proportionnels au nombre de voix quõil a obtenues. 

Ce syst¯me postule un scrutin de liste, il implique ®galement que lõ®lection se 

fasse lors du tour unique. Les listes préétablies par les partis politiques doivent 

comporter autant de candidatures quõil existe de si¯ges ¨ pourvoir dans la 

circonscription. Ce syst¯me implique deux op®rations, ¨ savoir lõattribution des 

sièges au quotient  et lõattribution du plus fort reste.   

Dans ce système, le calcul est fait comme suit  : 

Les noms des candidats figurent sur la liste dans lõordre alphab®tique. Lõ®lecteur 

vote pour un seul candidat  ; en vue de la répartition proportionnelle des sièges, sa 

voix est comptabilisée au titre de liste. Ainsi, le nombre de voix de la liste est la 

somme des voix obtenues par les candidats inscrits sur cette liste. Par 

conséquent, les sièges sont attribués aux listes proportionnellemen t au nombre 

de voix obtenues. 

De plus, il est important de parler en même temps de la  méthode du plus fort  

reste. Cette m®thode consiste ¨ appliquer dõabord le quotient simple et ensuite 

attribuer les sièges qui restent à pourvoir aux listes présentant le plus grand 

nombre de suffrages inemployés. Les sièges restant sont attribués à chaque liste 

selon lõordre d®croissant des suffrages inemploy®s apr¯s la premi¯re r®partition.  

Concrètement , lõapplication de la r¯gle du plus fort reste sõeffectue suivant les 

modalités suivantes  : un quoti ent électoral est déterminé en divisant le nombre 

de suffrages obtenus par les listes de partis et regroupement politiques ainsi que 

les ind®pendants admis ¨ lõattribution des si¯ges par le nombre de si¯ges ¨ 
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pourvoir dans la circonscription. Pour chaque l iste, le nombre de sièges obtenu 

est égal au nombre des suffrages obtenus par cette liste divisée par ce quotient.  

Ceci ®tant, sõil reste des si¯ges ¨ attribuer ¨ la suite de cette premi¯re r®partition, 

la règle du plus fort reste est appliquée. Dans ce c as, les listes sont classées dans 

un ordre décroissant et partant, les sièges sont attribués en fonction de ce 

classement.  

Au demeurant, pour chaque liste, lõattribution des si¯ges aux candidats tient 

compte du nombre de voix obtenues par chacun dõentre eux. Ainsi, les candidats 

de chaque liste sont class®s dans un ordre d®croissant des voix quõils ont 

obtenues. Par conséquent, sont proclamés élus, dans la limite du nombre des 

sièges attribués à chaque liste, le ou les candidats ayant obtenu le plus de voi x85. 

Il va sans dire quõil est attribu® dõoffice un si¯ge au candidat ayant obtenu la 

moitié de suffrage valablement exprimé dans la circonscription. Toutefois, 

lorsque pour lõattribution du dernier si¯ge ¨ pourvoir, deux ou plusieurs listes 

obtiennent un n ombre égal de suffrages, le siège restant est attribué au candidat 

le plus âgé.   

Une autre exception est que , dans les circonscriptions comptant un siège à 

pourvoir, le vote a lieu au scrutin majoritaire simple et que le candidat qui 

obtient le plus grand  nombre de voix est proclamé élu 86.  

Cependant, à ce système proportionnel, il a été ajouté, dans la loi électorale, 

lõobligation du seuil ®lectoral en ce que, seules les listes de partis et 

regroupement politique ou des indépendants ayant atteint ou dépa ssé le seuil de 

1% du nombre total de suffrage valablement exprim® seront admis ¨ lõattribution 

des sièges en ce qui concerne les élections des députés nationaux, de 3% pour les 

députés provinciaux, de 10% pour les conseillers municipaux, de 10% également 

pour les conseillers de secteur et de chefferie.  

Il faudrait retenir que lõobligation du seuil ®lectoral ne concerne que le scrutin 

direct.  

En définitif, il est à souligner que le système proportionnel est celui qui est 

proposé et utilisé dans les pays p ost-conflits en vue de créer un équilibre politique 

pouvant prévenir des éventuels conflits et guerres civiles. Ainsi, la représentation 

proportionnelle permet de rendre impossible la pr®dominance exclusive dõune 

formation politique qui ne bénéficie pas de  légitimité ou du soutien de la  

majorité  du peuple dans pays. En outre, la représentation proportionnelle 

favorise le pluralisme qui , avec lõ®quilibre des pouvoirs, est une condition 

fondamentale de la démocratie.   

                                                           
85 ,ÉÒÅ Û ÃÅ ÓÕÊÅÔ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ρρω ÄÅ la loi électorale.  
86 ,ÉÒÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ρρψ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ïÌÅÃÔÏÒÁÌÅȢ   
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Mais il est à noter aussi que le système proportionnel soulève une série 

dõinconv®nients en ce quõil fragmente et atomise la sc¯ne politique et favorise le 

foisonnement des partis politiques , ce qui peut conduire ¨ lõingouvernabilit® du 

pays et la difficult® dõavoir une d®mocratie gouvernante compte tenu du fait que 

le système proportionnelle ne peut pas favoriser une majorité homogène au 

parlement  ; ce qui crée très souvent une instabilité politique et institutionnelle.    

Les choix en faveur de lõun ou lõautre syst¯me sont souvent tributaires des 

expériences politiques de chaque Etat et de la préférence du régime politique 

port® par les lois du pays. Et que sõil on veut changer un syst¯me ®lectoral qui 

présente plusieurs handicapes, les lois sont pour être révisées quant à ce. Tout en 

ayant à  lõid®e que le syst¯me ®lectoral id®al est celui qui permet lõefficacité 

gouvernementale.  

IV.2 Des scrutin s en RD Congo 

a) Présidentiel le 

Pour garantir la légitimité de 

lõinstitution pr®sident de la r®publique, le constituant a ®mis le vïu de voir ®lire 

le nouveau chef de lõEtat au suffrage universel direct. La responsabilit® de g®rer 

tout un peuple justifierait donc la désignation du territoire national comme 

circonscription électorale du président de la république 87. Ce mandat qui est 

lõ®manation de la volont® du peuple, ne peut se renouveler quõune seule fois. La 

justification de cette limitation trouve son origine dõun pass® noir de triste 

m®moire quõest la dictature. Le pr®sident de la République est élu à la majorité 

simple des suffrages exprimés.  

A lõissue du r®f®rendum de 2005, lõ®lection du pr®sident de la r®publique 

r®pondait ¨ lõexigence de la majorit® absolue. Ainsi, la possibilit® ®tait donn®e au 

peuple dõ°tre dirig® par quelquõun qui incarne lõadh®sion de la majorit® de la 

nation, et au candidat dõavoir la légitimité suffisante pour gouverner. 

Actuellement le président de la république est élu à la majorité simple à 

lõoccasion de la r®vision constitutionnelle de 2011. 

b) Députation nationale  

Les députés nationaux sont élus au suffrage universel direct 88. Leur élection est 

subordonn®e aux conditions d®termin®es par lõarticle 102 de la constitution. En 

effet,   Le candidat député doit avoir  la nationalité congolaise, avoir un minimum 

de vingt -cinq ans, jouir de la plénitude de ses droits civils et politique , avoir un 

dipl¹me dõ®tude sup®rieures ou universitaire ou encore justifier dõune exp®rience 

                                                           
87 Article 100 de la loi électorale 
88 Article 118 al 1 de la loi électorale 

« Nul ne peut être candidat aux élections législatives 
sõil ne remplit les conditions ci-après : 1. Etre 

Congolais ; 2. Etre âgé de 25 ans au moins ; 3 jouir de 
la plénitude de ses droits civils et politiques ; 4. Ne pas 
se trouver dans un des cas dõexclusion pr®vus par la loi 

électorale » 
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professionnelle dõau moins cinq ans dans le domaine politique, administratif ou 

socio-économique.   

Outre les aspects liés à la personne, la loi électorale , en son article121 , donne les 

exigences quant à la déclaration de candidature . Le dépôt de la déclaration de 

candidature  est faite dans le bureau de la CENI  situé dans chaque province tel 

que pr®vue par lõarticle 2 de la Constitution. cette déclaration est consti tuée 

dõune lettre de consentement conforme au mod¯le fix® par la commission 

®lectorale nationale ind®pendante et sign®e par le candidat.une fiche dõidentit® 

suivie dõun curriculum vitae d®taill®, avec la formule « je jure sur lõhonneur que 

les renseignemen ts ci -dessus sont sincères et exacts », Quatre photos passeport, 

un symbole ou logo du parti ou regroupement politique et les noms des deux 

suppl®ants. En effet, ces suppl®ants remplacent le d®put® titulaire selon lõordre 

dõarriv® en cas de d®c¯s, de d®mission, dõemp°chement d®finitif, de condamnation 

p®nale d®finitive ou dõincompatibilit®89. En cas de défaut de suppléants avant la 

fin de la législature, une élection partielle est organisée dans la circonscription 

concernée. Le mandat des députés nationaux c ommence à la validation des 

pouvoirs par lõassembl®e nationale et expire ¨ lõinstallation de la nouvelle 

assemblée90. 

Les députés nationaux  ont pour circonscription  électorale le territoire, la ville, le 

regroupement de communes pour la ville de Kinshasa (district). Ainsi,  Cinq cent 

si¯ges sont pr®vus ¨ lõassembl®e nationale.  

A cette d®claration doit °tre jointe, une photocopie de la carte dõ®lecteur, une 

photocopie de lõacte de naissance ou de lõattestation de naissance, une preuve de 

payement, dans le compte du trésor  public, de frais de dépôt de candidature non 

remboursable sõ®levant au montant de 1.600.000 franc congolais par si¯ge, 

lõoriginale de la lettre dõinvestiture du candidat par son parti politique ou son 

regroupement politique, une photocopi e certifi®e conforme du dipl¹me dõ®tudes 

sup®rieures ou universitaires ou lõattestation tenant lieu ou encore lõattestation 

justifiant une exp®rience professionnelle dõau moins cinq dans le domaine 

politique, administratif ou socio politique.  

                                                           
89 Outre les incompatibilités aux fonctions de Président de la République, de député et de sénateur 

prévues aux articles 96 et 108de la Constitution, selon le cas, sont incompatibles avec les fonctions 

électives provinciales, urbaines, communales et locales les fonctions ou mandats suivants : 1. Membre du 

Gouvernement 2. Magistrat ; 3. Membre du Conseil économique et socÉÁÌȟ ÍÅÍÂÒÅ ÄȭÕÎÅ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ 

ÄȭÁÐÐÕÉ Û ÌÁ ÄïÍÏÃÒÁÔÉÅ Ƞ τȢ -ÅÍÂÒÅ ÄÕ ÃÁÂÉÎÅÔ ÄÕ 0ÒïÓÉÄÅÎÔ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅȟ ÄÕ 0ÒïÓÉÄÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÓÓÅÍÂÌïÅ 

nationale, du Président du Sénat, du Premier ministre, des membres du Gouvernement et de toute autre 

autorité politique ÏÕ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÖÅ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ Ƞ υȢ -ÅÍÂÒÅ ÄÅÓ &ÏÒÃÅÓ ÁÒÍïÅÓȟ ÄÅ ÌÁ 0ÏÌÉÃÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ Ƞ φȢ 

ÁÇÅÎÔ ÄÅ ÃÁÒÒÉîÒÅ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ Ƞ χȢ #ÁÄÒÅ ÐÏÌÉÔÉÃÏ-administratif de la territoriale, à 

ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÈÅÆÓ ÄÅ ÃÈÅÆÆÅÒÉÅ ÅÔ ÄÅ ÃÈÅÆ ÄÅ ÇÒÏÕÐÅÍÅÎÔ Ƞ  ψ. Mandataire public actif :- Président du 

ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ Ƞ- Administrateur Délégué Général ;- Administrateur Délégué Général adjoint ;- 

Administrateur Délégué.9. Tout autre mandat électif. 
90 Article 117 de la loi électorale 
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Un seuil de r eprésentativité de 1% du nombre total de suffrage valablement 

exprimé est déterminé au niveau national.  

Problématique de la notion du seuil de représentativité au niveau national  

Lõune des cons®quences de la pr®vision du seuil cõest notamment la 

fragmentat ion des forces politiques. Or en réalité, depuis les années nonante, 

période pendant la quelle a soufflé le vent de la démocratisation en Afrique, le 

multipartisme est encouragé pour mieux enraciner les jeunes démocraties  

africaines. En RDC, le pluralisme  politique est reconnu  par lõarticle six (6) de la 

constitution. Tout congolais jouissant de ses droits civils et politique a le droit de 

cr®er un parti politique ou de sõaffilier ¨ un parti de son choix. Cette pr®vision se 

trouve donc être non seulement préjudiciable pour les petits partis politiques, 

mais aussi en déphasage avec la disposition constitutionnelle précitée. En fait, 

pour atteindre le seuil, les petits partis seront tent®s de sõaligner derri¯re 

dõautres. Ce ph®nom¯ne est donc discriminatoire par  le fait quõil exclue 

tacitement les faibles.  

Problématique de la caution en RDC.  

La RDC se veut un Etat de Droit. Ce statut implique notamment la garantie de 

lõ®galit® des chances. En effet, la loi  ®lectorale en son article 104 point 4 dispose 

que  la déclaration de  candidature doit être accompagnée par notamment une 

caution  de  160.000.000 de franc pour le président de la république et 1.600.000 

franc congolais pour la députation nationale. Ce montant extrêmement 

exorbitant empêche les citoyens mo yens de concrétiser leurs aspirations. En 

réalité,  la caution est un formalisme qui  ne peut être disproportionnée aux 

capacit®s p®cuniaires dõun citoyen moyen. 

c) Sénatoriale  

Les sénateurs ont pour circonscription électorale la province et la ville de 

Kinsh asa91. Ils repr®sentent leurs provinces respectives et sont ®lus ¨ lõoccasion 

dõun scrutin indirect92. En effet, Chaque province a le droit dõ®lire quatre 

sénateurs sauf  la ville province de Kinshasa qui en dispose  huit (8) 93. Ces 

derniers sont élus par les  députés provinciaux au sein ou en dehors de 

lõassembl®e provinciale ¨ la repr®sentation proportionnelle des listes ouvertes ¨ 

une seule voix pr®f®rentielle avec lõapplication de la  r¯gle du plus fort reste94. 

                                                           
91 Article 128 de la loi électorale 
92 Article 130 de la loi électorale 
93  Article 129 de la loi électorale 
94 Idem 
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Chaque sénateur est élu avec deux (2) suppléan ts pour une durée de cinq ans 

renouvelable.  Ils se pr®sentent sur la liste dõun parti  ou regroupement politique, 

sauf les candidats indépendants qui se présentent individuellement.  

Toute personne désireuse de briguer le poste de sénateur en RDC doit rempl ir  

un certain nombre dõexigence notamment °tre de nationalit® congolaise, °tre ©g® 

de trente ans révolus à la date de clôture du dépôt des candidatures, jouir de la 

pl®nitude de ses droits civils et politiques, avoir la qualit® dõ®lecteur ou se faire 

identifier et enr¹ler lors du d®p¹t de sa candidature, avoir un dipl¹me dõ®tude 

sup®rieure ou universitaires ou encore justifier dõune exp®rience professionnelle 

dõau moins cinq ans dans le domaine politique, administratif ou socio-

économique95.  

Le candidat sé nateur fait acte de candidature au bureau de la CENI. Cette 

d®claration doit r®pondre aux conditions dõ®ligibilit® ®num®r®es ¨ lõarticle 132 de 

la loi électorale 96. 

Après traitement et examen de la conformité de chaque candidature à la 

constitution, la CENI  rend publique la liste des candidatures déclarée recevables 

et non recevables dans les cinq jours de la clôture du délai de leur dépôt. Après 

examen de la conformité de celles -ci aux dispositions de la constitution et de la loi 

électorale, la commission é lectorale nationale indépendante arrête et rend 

publique la liste des candidatures déclarées non recevables dans les cinq jours de 

la clôture du délai de leur dépôt 97. Les réclamations y afférentes sont portées 

devant la cour constitutionnelle 98. 

La commissi on électorale nationale indépendante arrête et publie la liste 

définitive des candidats quinze jours avant la date du scrutin 99. 

                                                           
95 Article 131 de la loi électorale 
96  La déclaration de candidature comprend ȡ ÌȭÏÒÉÇÉÎÁÌ ÄÅ ÌÅÔÔÒÅ ÄÅ ÃÏÎÓÅÎÔÅÍÅÎÔ ÃÏÎÆÏÒÍÅ ÁÕ ÍÏÄîÌÅ ÆÉØï 
par la commission électorÁÌÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÉÎÄïÐÅÎÄÁÎÔÅ ÅÔ ÓÉÇÎïÅ ÐÁÒ ÌÅ ÃÁÎÄÉÄÁÔȢ 5ÎÅ ÆÉÃÈÅ ÄȭÉÄÅÎÔÉÔï ÓÕÉÖÉÅ 
ÄȭÕÎ ÃÕÒÒÉÃÕÌÕÍ ÖÉÔÁÅ ÄïÔÁÉÌÌïȟ ÌÅ ÔÏÕÔ ÓÅ ÔÅÒÍÉÎÁÎÔ ÐÁÒ ÌÁ ÆÏÒÍÕÌÅ Ⱥ  ÊÅ ÊÕÒÅ ÓÕÒ ÌȭÈÏÎÎÅÕÒ ÑÕÅ ÌÅÓ 
renseignements ci-dessus sont sincères et exacts. », quatre photos format passeport, un symbole ou logo du 
parti politique ou du regroupement politique, les noms de deux suppléants. Sont jointes à la déclaration de 
candidature, les pièces  ci-après ȡ ÕÎÅ ÐÈÏÔÏÃÏÐÉÅ ÃÅÒÔÉÆÉïÅ ÃÏÎÆÏÒÍÅ ÄÕ ÄÉÐÌĖÍÅ ÄȭïÔÕÄÅÓ ÓÕÐïÒÉÅÕÒÅÓ ÏÕ 
universitÁÉÒÅÓ ÏÕ ÄÅ ÌȭÁÔÔÅÓÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÎÁÉÓÓÁÎÃÅȟ ÕÎÅ ÐÈÏÔÏÃÏÐÉÅ ÃÅÒÔÉÆÉïÅ ÃÏÎÆÏÒÍÅ ÄÕ ÄÉÐÌĖÍÅ ÄȭïÔÕÄÅÓ 
ÓÕÐïÒÉÅÕÒÅÓ ÏÕ ÕÎÉÖÅÒÓÉÔÁÉÒÅÓ ÏÕ ÌȭÁÔÔÅÓÔÁÔÉÏÎ ÅÎ ÔÅÎÁÎÔ ÌÉÅÕ ÏÕ ÄÅ ÌȭÁÔÔÅÓÔÁÔÉÏÎ ÊÕÓÔÉÆÉÁÎÔ ÄȭÕÎÅ ÅØÐïÒÉÅÎÃÅ 
ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅ ÄȭÁÕ ÍÏÉÎÓ ÃÉÎÑ ÁÎÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ politique, administratif, ou socio-économique, une 
preuve de paiement, dans le compte du trésor public, des frais de dépôt de candidature non remboursable 
ÄÅ ρȢφππȢπππ ÆÒÁÎÃ ÃÏÎÇÏÌÁÉÓ ÐÁÒ ÓÉîÇÅȟ ÌȭÏÒÉÇÉÎÁÌ ÄÅ ÌÁ ÌÅÔÔÒÅ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÔÕÒÅ ÄÕ ÃÁÎÄÉÄÁÔ ÐÁÒ ÓÏÎ ÐÁÒti 
politique ou son regroupement politique  sauf pour le candidat indépendant. 
97 133 de la loi électorale 
98 Article 135 de la loi électorale 
99 Article 136 de la loi électorale 
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d) Députation  provincial e   

La circonscription électorale pour lõ®lection des d®put®s provinciaux est la ville et 

le territoire pou r les provinces et la commune dans la ville province de 

Kinshasa 100. Chaque province est dotée d'entre 18 et 48  députés dont entre 17 et 

44 élus au scrutin direct en fonction de sa population, et entre 1 et 4  députés 

cooptés par les autres parmi les chefs co utumiers. Soit au niveau national 

715 députés provinciaux élus et 65 cooptés, pour un total de 780  .Ils sont élus  

aux suffrages universels directs 101.  

La problématique de la notion du seuil de représentativité au niveau provincial  

Plusieurs réformes ont eu lieu avant la tenue du scrutin le 30 Décembre 2018. 

Parmi les objectifs    poursuivis par les d ifférentes réformes, il y a notamment le 

changement   du système de la représentation proportionnelle des listes, par 

lõintroduction dõun seuil de repr®sentativit® ¨ lõarticle 144 de la loi ®lectorale 

« Les dispositions des articles 118 et 119 sont applica bles, mutatis mutandis, aux 

élections des députés provinciaux.  

Sont seules admises ¨ lõattribution des si¯ges les listes des partis, regroupements 

politiques et des indépendants qui ont obtenu au moins 3 % du total général des 

votes valablement exprimés au  niveau provincial.  

Le total de nombre de voix obtenues par toutes les listes dõun m°me parti ou un 

m°me regroupement politique ou dõun ind®pendant dans toute la province doit 

atteindre ou dépasser 3% du total du suffrage valablement exprimé au niveau 

provincial 102. 

Cette insertion a comme inconv®nient lõinstauration dõune sorte de 

circonscription provinciale tout en oubliant les spécificités de chaque 

circonscription (territoire, communes). Contrairement ¨ lõancien syst¯me qui ®tait 

inclusif et rendait les  élus redevables vis -à-vis de leurs électeurs, le nouveau  

semble créer un décalage entre les positionnements politiques des corps 

législatifs et le s voix obtenu es dans sa circonscription. Cette réforme exige aux 

partis politiques la création des cartels e t plateforme électorale  opportuniste  qui 

est  une violation flagrante de lõarticle  6 de la constitution qui consacre le 

principe d e pluralité politique.  

Il est important de rappeler le législateur  de fixer les modalités de calcul du seuil 

au niveau de chaque circonscription dans la loi électorale car laisser ce pouvoir à 

                                                           
100 .Loi électorale art 143 
101 Loi électorale art 145 
102 Loi électorale art 144 
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la CENI  entretien un flou et renforce le manque de confiance des parties 

prenantes au processus  

La problématique de la cooptation des chefs coutumiers dans les assemblées 

provinciales    

Il importe de noter quõau sein des assembl®es provinciales, il existe deux types 

des d®put®s provinciaux, les uns ®lus sur une liste dõun parti ou dõun 

regroupement politique ou plateforme électoral au suffrage  universel direct et les 

autres , comme chefs coutumiers  désignés par voie de  cooptation . 

La loi électorale  en son article 153 dispose « la cooptation des chefs coutumiers 

ne peut avoir lieu que sous la présidence du président du bureau provisoire de 

lõassembl®e provinciale et apr¯s v®rification des pouvoirs, le bureau provisoire de 

lõassembl®e provinciale fixe la date de la cooptation. Cette date est port®e ¨ la 

connaissance du secrétariat exécutif provincial de la commission électorale 

nationale indépendante  » 

Du cautionnement électoral   

Le caut ionnement qui est un principe international considéré parfaitement en 

vigueur dans plusieurs pays du monde. La loi électorale  congolaise en son article 

149103 point 4 dispose que la déclaration de candidature doit être accompagnée 

par notamment une c aution d e 1 000 000 USD non remboursable par siège . Ce 

montant exorbitant, scandaleux sans aucun fondement sérieux est anti 

démocratique traduit un recul énorme des avancées démocratiques et la volonté 

dõ®liminer ce quõils appellent commun®ment petits partis de la compétition  

électorale pour manque ou insuffisance de moyen . 

Apr¯s lõenregistrement de ces d®clarations, la commission ®lectorale 

indépendante examine la conformité de chaque candidature aux dispositions de 

la constitution et de la loi électorale. Elle ar rête à la suite de cet examen une liste 

de candidats retenus et la publie dans les trois jours qui suivent la date limite du 

dépôt des candidatures.  

e) Election des gouverneurs  

Comme les maires, les bourgmestres et les chefs des secteurs, les gouverneurs et 

vices gouverneurs sont élus au scrutin indirect majoritaire absolu des listes à 

deux tours . 

Article 158 de la loi électorale dispose que  : « Le gouverneur et le vice -gouverneur 

sont élus pour un mandat de cinq ans renouvelable une seule fois par les député s 

                                                           
103 Article 149 loi électorale   
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provinciaux, au sein de lõassembl®e provinciale. Ils sont investis par ordonnance 

du Président de la République 104 « La loi électorale congolaise en son article 162 

point 3 dispose que  : « une preuve de paiement dans le compte du Trésor public, 

des frais d e dépôt de candidature non remboursables de 10.000.000 de francs 

congolais par chacun de candidats de la liste » 105 

 Ce scrutin a la particularit® dõ°tre une ®lection au second degr® car, ce sont en 

quelque sorte des grands électeurs (députés provinciaux) qu i votent plutôt que 

la population de mani¯re directe. Bien que cette disposition nõ®tant pas 

incompatible avec les normes acceptables des obligations internationales, 

malheureusement, ces élections en République Démocratique du Congo ont 

souvent tendance à  sõ®carter de toute forme de vertu. Lõon serait tent® de croire 

que lõon virerait plut¹t vers un marchandage ou une forme de vote aux ench¯res 

au mépris des attentes de la population.  

La loi électorale comporte des éléments de transparence très positifs q ui 

respecte les standards internationaux quand ils sont appliqués, cependant, 

certaines dispositions et ajouts (seuil, le cautionnement non remboursable par 

siège visé etc.) entrent en contradictions avec les normes internationales 

auxquelles la RDC a sous crit.  

Probl®matique de la corruption des d®put®s provinciaux, ¨ lõoccasion de lõ®lection 

des gouverneurs.  

Quelle forme de scrutin serait -il adapt® en Rdc quant ¨ lõ®lection des 

gouverneurs. Cf . le discours du chef de lõEtat. 

IV.3 LõOrgane de Gestion des Elections et les autres parties prenantes  

a) De la Commission Electorale Nationale I ndépendante (CENI)  

En son article 211, la Constitution de la RD Congo a institué une Commission 

Electorale Nationale I ndépendante (CENI) dotée de la personnalité juridique. 

Organisme permanent et neutre de droit public 106, la CENI est charg®e dõassurer 

la régularité du processus électoral 

et référendaire 107. 

En tant quõinstitution dõappui ¨ la 

démocratie, la CENI joue un rôle 

                                                           
104 Art 158 loi électorale  
105 Article 162 pt 3 loi électorale  
106 ,ÉÒÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ς ÄÅ ÌÁ ,ÏÉ organique N° 13/012 du 19 avril 2013 modifiant et complétant la Loi organique 
N°10/013 du 28 Juillet 2010 portant organisation et fonctionnement de la Commission Electorale 
Nationale Indépendante.  
107 ,ÉÒÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ σ ÄÅ ÌÁ Loi organique N° 13/012 du 19 avril 2013, op.cit.  

« La CENI joue un r¹le capital dans lõorganisation des 
élections libres, démocratiques et transparentes afin de 

consolider un Etat de droit et de contribuer ainsi à la paix en 
République Démocratique du Congo » 
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capital dans lõorganisation des ®lections libres, d®mocratiques et transparentes 

afin de consolider un Etat de droit et de contribuer ainsi à la paix en RD 

Congo108. A cet effet, elle a comme mission, notamment, dõorganiser et g®rer les 

opérations pré -électorales, électorales et référendaires entre autres 

lõidentification et enr¹lement des ®lecteurs, lõ®tablissement et la publication des 

listes ®lectorales, le vote, le d®pouillement, la centralisation et lõannonce des 

résultats provisoires  ; transmettre les résultats provisoires à la juridiction 

compétente pour pr oclamation des résultats définitifs  ; élaborer le calendrier 

électoral  ; vulgariser en français, en langues nationales les lois relatives au 

processus électoral et référendaire  ; coordonner la campagne dõ®ducation civique 

de la population en matière électo rale ainsi que lõinformation et la sensibilisation 

des électeurs en français et en langues nationales, déterminer et publier le 

nombre et les localisations des bureaux de vote et de dépouillement ainsi que 

ceux des centres locaux de compilation des résulta ts par circonscription 

électorale  ; et accréditer les témoins, les observateurs nationaux et 

internationaux 109.  

Il sied de rappeler que cet organe chargé de lõorganisation du processus ®lectoral 

a été initialement créé par la Loi N°04/009 du 5 Juin 2004, en  application de la 

Constitution de la Transition en son article 154 qui instituait une Commission 

Electorale Ind®pendante (CEI), charg®e de garantir la neutralit® et lõimpartialit® 

dans lõorganisation dõ®lections libres d®mocratiques et transparentes en RD 

Congo110. Cette institution a organisé ses première s élections présidentielle, 

législative et provinciale  en juillet 2006 et janvier 2007.  

Sõappuyant sur lõexp®rience de la CEI et en vertu de lõarticle 211 de la 

Constitution de la RD Congo, la Loi orga nique N°10/013 du 28 Juillet 2010 avait 

pour objectif de d®finir lõorganisation et fonctionnement de la CENI et dõen 

définir les attributions qui sont celles fixées par la loi N°04/009 du 5 Juin 2004 

précitée. Cette loi organique avait pour but de garantir  la transparence du 

processus électoral  et la désignation des membres de la CENI au sein de la 

Majorit® et de lõOpposition ¨ lõAssembl®e nationale. Ceux-ci étaient choisis parmi 

les personnalités indépendantes reconnues pour leur compétence, leur intégrité  

morale, leur probité, leur honnêteté intellectuelle, leur neutralité et leur 

impartialité de telle sorte que la désignation impliquant naturellement les forces 

politiques en pr®sence, ne puisse pas affecter lõind®pendance et la neutralit® des 

membres de l a Commission 111.  

                                                           
108 ,ÉÒÅ ÌȭÅØÐÏÓï ÄÅÓ ÍÏÔÉÆÓ ÄÅ ÌÁ ,ÏÉ ÏÒÇÁÎÉÑÕÅ .ЈρπȾπρσ ÄÕ ςψ *ÕÉÌÌÅÔ ςπρπ ÐÏÒÔÁÎÔ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ 
fonctionnement de la Commission Electorale Nationale Indépendante.  
109 ,ÉÒÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ω ÄÅ ÌÁ ,ÏÉ organique N° 13/012 du 19 avril 2013, op.cit.  
110 ,ÉÒÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ρυυ ÄÅ ÌÁ #ÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 4ÒÁÎÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ $ïÍÏÃÒÁÔÉÑÕÅ ÄÕ #ÏÎÇÏȟ ςππσȢ  
111 ,ÉÒÅ ÌȭÅØÐÏÓï ÄÅÓ ÍÏÔÉÆÓ ÄÅ la Loi organique N°10/013 du 28 Juillet 2010, op.cit.  
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De plus, par souci dõefficacit®, le nombre des membres de la CENI a ®t® limit® ¨ 

sept ¨ raison de quatre d®sign®s par la majorit® et trois par lõopposition ¨ 

lõAssembl®e nationale en tenant compte de la repr®sentativit® nationale et celle 

de la femme.  

Par ailleurs, les recommandations de diff®rentes missions dõobservation 

®lectorale formul®es en vue de lõam®lioration du processus ®lectoral de novembre 

2011, les diverses évaluations  et lõaudition du rapport de la CENI par 

lõAssembl®e Nationale ont poussé le législateur à revoir encore une fois le cadre 

institutionnel dõorganisation des ®lections en RD Congo.  

Cõest dans ce cadre que la Loi organique NÁ 13/012 du 19 avril 2013 modifiant et 

complétant la précédente Loi organique N°10/013 du 28 Juillet 2010 

susmentionnée a été promulguée. Cette loi introduit quelques innovations de 

nature ¨ renforcer lõind®pendance, la neutralit® et la cr®dibilit® de la CENI. Il 

sõagit notamment de la cr®ation de lõAssembl®e Pl®ni¯re comme organe de 

conception, de d®cision, dõorientation, dõ®valuation et de contr¹le de la CENI ; 

lõimplication effective de la soci®t® civile comme troisi¯me composante aux c¹t®s 

de la Majorit® et de lõOpposition politique. A cela sõajoute la d®signation des 

membres de la CENI par les  composantes selon le quota défini  ; la définition des 

attributions des membres du bureau   dans la loi ; lõinstitution du consensus 

comme principal mode de prise de décision  ; la répartition équilibrée des 

attributions entre les membres de façon à garantir  la rigueur, la collégialité et la 

transparence dans la gestion des ressources humaines, financières, techniques et 

matérielles ainsi que la représentation de la femme à au moins 30% de membres 

de la CENI 112.  

Conformément à cette loi, la CENI est actuelleme nt composée de treize membres 

d®sign®s par les forces politiques de lõAssembl®e Nationale, ¨ raison de six 

d®l®gu®s de la Majorit® dont deux femmes et de quatre de lõOpposition politique 

dont une femme. La société civile y est représentée par trois délégué s issus 

respectivement des confessions religieuses, des organisations féminines de 

défense des droits de la femme  et des organisations dõ®ducation civique et 

électorale 113.  

Outre lõAssembl®e Pl®ni¯re et le Bureau qui constituent les organes de la 

CENI 114, celle-ci sõappuie sur les structures techniques et op®rationnelles que 

sont le Secrétariat Exécutif National (SEN), le Secrétariat Exécutif Provincial 

(SEP), lõAntenne, le Bureau de R®ception et de Traitement des Candidatures 

(BRTC), le Centre Local de Compil ation des Résultats (CLCR), le Centre de Vote 

                                                           
112 ,ÉÒÅ ÌȭÅØÐÏÓï ÄÅÓ ÍÏÔÉÆÓ ÄÅ ÌÁ Loi organique N° 13/012 du 19 avril 2013, op.cit.  
113 ,ÉÒÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ρπ ÄÅ ÌÁ ,ÏÉ organique N° 13/012 du 19 avril 2013, op.cit.  
114 ,ÉÒÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ςσ ÂÉÓ ,ÏÉ organique N° 13/012 du 19 avril 2013, op.cit.   
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( CV) et le Bureau de Vote et de D®pouillement ( BVD) aux fins de lõorganisation 

du processus électoral 115. 

LõAssembl®e Pl®ni¯re est lõorgane de concertation, dõorientation, de d®cision, 

dõ®valuation et de contr¹le de la CENI. Elle comprend tous les 13 membres de la 

CENI.  

Le Bureau, quant ¨ lui, est lõorgane de gestion et coordination de la CENI. Il 

assure lõex®cution des d®cisions de lõAssembl®e Pl®ni¯re et veille au respect des 

lois électorales et référendaires  par les autorités politico -administratives, les 

partis politiques, les candidats, les observateurs nationaux et internationaux, les 

électeurs ainsi que les témoins.    

Il sied de préciser que le Bureau de la CENI est composé de six membres dont au 

moins deux femmes, lõune issue de la Majorit® et lõautre de lõOpposition politique. 

Il comprend le Président issu de la société civile, le vice -président issu de la 

Majorit®, le Rapporteur issu de lõOpposition politique, le Rapporteur Adjoint issu 

de la Majorité,  le Questeur issu de la Majorité et le Questeur Adjoint issu de 

lõOpposition politique.  

Le Secrétariat Exécutif National  (SEN) est la structure chargée de la mise en 

ïuvre des d®cisions du Bureau de la CENI. Compos® de directions techniques et 

administrat ives, le SEN coordonne les activités et taches des SEP et des 

Antennes. De ce fait, il prend des dispositions pour le bon déroulement des 

opérations, le contrôle de cohérence, la centralisation et la soumission au Bureau 

pour validation de lõensemble des données électorales issues de la réception et 

traitement des candidatures, de lõaccr®ditation des t®moins, observateurs et 

journalistes, du vote et dépouillement ainsi que de la compilation des résultats.  

Cõest ici le lieu de rappeler aussi que dans lõexercice de sa mission, la CENI jouit 

de lõind®pendance dõaction. Elle b®n®ficie de la collaboration des autres parties 

prenantes au processus électoral, notamment le Gouvernement, le Parlement, les 

Cours et Tribunaux, le Conseil Sup®rieur de lõAudiovisuel et de la 

Communication (CSAC), le Conseil National de Suivi de lõAccord (CNSA), les 

partis et regroupements politiques ainsi que la société civile.   

b) Du Gouvernement  

Lõapport du Gouvernement au processus ®lectoral consiste ¨ financer le 

fonctionnement, les ré mun®rations, lõinvestissement et les diff®rentes op®rations 

électorales. A cet effet, la CENI élabore son budget et le transmet au 

                                                           
115 ,ÉÒÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ρ ÄÅ ÌÁ $ïÃÉÓÉÏÎ .Јππρ ")3Ⱦ#%.)Ⱦ"52Ⱦρψ ÄÕ ρω ÆïÖÒÉÅÒ ςπρψ ÐÏÒÔÁÎÔ ÍÅÓÕÒÅÓ 
ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ,ÏÉ .ЈπφȾππφ ÄÕ πω -ÁÒÓ ςππφ ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ïÌÅÃÔÉÏÎÓ ÐÒïÓÉÄÅÎÔÉÅÌÌÅȟ 
législatives, provinciales, urbaines, municipales et locales, telle que modifiée et complétée à ce jour. 
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Gouvernement pour être incorporé dans le Budget national 116. En outre, le 

Gouvernement assure la sécurisation des élections par  le minist¯re de lõint®rieur.  

Par ailleurs, la CENI peut, à travers le Gouvernement, solliciter des partenariats 

bilat®raux, multilat®raux et dõautres donateurs, lõassistance et lõappui n®cessaire, 

dans le respect de la législation en la matière 117. De plus , comme organe 

technique et conseil du Gouvernement, la CENI contribue ¨ lõ®laboration du 

cadre juridique relatif au processus électoral et référendaire dont les projets de 

lois sont présentés au Parlement par le Gouvernement 118.  

Il faut souligner quõil a ®té constaté le retard dans le financement des élections 

toujours est -il que le plan de d®caissement nõest toujours pas connu par les 

parties prenantes aux élections. Mais il faut aussi dire que le Gouvernement a 

pris le soin de financer seul les élections en cours relativement à ses 

responsabilités.  

Il est ¨ noter aussi que le plan de s®curisation nõa jamais ®t® rendu public de 

sorte que les parties prenantes au processus électoral en assurent le suivi. Car ce 

plan doit comporter des stratégies utiles à la sécurisation des opérations 

électorales. Pour ce faire, conformément à sa mission lui dévolue par la 

Constitution, la Police nationale qui est chargée de la sécurité publique, de la 

sécurité des personnes et de leurs biens, du maintien et du rétablissement  de 

l'ordre public 119 doit avoir un personnel qui a des  aptitudes physiques, une 

instruction suffisante et  une moralité éprouvée 120. 

On peut constater que la Constitution exige de toute personne en arme une 

formation suffisante. Toute la question est de mesur er lõ®tendue de cette 

formation pour chaque fonction, pour chaque activité et surtout pour la 

sécurisation du processus électoral. Car il serait dangereux de garder au sein de 

la police électorale des personnes sans la moindre formation quant à ce.  

Mais ce qui sõest pass® au Kassaµ, Yumbi et ¨ Kinshasa ne rassure pas quant ¨ 

lõexistence du plan de s®curisation des ®lections et ¨ sa mise en ïuvre. Car, dans 

les provinces, territoire et ville cités les matériels électoraux, les entrepôts, les 

antennes de la CENI ont été brulés ou soit saccagés selon le cas. Il mérite de 

rappeler que les agents de la CENI ®taient d®capit®s au Kasaµ, ¨ lõoccasion du 

ph®nom¯ne KAMWINA NSAPU, retardant ainsi lõop®ration dõinscription des 

électeurs dans cette partie du pays.  

                                                           
116 ,ÉÒÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ττ ÄÅ ÌÁ ,ÏÉ organique N° 13/012 du 19 avril 2013, op.cit. 
117 ,ÉÒÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ τσ ÄÅ ÌÁ ,ÏÉ organique N° 13/012 du 19 avril 2013, op.cit. 
118 ,ÉÒÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ω ÄÅ Ìa Loi organique N° 13/012 du 19 avril 2013, op.cit. 
119 ,ÉÒÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ρψς ÄÅ ÌÁ #ÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 2$ #ÏÎÇÏ ÔÅÌÌÅ ÑÕÅ ÍÏÄÉÆÉïÅ Û ÃÅ ÊÏÕÒȢ   
120 ,ÉÒÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ρψυ ÄÅ ÌÁ #ÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 2$ #ÏÎÇÏȟ ÏÐȢÃÉÔȢ  
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c) Du Parlement  

Conform®ment ¨ lõarticle 100 de la Constitution, il revient au Parlement de doter 

le pays dõun code ®lectoral. Eu ®gard ¨ ce qui pr®c¯de, le Parlement a accompli sa 

mission en votant les lois ci -après : la Loi organique sur lõorganisation et le 

fonctionnement de la CENI, la Loi sur lõorganisation des ®lections pr®sidentielle, 

législatives, provinciales, urbaines, municipales et locales, la Loi sur 

lõidentification et enr¹lement des ®lecteurs, la Loi sur lõadoption de la r®partition 

des sièges  par circonscription électorale ainsi que les Lois budgétaires qui 

incluent le budget pour le fonctionnement, les r®mun®rations, lõinvestissement 

ainsi que  les opérations pré -®lectorales, ®lectorales et r®f®rendaires de la CENI é 

En outre, II sôav¯re important de signaler que la désignation des membres de la 

CENI est ent®rin®e par lõAssembl®e nationale, lõune des chambres du Parlement, 

avant dõ°tre investis par lõordonnance du Pr®sident de la R®publique121.  

Cependant, il convient de souligner que la Loi électora le qui devrait êt re modifiée 

avant décembre 2017 ð en effet, selon lõesprit de lõAccord Politique Global et 

inclusif du Centre Interdiocésain, les élections devraient se tenir au plus tard en 

décembre 2017  ð  nõa ®t® modifi®e quõen d®cembre 2017, occasionnant ainsi le 

retard dans lõorganisation et la tenue des ®lections.  

De plus, il a été constaté une passivité qui ne dit pas son nom dans le chef du 

Parlement concernant le contr¹le quõil doit exercer sur la gestion de la Centrale 

électorale 122, en référence ¨ lõarticle 100 de la Constitution. De ce fait, une 

mauvaise gestion a ®t® d®cri®e par lõopinion nationale et internationale, 

conduisant même les autorités de la CENI aux sanctions par le Trésor américain.   

d) Des Cours et Tribunaux  

LõEtat de droit est celui qui est soumis au droit. Ainsi, lõaction des gouvernants 

comme les activités des particuliers sont encadrées dans une hiérarchie des 

normes au sommet duquel trône la constitution.  

En effet, dans un Etat de droit comme dans une démocratie constitutionne lle, le 

pouvoir judiciaire est indépendant du pouvoir législatif et du pouvoir exécutif. Ce 

pouvoir est dévolu aux cours et tribunaux que sont la Cour Constitutionnelle, la 

Cour de cassation, le Conseil dõEtat, la Haute Cour militaire ainsi que les Cours 

et Tribunaux civils et militaires. Ces juridictions assurent non seulement le 

respect des normes, mais elles se présentent aussi comme le gardien des droits 

fondamentaux garantis par la Constitution et les lois. De ce fait, la justice rime 

                                                           
121 ,ÉÒÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ρς ÄÅ ÌÁ ,ÏÉ organique N° 13/012 du 19 avril 2013, op.cit.  
122 ,ÉÒÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ τς ÄÅ ÌÁ ,ÏÉ organique N° 13/012 du 19 avril 2013, op.cit. 
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avec lõEtat de droit et la d®mocratie constitutionnelle. Cõest-à-dire quõon ne peut 

concevoir ou construire une démocratie sans la justice.  

Cõest dans ce cadre quõon ne peut pas comprendre la d®mocratie sans la 

dévolution du pouvoir qui émane du peuple par les moyens des élections libres et 

transparentes. Cependant, ces élections peuvent engendrées des contestations 

qui doivent être résolues par des juridictions habilités.  

Cõest ainsi quõen RD Congo les contentieux des ®lections sont connus par la Cour 

constitutionnelle ( pour les élections présidentielle et législatives, la Cour 

Administrative dõAppel (pour les élections provinciales), le Tribunal 

Administratif (pour les élections urbaines, communales et locales) 123.  

En ce qui concerne les contentieux concernant une déclara tion ou une liste de 

candidature ces juridictions sont compétentes mutatis mutandis pour les 

élections qui les concernent 124. Mais également, la Cour constitutionnelle 

proclame les r®sultats d®finitifs de lõ®lection pr®sidentielle dans les deux jours 

qui suivent lõexpiration du d®lai de recours si aucun recours nõa ®t® introduit 

devant elle. Tandis que, La Cour constitutionnelle, la Cour Administrative 

dõAppel, le Tribunal administratif, selon le cas, proclame les résultats définitifs 

des élections législativ es, provinciales, urbaines, municipales et locales dans les 

huit jours qui suivent lõexpiration du d®lai de recours, si aucun recours nõa ®t® 

introduit devant la juridiction compétente 125.  

Outre le contr¹le de constitutionnalit® et lõinterpr®tation de la Constitution qui 

sont lõune de ses principales fonctions, la Cour constitutionnelle statue ®galement 

sur les contentieux électoraux comme il est ci -haut relev®. Lõinstitution de cette 

juridiction par la Constitution congolaise du 18 F®vrier 2006 nõest pas une 

innovation en soi. Lõhistoire constitutionnelle de notre pays nous renseigne que le 

cette institution judiciaire a déjà été instituée dans différentes constitutions de la 

RD Congo qui ont pr®c®d® lõactuelle constitution notamment la loi fondamentale 

relative aux structures du Congo du 19 Mai 1960, la constitution dite de 

Luluabourg du 01 Aout 1964 (Articles 53 et 165), la constitution du 24 Juin 1967 

(Articles 70, 71, 72 et 73). Toutefois, il faut reconnaitre que cõest sous lõempire de 

la constitutio n du 18 Février 2006 que cette Cour a été effectivement install ée et 

fonctionne réellement.  

Concernant les juridictions de lõordre administratif devant connaitre de 

contentieux figurent la Cour administrative dõappel (pour les ®lections 

provinciales), le Tribunal administratif (pour les élections urbaines, communales 

                                                           
123 ,ÉÒÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ χτ ÄÅ ÌÁ ,ÏÉ .ЈπφȾππφ ÄÕ πω -ÁÒÓ ςππφ ÐÏÒÔÁÎÔ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ïÌÅÃÔÉÏÎÓ ÐÒïÓÉÄÅÎÔÉÅÌÌÅȟ 
législatives, provinciales, urbaines, municipales et locales, telle que modifiée à ce jour.    
124 ,ÉÒÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ςχ ÄÅ ÌÁ ,ÏÉ .ЈπφȾππφ ÄÕ πω -ÁÒÓ ςππφȟ ÏÐȢÃÉÔȢ  
125 ,ÉÒÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ χς ÄÅ ÌÁ ,ÏÉ .ЈπφȾππφ ÄÕ πω -ÁÒÓ ςππφȟ ÏÐȢÃÉÔȢ 
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et locales). Nonobstant le fait que ces juridictions ont été déjà créées par la Loi 

organique  N°16/027 du 15 octobre 2016 portant organisation, compétence et 

fonctionnement des juridictions  de lõordre administratif, il faut dire que ces 

juridictions nõont jamais ®t® install®es en vue de leur op®rationnalit®.  

Dans lõentretemps, la Loi cr®ant les juridictions administratives ®nonce dans ses 

mesures transitoires que « à lõinstallation des juridictions de lõordre 

administratif, les affaires relevant de leur compétence et pendantes devant les 

juridictions de lõordre judiciaire leur sont transf®r®es, selon le cas, en lõ®tat »  

e) Du Conseil Sup®rieur de lõAudiovisuel et de la Communication 

La Constit ution de la RD Congo consacre le principe de la séparation des 

pouvoirs. En plus des institutions classiques, elle cr®e des Institutions dõappui ¨ 

la d®mocratie dont le Conseil Sup®rieur de lõAudiovisuel et de la Communication 

(CSAC), pr®vu ¨ lõarticle 212 de cette Constitution.  

 Sa mission est de r®guler les m®dias, outils indispensables dans lõ®dification dõun 

Etat de droit, de garantir et d'assurer la liberté ainsi que la protection de la 

presse et de tous les moyens de communication de masse, dans le re spect de la 

loi.  

Il veille également au respect de la déontologie en matière d'information et à 

l'accès équitable des partis politiques, des associations et des citoyens aux 

moyens officiels d'information et de communication 126.  

Cõest dans ce cadre que le CSAC fixe les règles de production, de programmation 

et de diffusion des émissions relatives aux campagnes électorales à travers les 

medias audiovisuels et la presse ®crite ainsi que tout autre moyen dõinformation 

et de la communication de masse 127. A ce propos, lõarticle 33 de la loi ®lectorale 

stipule que «  le Conseil Sup®rieur de lõAudiovisuel et de la Communication veille 

au respect du principe dõ®galit® de production entre les candidats en ce qui 

concerne la diffusion dans les médias publics de leurs acti vités, écrits, 

déclarations, ainsi que la publication de leurs programmes  ; il fixe, après 

concertation avec la CENI, un mois au plus tard avant le début de la campagne, 

les mesures garantissant une répartition équitable du temps de parole et 

dõantenne sur les médias publics aux fins de campagne ainsi que le pluralisme 

dans les médias privés ». 

Il a été constaté que les décisions du CSAC ont souffert dans leur substance. En 

effet, nombreuses interférences des opérateurs politiques ont été 

                                                           
126 ,ÉÒÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ςρς ÄÅ ÌÁ #ÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ $ïÍÏÃÒÁÔÉÑÕÅ ÄÕ #ÏÎÇÏȟ Ôelle que modifiée à ce 
jour.  
127 ,ÉÒÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ρφ ÄÅ ÌÁ ,ÏÉ ÏÒÇÁÎÉÑÕÅ .ЈρρȾππρ ÄÕ ρπ *ÁÎÖÉÅÒ ςπρρ ÐÏÒÔÁÎÔ ÃÏÍÐÏÓÉÔÉÏÎȟ ÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÅÔ 
ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ 3ÕÐïÒÉÅÕÒ ÄÅ Ìȭ!ÕÄÉÏÖÉÓÕÅÌ ÅÔ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎȢ   
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observées, conduisant même à la fermeture de certains médias pour des raisons 

fallacieuses . 

f) Des Partis et Regroupements Politiques  

Les partis et regroupements politiques 128 concourent à l'expression du suffrage, à 

la formation de la conscience nationale, au renforcement de la  conscience 

nationale et à l'éducation civique. Ces organisations politiques sont des 

associations des personnes physiques de nationalité congolaise qui partagent la 

m°me id®ologie et le m°me projet de soci®t®, en vue de conqu®rir et dõexercer 

démocratiquement et pacifiquement le pouvoir dõEtat129.  

Pour financer leurs activités ou la campagne électorale, les partis politiques 

peuvent recevoir de lõEtat des fonds publics dans les conditions d®finies par la loi 

n°04/002 du 15 Mars 2004 portant organisation et fonctionnement des partis 

politique.  

Il sied de souligner que les partis et regroupement politiques nõont pas r®pondu 

effectivement au devoir de leur charge concernant notamment la formation et le 

d®ploiement de leurs t®moins ¨ lõoccasion des ®lections, mais aussi lors de toutes 

les activités électorales au cours du processus électoral.  

Il faudrait dire aussi que les partis politiques nõinforment  pas et ne forme nt  pas 

leurs membres relativement au processus électoral.  

g) Du Conseil National de Suivi de lõAccord et du processus électoral  

Les parties prenantes ¨ lõAccord Politique Global et Inclusif du Centre 

interdioc®sain de Kinshasa ont convenu, conform®ment ¨ lõarticle 222 alin®a 3 de 

la Constitution, de mettre en place le Conseil National de Suivi de lõAccord et du 

processus ®lectoral (CNSA), institution dõappui ¨ la d®mocratie, charg®e de veiller 

au respect de lõAccord politique par tous animateurs des institutions et dõassurer 

le suivi ainsi que lõ®valuation de sa mise en ïuvre en vue de garantir 

lõorganisation des élections crédibles, transparentes et apaisées.  

Composé de 28 membres, le CNSA est tenu, entre autres, de réaliser des 

évaluations régulières du processus électoral, au moins une fois tous les deux 

mois, avec la CENI et le Gouvernement, formu ler des recommandations 

respectivement au parlement, au Gouvernement et à la CENI pour la bonne 

ex®cution de lõAccord, se concerter avec le Gouvernement et la CENI afin 

                                                           
128 On entend par regroupement politique une association créée par les partis politiques légalement 
constitués en vue de conquérir et exercer le pouvoir par voie démocratique. 
129 ,ȭÁÒÔÉÃÌÅ ς ÄÅ ÌÁ ,ÏÉ ÎЈπτȾππς ÄÕ ρυ -ÁÒÓ ςππτ ÐÏÒÔÁÎÔ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐÁÒÔÉÓ 

politique. 
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dõharmoniser les vues quant ¨ la r®ussite du processus ®lectoral et appr®cier le 

temps nécessaire pour le parachèvement desdits élections avec le Gouvernement 

et la CENI 130. Ces attributions du CNSA sont aussi reprises par lõarticle 6 de la 

Loi organique N°18/023 du 13 novembre 2018 portant institution, organisation et 

fonctionnement du Consei l National de Suivi de lõAccord et du processus 

électoral.  

Cependant, il est reproché au CNSA de ne pas évaluer le processus électoral, 

régulièrement et en temps opportun, avec la CENI et le Gouvernement 

(tripartite). Par ailleurs, il nõexisterait pas non plus des preuves documentées des 

travaux de cette tripartite sur lõappr®ciation du temps n®cessaire pour le 

parach¯vement des ®lections ¨ chaque fois quõil y a eu des reports des ®lections 

selon lõesprit de lõAccord. 

h) De la société civile  

La libert® dõassociation est garantie par la Constitution. De ce fait, le pouvoir 

public est tenu de collaborer avec les associations131 qui contribuent au 

développement social, économique, intellectuel, moral et spirituel des populations 

et surtout ¨ lõ®ducation des citoyennes et citoyens. Les modalit®s dõexercice de 

cette liberté sont fixées par la loi la loi n° 004 ð 2001 du 20 juillet 2001 portant 

dispositions générales applicables aux Associations sans but lucratif et aux 

Etablissements dõutilit® publique.  

Dans le cadre des ®lections, la soci®t® civile m¯ne des activit®s dõ®ducation 

civique, de lõinformation et de la sensibilisation des ®lecteurs ainsi que de 

lõobservation ®lectorale. La CENI coordonne les activit®s dõ®ducation civique et 

électorales. La société civile   fait accréditer ses observateurs électoraux auprès de 

la CENI ¨ lõoccasion des opérations électorales.  

Pour une meilleure collaboration entre la société civile et la CENI, il a été mis en 

place des cadres de concertation entre la CENI et une large gamme de 

groupements de la soci®t® civile qui sõint®ressent aux activit®s relatives aux 

opérations électorales. Les consultations régulières à travers lesdits cadres de 

concertation devaient permettre une communication directe avec la CENI en vue 

de lõam®lioration de la qualité des opérations électorales. Cependant, il est à 

noter que les cadres de concertation nõont pas ®t® organis®s r®guli¯rement ; et les 

quelques-uns qui ont ®t® tenus nõavaient rien ç dõun cadre de concertation », les 

communications de la CENI  ayant été unilatérales.  

                                                           
130 Lire le chapiÔÒÅ 6) ÄÅ Ìȭ!ÃÃÏÒÄ 0ÏÌÉÔÉÑÕÅ 'ÌÏÂÁÌ ÅÔ )ÎÃÌÕÓÉÆ ÄÕ #ÅÎÔÒÅ ÉÎÔÅÒÄÉÏÃïÓÁÉÎ ÄÅ +ÉÎÓÈÁÓÁȟ ÓÉÇÎï ÌÅ 
31 décembre 2016.  
131! ÌÁ ÌÅÃÔÕÒÅ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔȢ σχ ÄÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 2$ #ÏÎÇÏȟ cette collaboration peut revêtir 
la forme d'une subvention.  
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Mais il convient également de reconnaître  que la soci®t® civile nõa pas men® 

intensivement les activit®s dõ®ducation civique, dõinformation et de sensibilisation 

des ®lecteurs. Car, il nõexiste pas une cartographie nationale pouva nt  permettre 

la couverture totale des activit®s dõ®ducation civique, dõinformation et de 

sensibilisation des ®lecteurs sur lõensemble du territoire national.  

Par ailleurs, il a été constaté que plusieurs organisations de la société civile ne 

sõ®taient pas impliqu®es dans lõobservation des op®rations ®lectorales. Les 

quelques-unes qui ont d®ploy® des observateurs, nõont pas eu une couverture 

nationale. Toutefois, il convient de saluer ici lõ®troite collaboration entre la 

Synergie des Missions dõObservation Citoyenne des Elections au Congo 

(SYMOCEL) et la MOE JPC/CENCO au cours de différentes opérations 

électorales.  
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V. Faits observés  

V.1 Période pré -électorale  

Durant cette période et lors de toutes 

les opérations préélectorales , la MOE 

JPC/CENCO a vait rec ruté,  formé et 

déployé des observateurs dans les 

toutes 26 provinces de la RD Congo. 

Pour lõop®ration dõenregistrement des 

électeurs, 320 observateurs ont été 

déployés pour collecter  les données 

desdites opérations et ont transmis des 

rapports  concernant uniquement 25 

provinces,  ¨ lõexception de la province 

du Kwilu où tous les 22 observateurs nõont pas ®t® accr®dit®s par la CENI.  

Durant la p®riode pr®®lectorale, outre les op®rations dõenregistrement des 

électeurs, l es observateurs de JPC/CENCO ont été déploy®s pour lõobservation de 

lõenvironnement ®lectoral, de la cartographie des juridictions devant conna´tre les 

contentieux électoraux, la réception et le traitement des candidatures, le 

contentieux des listes ainsi que la campagne électorale. De leur s observation s, ils 

ont transmis des données collectées en fonction des thématiques ci -après :  

¶ Administration électorale  ; 

¶ Sécurité ;  

¶ Education civique et lõinformation des ®lecteurs ; 

¶ Société civile et les citoyens  ; 

¶ Partis politiques et candidats  

¶ Genre et él ection. 

¶ Incidents  

a) Administration électorale  

LõAdministration ®lectorale est d®finie 

comme le fait dõorganiser ou de mettre en 

ïuvre les diff®rents aspects dõun 

processus électoral, mais peut également 

sõentendre comme lõautorit® charg®e de 

lõorganisation des élections (aussi appelée 

génériquement «  Organe de Gestion des 

Elections  » en abrégé OGE). 
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En RD Congo, la constitution institue la 

CENI comme une institution dõappui ¨ la 

démocratie dotée de la personnalité 

juridique en charge de lõorganisation du 

processus électoral, notamment de 

l'enrôlement des électeurs, de la tenue du 

fichier électoral, des opérations de vote, de 

dépouillement et de tout référendum. Cette commission assure la régularité du 

processus électoral et référendaire. Elle est régie par la loi organique n°013/012 

modifiant et complétant la loi organique n°10/013 du 28 juillet 2010 portant 

organique fixe l'organisation et le fonctionnement de la CENI.  

A la lumière de ce qui précède, les observateurs de la MOE JPC/CENCO ont 

collecté les données sur le professionnalisme des agents de la CENI commis aux 

opérations électorales. Il sõest agi en clair de voir au niveau du Bureau de la 

CENI, du Secrétariat Exécutif National (SEN) , des Secrétariats exécutifs, des 

antennes , des CI, des CV ou même des BVD leur degr® dõouverture, du respect 

des procédures et de maîtrise des opérations.  

Au niveau national  

La MOE JPC a noté, au cours de la période préélectorale un certain nombre de 

décisions émanant de la CENI pour la tenue des opérations électorales 

(Publication du calendrier ®lectoral, D®cision portant convocation de lõ®lectorat, 

Décisions portant publication des listes des candidatures recevables ou 

irrecevables, etc.).  

Tout en saluant les diff®rentes mesures prises pour lõavancement du processus 

électoral, la MOE JPC/CENCO a constaté malheureusement quõil y a eu 

certaines prises de position unilatérale d u chef de la Centrale électorale, surtout 

en ce qui concerne le respect de la Loi électorale et du calendrier électoral.  Il 

convient de citer ici la d ®cision inattendue de lõintroduction de la machine ¨ voter, 

en contradiction avec le calendrier électoral, qui prévoyait les préparatifs, 

lõimpression et le d®ploiement des bulletins de vote du 20 septembre au 5 

décembre 2018. Il y a lieu de souligner que les affirmations de la CENI que la 

machine ¨ voter nõ®tait quõune imprimante et son refus de soumettre son logiciel 

¨ un audit nõ®taient pas conformes ¨ la r¯gle de transparence, qui est une 

exigence pour la crédibilité des élections.  

Par ailleurs, un autr e fait  observé a été le report des élections du 23 pour le  30 

d®cembre 2018, soit seulement trois jours avant la date pr®vue et alors quõon y 

avait autorisé la campagne électorale . La raison de ce report donnée par le 

Président de la CENI était due aux « cir constances exceptionnelles constitutives 

« Une autorité électorale indépendante et 
impartiale qui fonctionne de manière transparente 
et professionnelle est reconnue internationalement 
comme un moyen efficace dõassurer de véritables 

élections démocratiques et satisfaire ses 
obligations internationales relatives au processus 

électoral » 
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de cas de force majeur occasionn®es par lõincendie qui sõest d®clar® le 13 d®cembre 

2018 dans lõentrep¹t central de la Commission ®lectorale nationale ind®pendante 

et qui a consumé le matériel destiné aux bureaux de vote et de dépouillement de 

dix -neuf (19) communes sur les vingt -quatre (24) communes de la ville de 

Kinshasa  » 132.  

Et comme cela ne suffisait pas , une autre décision de la CENI , seulement quatre 

jours avant la tenue des scrutins du 30 décembre, a été prise annonçant le report 

pour une date ultérieure, des élections dans les circonscriptions de Beni, Beni 

Ville, Butembo Ville (Province du Nord -Kivu) , pour des raisons sécuritaires et 

sanitaires persistantes  ainsi que  dans la Circonscription de  Yumbi (Prov ince du 

Mai -Ndombe) pour des incidents meurtriers ayant occasionné plusieurs déplacés . 

Pourtant, en date du  30 décembre 2018, alors que les BVD étaient ouverts dans 

les autres circonscriptions de la RD Congo, les électeurs de Beni territoire, Beni 

Ville et  Butembo ville ont fait une simulation de vote malgré  les raisons avancées 

pour le report des scrutins dans lesdites circonscriptions.  

Quant à la question des accréditations, il convient de saluer  les efforts de la 

CENI à vouloir accréditer les observateu rs de diff®rentes missions dõobservation 

électorale  aux différentes opérations. Cependant, il faut reconnaître que pour 

certaines op®rations, le calendrier ®lectoral nõavait pas prévu une période 

dõaccr®ditation des observateurs, des t®moins ou des journalistes. En outre, du 

chef de la CENI, il nõa jamais ®t® question dõoctroyer des accr®ditations aux 

observateurs de long terme durant ce processus électoral. Bien plus, il a été 

constaté une sélection des MOE par la centrale électorale au point de ne pas 

inviter certaines missions internationales lõobservation des scrutins combin®s du 

30 décembre par la centrale électorale.   

Les proc®dures dõaffichage des listes 

(listes des électeurs, listes des 

candidats)  ou des PV des résultats 

nõont pas ®t® syst®matiques dans le 

chef de la CENI , encore moins il nõy a 

eu aucune mesure dõencadrement des 

listes affichées qui se faisaient par la 

suite arracher sans même être 

remplacées, le cas échéant.  

 

                                                           
132 Voir Décision n°050/CENI/BUR/18 DU 20 décembre 2018 portant modification du calendrier des 
élections présidentielle, législatives et provinciales tel que publié par la Décision n°065/CENI/BUR/17 du 
05 novembre 2017. 
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Au niveau local  

La MOE JPC/CENCO recevait  des rapports dõobservation hebdomadaires 

provenant de ses observateurs. Il ressort de cette observation que les agents de la 

CENI ont été disposé pour la plupart de cas à rencontré les observateurs et 

répondre à leurs préoccupations. Il convient cependant de noter que le nombre 

dõagents dans une antenne de la CENI variait entre 3 à 13. Toutefois, les agents 

rencontrés étaient le plus souvent le Secrétaire exécutif, le Chef dõantenne, le 

chargé des questions juridiques et administratives , le contrôleur technique, le 

Logisticien, le Secrétaire comptable, lõInformaticien ou le Chargé de formation et 

sensibilisation . 

Plusieurs  rapports attestent que le nombre de femmes affectées au niveau des 

antennes ou SEP variait entre 0 et 4. Il sied aussi de reconnaître que la CENI 

avait non seulement org anisé des formations pour ses agents, mais également 

avait pris des mesures exceptionnelles pour lõinstallation des CI au niveau des 

centres hospitaliers, centres de détention et camps de déplacés.  

Quant aux matériels commis aux opérations électorales, les observateurs notent 

que tous étaient  bien arrivés aux différentes antennes  et quõils ont été ensuite 

déployés dans les différents sites  sous escorte de la Police. 

b) Sécurité 

Toute personne a 

droit à la sécurité de 

sa personne133. 

Lõarticle 52 alin®a 1 

de la Constitution du 

18/02/2006  telle que 

modifiée à ce jour 

dispose que tous les 

congolais ont droit à 

la paix et à la 

sécurité, tant sur le 

plan national quõinternational. A cette disposition constitutionnelle g®n®rale 

sõajoute le d®cret NÁ05/026 du 06 mai 2005 portant plan opérationnel de 

sécurisation du processus électoral.  

De lõobservation faite, il se d®gage quõil y a encore des parties du territoire 

national où le climat sécuritaire est resté tendu à cause de la présence  des 

groupes armés actifs, des mil iciens, des conflits inter communautaires , des 

                                                           
133 Art. 9 du PIDCP. 

Criminalité urbano-rurale 

Pression de la population 
sur calendrier électoral 

Absence Police pour 
sécurisation matériels 

Présence des groupes 
armés 

Conflits communautaires 

Présence des milices 
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CAR refugees 

Aru area �- Some 60,000 South Sudan refugees 

Butembo, Rutshuru and Walikale areas - FDLR 

Uvira area (Ruzizi valley) - FNL 

Pygmies / Bantus intercommunal conflict  

Return of Gedeon Kyungu 

Goma / Nyiragongo / Rutshuru area - M23 

Rutshuru area �- Hutus / Nande conflict 

Ituri - FRPI 

Beni and Butembo areas - ADF 

Kamwina Nsapu rebellion 

BDK rebellion 

Munigi, Nyiragongo area �- MPLS/IO Riek Machar 

Dungu area - LRA 

Uvira area - Burundi Refugees 

Maï-Maï 
Groups 

Mbororos 

Figure 3. Cartographie de la situation sécuritaire en RD Congo 

mouvements insurrectionnels  ou du banditisme urbain dans plusieurs villes de la 

RD Congo. Tous ces problèmes ont eu un impact négatif sur le déroulement du 

processus au point que certains agents de la CENI ont non seulement perdu la 

vie, mais ®galement subi des menaces ou violences pendant lõexercice de leurs 

fonctions au niveau des antennes , notamment à  NõDjili (Kinshasa), Popokabaka 

(Kwango), Watsa ( Haut -Uele), Lokolela (Equateur), Bumba (Mongala), Uvira et 

Fi zi (Sud Kivu), Kalemie et Kabalo ( Tanganyika) . Il y a eu des cas dõincendie des 

installations de la CENI voire de vol du matériel, ce qui a sans doute occasionné  

le report des opérations électorales dans certaines zones  (Kasaï Central, Kasaï , 

Maï Ndombe,  Nord-Kivu , etc.). Somme toute, lõins®curit® dans certains endroits 

suscitait dans les chefs de la population la crainte dõ°tre contraint ¨ lõenr¹lement 

dans les groupes armés.  

 

Par ailleurs, il convient de reconnaître que malgré le plan de sécurité qui ex iste, 

ce dernier nõa pas toujours fait lõobjet dõ®change lors de lõop®ration de 

lõenregistrement des ®lecteurs entre lõAdministration locale, les services de 

sécurité et la CENI. Tel a été le cas des antennes ci-après : 

¶ Gombe, NõSele et NõDjili (Kinshasa) ; 

¶ Matadi (Kongo central)  ; 

¶ Basoko (Tshopo) ; 

¶ Yakoma et Mobayi Mbongo (Nord Ubangi)  ; 

¶ Kasongo (Maniema)  ; 








































